
. \:.,.)

République du Sénégal

Un Peuple-UnBut-Une Foi .

Décret nO 2016-1625
ordonnant la . présentation à
l'Assemblée nationale du projet de loi
portant Code minier.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution,

DECRETE:

Article premier.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret, sera
présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre de l'Industrie et des Mines qui est
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre de l'Industrie et des Mines et le Ministre du Travail, du
.Dialogue social, des Organisations· professionnelles et des Relations avec les
Institutions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent !

décret qui sera publié au journal officiel. ;

Fait à Dakar, le . 17 octobre 2016 .

,/
Par le Président de la République

Le Premier Ministre
Macky SALL

Mahammed Boun Abdallah OlONNE
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Monsieur le Président,

Messieurs les Ministres,

Chers Collègues

La Commission du Développement et de l'Aménagement du Territoire s'est réunie

le mardi 250ctobre 2016, sous la sous la présidence effective de Monsieur Cheikh

SECK, Président de ladite Commission, à l'effet d'examinerle projet de loi n02712016

portant Code minier.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Aly Ngouille NDIA YE, Ministre de

l'Industrie et des Mines, accompagné de ses principaux collaborateurs.

Ouvrant les travaux, Monsieur le Président a souhaité la bienvenue à Monsieur le

Ministre et à toute l'équipe qui I'accompagne, avant de lui donner la parole pour la

présentation du projet de loi.

Dans l'exposé général des motifs, Monsieur le Ministre a retracé le processus

d'élaboration de la présente loi ainsi que les modifications et innovations apportées au

Code de 2003 dans les termes suivants:

Le nouveau Code a été élaboré à l'issue d'un long processus participatif impliquant

une Commission de revue des conventions minières dont les conclusions ont révélé

des retombées insignifiantes pour les acteurs, notamment un manque à gagner de

l'Etat de 401,2 milliards de FCFA sur la période 2005-2012.

Suite à ce constat, il a été retenu de procéder à la révision de la loi 2003-36 du 24

novembre 2003 portant Code minier et une autre commission a été instituée à cet effet.

II s'agit, cette fois-ci, de proposer des réaménagements au Code minier de 2003, de

maintenir l' attractivité du secteur minier et de promouvoir un partenariat gagnant-

gagnant entre l'Etat, l'investisseur et les populations.

Pour mettre au point l'avant-projet du Code minier, la démarche a encore consisté à

associer aux travaux l'ensemble des acteurs du secteur, à s'inspirer des expériences de

la sous-région et à exploiter toutes les contributions existantes en la matière, quelle

que soit leur source (rapports, études, codes nationaux, textes communautaires, etc.).
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Enfin, en application des directives du chef de l'Etat, la Commission a procédé, au

plan fiscal, à la revue comparée de l'avant-projet du Codé minier avec des régimes .de

grands pays miniers, comme le Canada ou l'Afrique du Sud.

L'Annexe fiscale adressée au MEF pour rechercher une harmonisation entre la loi

portant Code minier, le règlement 18/2003, d'une part, et le Code général des Impôts,

d'autre part, reste encore sans réaction.

Cela dit, par rapport au Code de 2003, le présent projet de loi a pour objet d'apporter

des modifications portant, entre autres, sur la simplification de la terminologie, la

durée du permis de recherche, celle du permis d'exploitation, les motifs de retrait du

permis d'exploitation, la protection de l'environnement et le renforcement du contrôle.

En outre, il se propose d'apporter des innovations qui portent. sur les zones

promotionnelles, la notion de conflit d'intérêt, le contrat de partage de la production, le

remboursement, des coûts historiques, l'exploitation minière semi-rnécanisée, le

respect des droits humains, l'adhésion ITIE, l'emploi du personnel et la formation, une

clef de répartition des recettes et la création d'un Fonds d'Appui au Développement

local.

Tous ces changements devraient permettre à l'Etat d'avoir une plus grande maîtrise de

ses ressources minérales et de mieux protéger les droits humains et l'environnement.

En termes de retombées financières, l'Etat du Sénégal profiterait du relèvement du

taux de la redevance et de l'assiette de calcul ainsi que de gains supplémentaires, si

l'on s'en tient au remboursement des coûts historiques et à la perception de

dividendes. Les collectivités territoriales ne seront pas en reste.

Prenant la parole, vos Commissaires ont encouragé et félicité Monsieur le Ministre

pour tout le travail abattu à la tête de ce département, notamment le rôle important

qu'il ajoué dans le processus d'élaboration de ce nouveau Code.

Ils ont, d'emblée, insisté sur la nécessité de rendre compréhensibles certaines notions

contenues dans le nouveau Code, notamment celles de «remboursement des coûts

historiques», «partage de production» et « taux de redevance».
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Dans le même temps, ils ont souhaité avoir deséclairages sur les indemnités versées,

en cas de déplacement des populations, les sanctions prévues en cas de non

réhabilitation des sites, les modifications apportées à la responsabilité sociétale des

entreprises minières, ainsi que les dispositions prévues pour augmenter les emplois

dans le secteur.

Tout en se réjouissant du relèvement des droits fixes d'entrée, vos Commissaires ont

appelé à plus de vigilance dans leur perception au profit de l'Etat et des collectivités

locales.

Ainsi, ont-ils mis en garde contre l'absence de mécanisme de suivi et de contrôle de

l'assiette de calcul, avant d'appeler à y remédier, à travers la participation de l'Etat

dans ces entreprise minières et la nomination d'un agent chargé de veiller sur ses

intérêts.

Saluant l'effort d'affecter 20% des recettes aux collectivités locales, vos

Commissaires ont proposé la mise en place d'un comité local de suivi-évaluation,

composé de l'ensemble des acteurs. Un tel comité sera chargé de vérifier la conformité

des états financiers des sociétés minières et de veiller sur le mode de liquidation de la

patente.

En revanche, ils ont déploré le faible impact des Industries Chimiques du Sénégal

(lCS). Selon eux, cette entreprise ne répond pas aux besoins d'engrais pourtant

nécessaires à notre économie. Une meilleure organisation des ICS aurait, pourtant, pu

aider à booster l'agriculture.

S'agissant des emplois locaux, ils ont exprimé leur étonnement par rapport au

déploiement aux ICS de près de 400 Indiens à différents emplois, y compris celui de

chauffeur.

Vos Commissaires ont, en effet, estimé important de veiller à l'application de la

disposition privilégiant le personnel local, à qualification égale.
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Vu l'émergence du secteur minier, ils ont suggéré la création d'écoles formant aux

métiers des mines. Sur ce plan, les autorités polonaises ont manifesté leurs dispositions

à accompagner le Sénégal, en octroyant des bourses.

Ils ont, toutefois, recommandé l'application rigoureuse de la règlementation tant la

prolifération des écoles privées formant aux métiers des mines est inquiétante.

Par ailleurs, vos Commissaires ont relevé, pour s'en féliciter, la dynamique de

l'activité minière depuis 2012, sous l'impulsion Monsieur le Ministre ainsi que

l'implication de l'Assemblée nationale dans la rédaction du présent Code minier.

À travers ce nouveau Code, ils ont salué les efforts de préservation des ressources

minières du pays et la prise en compte des conventions supranationales.

Tout en se réjouissant de ce formidable travail effectué selon une démarche

participative, vos Commissaires ont tenu, toutefois, à avoir une idée claire de l'Annexe

fiscale pour laquelle une réaction est attendue du Ministère de l'Economie, des

Finances et du Plan.

S'agissant du conflit d'intérêt, la disposition y relative est jugée discriminatoire. Aussi

ont-ils demandé à Monsieur le Ministre de la revoir.

En outre, ils ont attiré l'attention de Monsieur le Ministre sur la non-implication des

pouvoirs déconcentrés dans le processus d'élaboration du Code ainsi que la baisse des

droits d'entrée appliquée aux exploitants miniers artisanaux.

Sur la protection des intérêts des populations, constatant que les populations africaines,

en général, ne tirent pas profit des produits des mines, vos Commissaires ont appelé

Monsieur le Ministre à faire preuve de plus de vigilance sur cette question.

Déjà, ils ont jugé les indemnités fixées en faveur du propriétaire de terrain

insignifiantes et injustes par rapport à la réalité et aux dispositions prévues par les

directives de la CEDEAO, avant d'appeler Monsieur le Ministre à les revoir à la

hausse et à les aligner sur celles de l'organisation supranationale.
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Vos Commissaires ont également signaléles impacts environnernentaux négatifs liés à

l'exploitation des mines. Ils ont, en coriséquence, déploré la non réhabilitation des

zones déjà exploitées et la non restitution des terres aux propriétaires, alors que les

textes en la matière le prévoient expressément.

L'établissement de zones de protection à l'intérieur desquelles est interdite l'activité

minière ne doit pas être laissé à J'initiative du Ministère en charge des Mines. Aussi

vos Commissaires ont-ils estimé opportun de recueillir l'avis du département de

l'Environnement.

C'est dans ce sens qu'ils ont suggéré que soit revu l'article 105, qui préserve les forêts

classées, en soumettant la délivrance des titres miniers à l'autorisation préalable du

Ministère en charge de l'Environnement, d'autant que c'est une commission

comprenant ce Ministère qui est censée régler cette question.

Il est également essentiel, selon eux, de préserver les mosquées, églises et cimetières

lors des opérations minières, en y impliquant les populations.

Au plan économique, vos Commissaires ont appelé à ne pas décourager les

investisseurs, en leur interdisant l'ouverture de comptes en devises, pourtant

nécessaires à leurs activités et en continuant à leur réclamer la contribution spéciale

sur les mines et carrières, en plus de la taxe minière. Ces questions, selon eux,

nécessitent d'être élucidées avec le Ministère en charge de l'Economie.

Ils ont également exprimé leur inquiétude par rapport au Port de' Dakar (mole 8)

devenu étroit au regard du potentiel de production et d'échange. Ainsi ont-ils insisté

sur la nécessité de disposer d'un second port pour répondre aux ambitions du Sénégal

en la matière.

Enfin vos Commissaires ont cherché à savoir comment le département entend s'y

prendre avec les sociétés bénéficiant d'une concession minière au nom de la loi sur la

stabilisation, lorsque le nouveau Code entrera en vigueur en 2017.

Répondant aux interrogations, Monsieur le Ministre s'est d'abord félicité de la qualité

des débats.
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Sur le « remboursement des coûts historiques », il a signalé qu'il s'agit dela faculté

laissée à l'Etat de réclamer la valeur du stock de connaissances et de données issues

des recherches antérieures peu ou non concluantes.

Pour le «taux de redevance », il dira que la redevance est une somme versée à la

société par toute entreprise qui exploite une mine. Elle est calculée à partir d'un taux

appliqué à la valeur marchande.

S'agissant du « partage de production », il correspond, selon Monsieur le Ministre, à

un contrat liant l'investisseur qui apporte ses capitaux et l'Etat qui apportent les

connaissances et études acquises sur une zone promotionnelle, en vue de partager la

production.

Monsieur le Ministre a.. en outre, précisé que les pouvoirs déconcentrés ne sont pas

intervenus directement dans le processus d'élaboration du Code. Mais, les collectivités

locales sont parties prenantes, surtout lorsqu'il s'agit d'attribution de titres miniers.

Pour ce qui est des différents fonds, Monsieur le Ministre a, d'abord, donné des

éclairages sur les clefs de répartition provisoirement retenues. Il s'agit, selon lui,

d'affecter 60% des taxes perçues dans le secteur minier à l'Etat central, 20% aux

collectivités territoriales et 20% à l'Administration des Mines pour renforcer les

moyens de contrôle de cette dernière. Pour lui, en plus de la part reçue, les collectivités

territoriales devront percevoir 0.5% du chiffre d'affaires des sociétés minières, en lieu

et place de la taxe locale.

En somme, avec l'entrée en vigueur de ce Code, il faut s'attendre à une augmentation

substantielle des ressources de chacune des entités, a-t-il rassuré.

Sur la conformité des déclarations, Monsieur le Ministre a tenu à informer vos

Commissaires de l'appui apporté par l'ITIE pour assurer la transparence des

opérations, après avoir reçu les documents et états financiers certifiés des sociétés

minières.
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Pour la patente, Monsieur le Ministre est. en phase avec vos Commissaires pour

effectuer sa liquidation en fonction des investissements faits dans la zone où l'activité

est exercée.

Concernant la production d'engrais, il n'existe aucune disposition qui oblige les lCS à

produire des engrais. Cependant, avec les repreneurs, il faut s'attendre à une

production susceptible de couvrir les besoins des économies africaines.

Après avoir signalé que cette entreprise détient des autorisations pour engager du

personnel indien, Monsieur le Ministre a trouvé en l'article 109 du nouveau Code la

possibilité d'intervenir pour privilégier les emplois nationaux dans le secteur minier.

S'accordant avec les Commissaires sur la nécessité de mettre l'accent sur la formation

des Sénégalais, il a souhaité voir les entreprises minières s'engager dans des

formations ponctuelles (cas de GCO pour le zircom) et l'Etat dans la création

d'instituts dans les métiers des mines. A ce sujet, l'Université Amadou Makhtar

MBOW a prévu des formations dans les métiers du pétrole et des mines.

Dans le même temps, il s'est engagé à attirer l'attention du Ministre en charge de

l'Enseignement supérieur sur la prolifération des écoles privées formant dans les

métiers des mines.

Poursuivant son propos, Monsieur le Ministre a informé que la mise en œuvre de la

réhabilitation des sites est rendue difficile par la manière viciée d'établir les

conventions minières 'dans le passé.

Pour lui, il s'agit, à travers le nouveau Code de rattraper cette faiblesse en exigeant

une étude d'impact environnemental avant J'établissement de la Convention minière.

En ce qui concerne les montants exigés par le Ministère de l'Environnement pour la

réhabilitation, le département est en train de négocier la possibilité de constituer une

caution ou une garantie bancaire, à cet effet.

Pour les forêts classées, le département s'en tiendra toujours au quitus du département

de l'Environnement pour délivrer un titre minier, conformément à l'article 105.
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De même, la disposition relative au conflit d'intérêt est générale pour toute la fonction

publique, elle ne peut faire l'objet pourl'heure de modification par le Ministère en

charge des Mines.

Toutefois, selon Monsieur le Ministre, la réflexion devrait être ouverte dans ce

domaine, tant la pertinence de cette disposition pose problème, avec l' évolution des

marchés et la cotation en Bourses.

Par ailleurs, si l'on veut rompre d'avec les contestations liées au déplacement des

populations par les sociétés minières, il est impératif de modifier les textes et d'assurer

une juste compensation des préjudices subis, a-t-il expliqué.

S'il est important de protéger les populations en fournissant des emplois et en les

indemnisant de façon juste pour les désagréments, il faut se rendre à l'évidence, selon

Monsieur le Ministre, que les mines constituent un enjeu financier sérieux qui induit la

prise en compte des intérêts des investisseurs.

C'est pourquoi, il a promis de saisir le Ministre en charge des Finances, en ce qui

concerne la contribution spéciale considérée comme une taxe de trop, asphyxiante

pour les sociétés minières.

En revanche, l'ouverture des comptes en devises dans les banques locales n'est pas en

principe autorisée; les dérogations accordées dans ce sens ont vite été annulées dans

le cadre des nouvelles conventions minières, a-t-il ajouté.

Répondant à la question relative à la stabilisation des conventions, Monsieur le

Ministre a signalé la possibilité offerte aux titulaires de titres d'être soumis aux

dispositions du nouveau Code, comme indiqué dans l'article 141. Mieux, des

anticipations ont été faites lors de l'établissement des conventions, en tenant comptant

des orientations du nouveau Code.

Sur un autre plan, Monsieur le Ministre a expliqué que l'exploitation du potentiel

minier rendrait la route de Rufisque impraticable et le mole 8 non opérationnel. Dès

lors, il faut miser sur le port minéralier de Bargny déjà très avancé.
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Répondant à la question sur les droits relatifs à l' exploitation minièreartisanale, il a

réaffirmé la hausse des droits fixes d'entrée pour toutes les formes de titres, y compris

pour les. orpailleurs; l'autorisation d'exploitation minière indiquée dans le tableau

pour l.5 millions de FCFA ne concernant pas cette forme d'exploitation.

Avant l'adoption des articles du projet de loi, le Gouvernement a présenté un

amendement à l'article 117, qui devient:

«Article 117 : Durée de la Convention minière

Les conditions de réalisation des opérations minières de recherche et d'exploitation

effectuées par une ou plusieurs personnes morales sont précisées au moyen d'une

convention minière passée entre l'Etat représenté par le Ministre chargé des Mines

et les demandeurs de permis de recherche ou permis d'exploitation, après avis du

Ministre chargé des Finances.

Cette convention minière définit les conditions applicables aux opérations minières.

Toutefois, pour la phase d'exploitation sa première période de validité est de douze

(12) ans, renouvelable par périodes' de validité n'excédant pas dix (10) ans.

La convention minière, sous respect des dispositions du Code minier, précise les

droits et obligations des parties et garantit au titulaire du titre minier la stabilité des

conditions qui ont déterminé son engagement.

Après signature, la convention minière est publiée au Journal officiel de la

République du Sénégal: »

Cet amendement a été adopté à l'unanimité.

Satisfaits des réponses apportées par Monsieur le Ministre, vos Commissaires ont

adopté à l'unanimité le projet de loi n027/20 16 portant Code minier. Ils vous

demandent d'en faire autant, s'il ne soulève, de votre part, aucune objection majeure.

10

Cf loi n°2016/32 du 08 novembre 2016

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



..
•• 'r~:~ -,:/: .. "

.:' ~,~ - , .,- -<:.....:> ~ ';' '. :".> .
, :." - . .;

*":*"-::. *~i..*****:*****"*..;:; * * 1i-A- *- *"* *"* *- ,*,**' 1:r1:r1:r1:r**iJt* '****' ~-t.r
1:'? ~~ "J.' " ;: '. , . " '" . -. L' 1 . '-1ir,

. ~j REiüB·tJ.dPE pu SÉNEGAL 'fi
: .1In~gçM~,1,~;~rlRlf~~~t.~I:l~tdtoj-.. ' :::
* '. ,.",...:.,.'. iJ:r.- :;: ,f~':"f~:";'~ ..~~ _.~.;..' .-& - 1:r

: ASSEMBLEE NATIONALE :
* ** ..•••••••• *'
* ~
: XllÈME LÉEiISLATURE ~

_...• , ~ '.A."_-''''' ..••* 1:r-tr ••••••••• -tr
* 1:r

~ ~o2S/2016 i : ; ~
~ 1:r
û '.. 'f 1::.
~ -tr
~ 1:r
~ 1:r

; LOI PORTANT CODE MINIER ~
* ** 1:r* -tr* 1:r

* =-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-= ** ** ** *
* *; L'Assemblée nationale, après en avoir délibéré, a adopté, ~
; en sa séance du dimanche 30 octobre 2016, selon la ~
; procédure d'urgence, la loi dont la teneur suit : ~
~ *~ *? 1:r

r *r 1:r
1:r

*1:r

*1:r
1:r
1:r

**1:r

*1:r
1:r
-tr
1:r
-tr
-tr

rp. '*bW!fPA a;z:p=rëO e 4 tiWh&IH t?
r~~1:r*1:r1:r*1:r1:r**1:r*1:r****1:r**1:r1:r**1:r**1:r1:r*1:r*~~~~~~~~~A

Cf loi n°2016/32 du 08 novembre 2016

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



TITRE PREMIER~- DISPOSITIONS GENERALES.

Chapitre-prélimlnalre .- Définitions

Article premier.

Au sens du présent Code minier, on entend par:
-: .; ./ ,

1. admihistration des mines: servlceïs) de l'État, compris dans l'orgé,lniS9,tion
du Ministère chargé des mines;pour la mise en œuvre de la politique minière
notamment la promotion, la .rèçlementatïon, le suivi et le cont~ôle. des
opérations minières; .

2. amodiation: acte par lequel Ietltulalred'un titre minier transfère l'exploitation
à une autre personne morale;

3. cadastre' minier: base de données géologiques et minières connectée à un
système d1nformation géographique q"uipermet il l'administration des mines de
produire et dé mettre à jour la représentation cartographique des autorisations
et titres miniers en intégrant notamment les fnformattons sur leurs situations
géographiques, leur nature, leurs titulaires ainsi que leur durée de validité;

"1 • .

4. carrière: gîtes de substances minérales ou ïossües soumis ~f:.! régime-des
carrières, outre les tourblères.. les gîtes de matériaux de : construction,
d'ornernentatlon, d'empierrement et de viabilité, les gîtes de matériaux pour

. 11ndustriecéramique, les gîtes de matériaux d'amenoementpour la culture des
terres, à l'exception des phosphates, nitrates, sels alcalins et autres sels

. associés dans les mêmes gisements. Les substances minerales dassées en
régime de carrières sont dites substances de carrières;'

5. carrière privée: exploitation souterraine ou à ciel ouvert de substances
minérales soumises au régime de carrières ouvertes et détenues par une
personne morale privée;

6. carrière. publique ! exploitation souterraine ou à ciel ouvert de substances
minérales soumises au régime de carrières ouverte au public par l'Etat;

7. collectivité territoriale: au sens du Code général des Collectivités locales;
. ; . . .

Ur

8. contrat de services: contrat aux termes duquel l'Etat ou une société: .) ,~

rtationale cdpfie à une personne morale qualifiée, l'exercice des droits exclusifs
de recherché et, 511y a lieu, d'exploitation ;

Page 4 sur SL
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9. contrat de parbîge de' production: contrat de recherche et d'exploitation
par lequel l'Etat ou-une société nanonale conûe au contractant qui assume les

'1 risques de financement, l'exerclce.des cifolts,exduslts de recherche'et; 's'il y a
.Jieu,.d~xploitatjori èrf vue d'uri' partàge dé la production issue du périmètre de
la zone objet du contrat de partage de production ;

10. coûts historiques : ensemble des coûts relatifs aux travaux de recherche
réalisés antérieurement à l'attribution d'un nouveau titre minier dans un
périmètre donné pour le compte de l'Etat:pu d'une structure à partièipation
publique, ayant concouru à la mise en évidence de gisements et ~1ndices
miniers; .

Il. date de première production : date à laquelle une mine atteint unepériode
continue de production de soixante (60) jours à 70% de sa capacité de
production. telle qu'etablie dans l'étude de faisabilité et qui est notifiée au
Ministre chargé des Mines Ou date de première expédition à des fins
commerciales;

12. Etat du Sénégal: la Républiquedu Sénégal;

13. exploitation: ensemble des travaux préparatoires, d'extraction, de transport,
d'analyse et de traitement effectués sur un gisement donné pour transformer
les substances minérales en produits commercialisableset/ou utilisables;

14.. exploitation ,industrielle : toute exploitation dont la capacité de traitement
journalière est' supérieure à cinq cents (500) tonnes de minerai et fondée surla .
mise en évidence au préalabledun pisement commercialement exploitable,
'Possédant les installations fixes nécessaires pour une récupération, dans les

'règles de l'art, de substances minérales exploitées par des procédés industriels;

15. ,exploitation minière artisanale : toute ..exploitation dont les activités
consistent à extraire et concentrer des substances minérales et à récupérer les
produits marchands en utilisant des méthodes et procédés manuels et
traditionnels ;

16. exploitation minière seml-mécanlsée : toute exploitation dont la capacité
de traitement journalière ne dépasse pas cinq cents (500) tonnes de minerai et
consistant à extraire et concentrer des substances minérales et à en récupérer
les produits marchands pour en disposer en utilisant quelques moyens
mécaniques dans la chaîne des opérations;

17. fournisseur: toute .personne phvsique-GUfllOr8fe ''QUÎ~se limite à livrer des
• . 1 • .

biens et services au titulaire d'un titre minier sans 'accomplir un acte de
production ou de prestation de services se rattachant aux activités principales
du titulaire du titr~ minier; ;:

18. gisement: tout, gîte naturel de substances mtnéralessexploltables dans les
., \ t~ .~.

conditions économlques du moment ; ~.

Page 5 sur 52

"","""_.."-.'- .. ~... ~-,... 7"'"... -A;;.~._-

Cf loi n°2016/32 du 08 novembre 2016

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



'. ·1

'!

19. gîte natUrel:. toute conc~0tration naturelle de minéraux dans une zone
déterminée de l'écorce terrestre ;

'.. , - .. .,.. '.;-.'

20. g~tes ,9~o~~~rroi"q,u,es.. 9tt~sE~a.~y[~I~.S!~~sés.àhaute ou basse température
selon lesm6aà'ites--~tabjièsdans làlégislaÜon minière et dont il-peut être extrait
de .rénergie sous forme the-rmique, .notamment par 11ntermédiàiredes eaux
chaudes et des vapeurs souterraines qu'ils côntiennent ;

21. haldes: matériaux des stériles dans le minerai que l'on peut réutiliser à
d'autres fins (exemple des rogflons de silex dans les mlnerals de phosphates) ;

22. immeubles: outre les bâtiments, les machines, les équipements et les
matériels fixes utilisés pour l'exploitation des gisements ou pour le stockage ou
le transport de produits bruts ;

23. législation minière: constituée par le présent code, les décrets pris pour son
application, le Règlement n018/2003/CM/UEMOA du 22 décembre 2003 portant
adoption du Code minier communautaire, la Directive CIDIR 3/05/09 du 27 mai
2009 de la CEDEAOportant sur l'harmonisation des principes directeurs et des
politiques' dans le secteur minier, et toutes les dispositions législatives et
réglementaires édictées sur des volets de l'activité minière non couverts par les
dispositions dudit Code; .

24. liste minière : liste· des biens d'équipement et consommables établie
conformément à la nomenclature' du Tarif Extérieur Commun (TEe) au sein de .
la.CEDEAO,normalement utilises.dans les activités minières et pour lesquels les
-a~~itset taxes' àl1mportation sont suspendus, modérés ou exonérés;

25. métaux ferreux et métaux non ferreux, non précieux : regroupent les
métaux de base, notamment le plomb, le zinc, le cuivre, le fer, l'aluminium, le
chrome;

.. ' , ...,.

26. métaux précieux : l'or, l'argent, aInsi que le platine et les platino"ides,
notamment 11ridium,l'osmium, lepalladium, le rhodium et le ruthénium, à l'état
brut ainsi que tout concentré, résidu ou amalgame qui contient de tels métaux;

27. meubles: outre les actions et les intérêts dans une société ou une.entreprise,
sont considérés meubles, les matières extraites, les. approvisionnements et
autres objets mobiliers;

. 28. mine: les gftes dés substances minérales ou fossiles qui ne sont pas classés
comme carrtères, Les substances minérales classéesen régime mines sont dites
substancesdemlees ;

29. mine de mi~erais radioactifs: mine d'où sont extraits des minerais
contenant des radionucféides de la famille de l'uranium ou du thorium en... .
quantités ou en cgncentrations suffisantes pour en justifier la mise en valeur ou,
lorsqu11s accornpaçnent d'autres substances extraites,', en quantités ou en
concentrations In,(}osantde prendre les mesures de radi'oi~rotection ;
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30. mine ou ÎJ~Înede préparation des minerais radioactifs : toute installation
d'extraction et de,préparation des rmneraiscontenant des radionucléidesde la
famille de l'uranium et du thorium ;

. '

31. Ministre charge des mlnes: le ~jnistre ayant les ressources minérales, à
l'exception des hydrocarbures liquides ou gazeuxet des eaux souterraines, dans
ses attributions ;

32. Opération minière: toute activité de prospection, de recherche,
d'exploitatton, de traitement ou de transport de tsubstances minérales, à. '

l'exception des hydrocarbures,liquides ou gazeuxet des.eaux souterraines;

33. petite mine; exploitation de petite tai"e~permànente, possédant un minimum
d'installations fixes, utilisant dans les règles de l'art des procédés semi-
industriels ou .jndustrtels et fondés sur la mise en évidence préalable d'un
gis~meht. La détermination de la taille est fonction d'un certain nombre de
paramètres interactifs, notamment : la taille des réserves, le niveau des
investissements, le rythme de production, le nombre d'employés, le chiffre
d'affaires annuel et le degré d~ mécanisation ;

34. pierres précieuses: le diamant, le rubis, le saphir, le béryl, l'émeraude,
l'aïgue-marine, notamment; ,

35. pierres semi-précieuses : toutes pierres pouvant être utilisées en joaillerie
autres que les pierres précieuses, les opales précieuses, le zircon, les grenats,

, . les topazes et les jades, notamment;

36. 'Jprospection: l'ensemble des investigations systématiques et itinérantes de
~ésurface par des méthodes géologIques, géophysiques ou autres en vue de

déceler des indices ou des concentrations de substances minérales utiles;

37. rayonnement ionisant: transport d'énergie sous la forme de particules ou
d'ondes électromagnétiques d'une longueur d'ondes inférieuçe ou égale à 100
nanomètres, soit d'une fréquence supérieure ou égale à 3 x î015 hertz, pouvant
produire des ions directement ou indirectement; .

38. recettes minières: produit des droits, redevances et taxes relatifs aux-titres
miniers ;

39. recherche: l'ensemble des travaux exécutés en surface/en profondeur et
aéroportés pour établir la continuité d1ndices de substances minérales,
déterminer l'existençe d'un gisement et en étudier les conditions d'exploitation ;

.1 ; .. : ,.

40. redevance nïinièr.e ': redevance ad valorem ou proportionnelle due sur la
production et la commerctansattondes substances mlnérales ; ,

41. rejet d'exploitation :',matériaux liquides, solides ou gazeux, ïssus directement
ou indirectement dé ,('exploitation de la mine ou de la:;:arrlère ou des
installations de traitetn(:nt ;' ',- t.

•. :!"...... / : ~

, t
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42. sociét-érl:expioitation: personne morale de droit sénéqalals créée en vue de
l' • l'exploitation d'un gisement sttuésur le .territoirede la République du Sénégal;

, • r ... , •

43. sous-traitant : toute personne. physique ou morale -exécutant un. travail qui
sïnscnt dans le cadre des activïtés p~inèipalesdu titulaire du titre minier. Il
s'agit notamment :

des travaux de géologie, de géophysique, de géochimie et de sondage
Pour la prospection, la recherche et l'exploltatton;

de la construction des infrastructures industrielles, administratives et
spcioculturelles (voies, bureaux, cités minières, supermarchés, économats, .
établissements sodo-sanitalres et scolaires,_ de loisirs et
d'approvisionnement en eau et électricité) ;

des travaux d'extraction minière, de transport et de stockage des
matériaux et de traitement de minerais;

44. substances minérales : les substances naturelles amorphes ou cristallines,
solides, liquides ou ga,zeusesainsi que les substancesorganiques fossiliséeset
les gîtes géothermiqu~ ;

45. substances de mines: toute (s) substance,(s) minérales exploitée (s) sous
forme de mine;

46. substances de carrtères: toute (s) substance (s) minérale (s) exploitée Cs)
sous forme de carrière; .

47. terril ou terri: amoncellement, tas ou emplacement destiné à recevoir les
stériles extraits de la mine ou de la carrière ou des installations de traitement,
ainsi que les matériaux rocheux ou terreux provenant des morts-terrains;

48. territoire de la Républiquedu Sénégal : la partie terrestre de la République
du Sénégal ainsi que les zones' maritimes sénégalaises qui comprennent les
eaux territoriales et son plateau continental tels que définis 'par la loi nationale
en conformité avec la Convention des Nations -Unies sur le Droit de la. Mer,
~pfiée par le Sénégal ;

49. titre minier: autorisation et permis ayant trait à la prospection, à la recherche
et à l'exploitation de substances minérales ;

50. titulaire : toute personne physique ou morale au nom de laquelle un droit .
minier est accordé 'et un titre minier établi, conformément aux dispositions du

.présent code; "

51. tourbière: zone humide caractérisée par l'accumulatiorf progressIve de la
tourbe, un' sol caractérisé par sa très forte teneur en matière organique
d'origine végétale, peu ~u pas décomposée; , "

52. traitement : procédé; minéralurgique et/ou métallurgiqLJe!:qui aboutit à
"obtention d'une substance minérale commercialisable à parür des minerais
extraits ;
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,. . 53. transfert: mutation d'un titre min'ter par cesson, amodiation ou transmission;

54. transformation ; tout procédé 'industriel qui consiste à' changer la forme et la
nature dune substance minérale traitée et- à en obtenirdes produits. finis ou

t ...••.• -

serni-ftnls comfrierêia'tisablès ;

55. valeur marchande ; prix des produits vendus sur le marché ou calculé en
référence au cours marchand en vigueur au moment dé la transaction sans
aucune déduction de frais ;

" '

56. zone p'romotionnelle : zone à /1ntérieur de laquelle ont été réalisés des
travaux de prospection et de recherche et dont 11ntérêt minier jl!stifie une

, procédure de mise en concurrence en vue dé promouvoir 11nvestissement ;

57. .zone de protection : zone ou l'exploitation et l'occupation sont soumises à
des règles destinées à en préserver la qualité.

Chapitre II .- Champ d'application
Article 2. De l'exécution des travaux de prospection, de recherche et
d'exploitation
Sur le territoire de la République du Sénégal, la prospection, la recherche et
l'exploitation des gîtes de substances minérales, ainsi que la détention, la circulation,
le traitement, le transport" la possession, la transformation et la cornrnerdalisation
des substances minérales, à l'exception des hydrocarbures liquides eu gazeux et des
. ~.JdI-" .' .

eairx souterraines, sont régis par le présent Code.

Article 3.-Propriété des substances minérales

Les substances minérales contenues dans le sol et le sous-sol du territoire, ses eaux
territoriales et son plateau continental sont la propriété 'de l'Etat. Toutefois, les
titulaires de titres mlnlers d'exploitation acquièrent la propriété des substances
minérales qulls extraient'

Article 4.--cfassification des gîtes de substances minérales
Les gîtes de substances minérales ou fossiles sont classés, relativement à leur régime
légal, en substances de carrières ou en substances de mines.

Les mines et les carrières constituent une propriété distincte de la propriété du sol.

Article S.--changement;de ciasses des gîtes de substances minérales
Nonobstant les dlsposltions de 'l'article 4 du présent Code, et si l'intérêt, général
l'exige, certains gîtes peuvent être classés comme carrières ou comme mines suivant
l'usage auquel les substances minérales qU11scontiennent sont destfnées, dans les, .
conditions définies par arrête conjoint du Ministre chargé des (nines et du Ministre

~ 1 .,..

chargé des finances.
...
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Article"6~-Condition de réalisation d'une opération minière

Nul ne peut entreprendre ou conduire une activité régie par la législation minière en
vigueur a!-,:,~énég?:",i,sans. a'(~i(.auw~gla.pleéblenu 11n titre minier :dans les
conditiohsfixées par cette législation.

Article 7.-Titres miniers

Sur toute ou partie, de J'étendue du territoire et dans les conditions prévues par le
présent Code, l'Etat peut octroyer à une bu plusieurs personnes physiques ou
morales .Ie droit d'entreprendre ou de conduire une ou plusieurs opérations minières
sur les substances minérales contenues dans le sol et le sous-sol.

6 ".

capacités techniques et financièresLes personnes mora/es doivent justifier des
requises telles que fixées par décret.

Les titres miniers délivrés confèrent :

le droit de prospecter des substances minérales qui ne peut être acquis qu'en
vertu d'une autorisation de prospection;

le droit de rechercher des substances minérales qui ne peut être acquis qu'en
vertu d'un permis de recherche ou d'une autorisation exclusive d'exploration;

le droit d'exploiter 'des substances de mines qui ne peut être acquis qu'en vertu
d'un permis d'exploitation, d'un contrat de partage de production, d'une
autorisation exdusive d'exploitation, d'une autorisation d'exploitation de petite
!lJJ.p;e,'d'une autorisation d'exploitation' minière sernl-mécantsée, ou d'une
âGforisation d'exploitation minière artisanale; .

le droit d'exploiter des substances de carrière qui ne peut être acquis qu'en
vertu d'une autorisatiqn d'ouverture et d'exploitation de carrière.

Article 8.- Validité des titres miniers
La durée de validité du titre mïnler court à compter de la date de notification de la
décision d'attribution. La validit~ du titre minier prend fin par renonciation, par retrait
ou par expiration du délai de validité.

Article 9.- Modification du périmètre géographique d'un titre minier
la modification du périmètre géographique d'un titre minier est autorisée, sous
réserve des droits ou demandes de titres miniers antérieurs, dans les condltions
fixées par décret.' '

Article 10.- Zones .promotioImeffes . .'., --
,1

L'Etat peut définir sur touré ou partie de l'étendue du territoïre des zones
promotionnelles à 11ntérieur desqùelles des données et des résultats suffisants sont

, :\ ' Ii

obtenus et dont 11ntérêt minier j~Jstifie une procédure de concurrence -en vue de
promouvoir 11nvestissement. . -,1
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Les permis de recherche, les permis d'exploitation'et les contrats dé services,prévus "
à l'article 7 du présent Code sont attribues dans,les zones prornotionnèlles suivant ,"
les règles de mise en concurrence dont les mooaiités sontflxées par décret.

~, ", .' ~. ...;.;.' .•. ..: ,- "':":", _. --,

Article 11:-Refus de .déhvrance d'un titre minier

Le refus total ou partiel de l'Etat d'octroyer un titre minier n'ouvre droit à aucune
indemnisation pour Jedemandeur.

Article 12.-- Rôle de l'Etat

L'Etat peut entreprendre pour son propre compte, soit directement, .solt par
J'intermédiaire de sociétés ou de personnes physiques ou morales nationales ou
étrangères, agissant seules ou -en association avec des tiers, toutes opérations. -, . ~.
rrumeres.

Sous réserve des dispositions du' présent Code, l'Etat peut autoriser une société ou
une personne physique:ou morale nationale ou étrangère à réaliser les opérations
minières par des contrats de services, notamment de partage de la production.

Pour lui permettre de réaliser ses obligations contractuelles, le contractant sIgnataire
bénéficie, suivant les dispositions prévues au contrat le liant à l'Etat, d'une
autortsatlon exclusive d'exploration et, en cas de découverte commerciale, d'une ou
plusieurs autorisations exclusives,'d'exploitation, portant chacune sur un périmètre.
défini.

L'Etat se réserve le droltde s'associer avec le titulaire des contrats visés aux alinéas
2 et3du présent arttde.. Les modalités de participation de l'Etat aux opérations
minières sont déûnïesdans ledit contrat.

Article 13.-Déclarationde travaux
Toute personne physique..ou morale qui effectue des travaux à plus de dix, (10)
mètres' de profondeur est tenue au préalable de déclarer ces travaux à la collectivité
territoriale concernée et à l'administration des mines et de communiquer à cette

. dernière les informations recueiffies. .

TITRE II.-PROSPECTION

Article 14.- Délivrance de l'autorisation de prospection
Toute personne morale peut se livrer à des activités de prospection sur toute ou

, partie de l'étendue du territoire, .sous réserve de l'obtention au préalable d'une
autorisation de prospection délivTée par tes services'compétents de l'administration
des mines dans les conditions fixées par décret. -:

i-

L'autorisation est délivrée pour une période n'excédant pas six (6) mois.. Elle est
'. " .

renouvelable une (1) seule fois, dars les mêmes formes, si le bénéficiaire é:1 respecté
ses obligations. L'autorisation de i,rospection peut être retirée ou restre'nte pour

•! .

manquement aux obligations prévues par le présent Code.
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Le Ministre èhargé des mines peut, pour des motifs d'intérêt général, interdire par
arrêté, pour une durée déterminée, Sur tout ou partie du territoire, la prospection
pour une ou plusieurs substances minérales,

- .•.. ,~'"-. '..

Artkie 15:- Droits conférés

L'autorisation de prospection confère à son titulaire un droit non exclusif de
prospection valable pour les substances ciblées sur toute l'étendue de la zone
autorisée. Toutefois, l'autorisation de prospection ne confère à son titulaire aucun

,1 •

d~oit particulier pour l'obtention de tout autre titre miàier et ni un droit de disposer à
des fins commerciales des substancesdécouvertes. '

L'autorisation de prospection constitue un bien meuble et n'est ni cessible,·ni
.transmissible et ne peut faire l'objet de gage, ni de nantissement, ni de quelque
garqntie que ce soit.
Article 16.- Obligations attachées à l'autorisation de prospection
Toute personne morale titulaire d'une autorisation de prospection est tenue de
communiquer à J'administration des mines un rapport en formats papier et
numérique appropriés indiquant les résuitats de ses investigations et tout autre
document renfermant des informations susceptibles, d'apporter une meilleure
connaissance de la zone prospectée, notamment l'analyse sommaire de l'état initial

, dusite de prospection et de son environnement.

TITR,E'III~-RECHERCHE MINIERE

Article 17.- Délivrance du permis de recherche
le permIs de recherche est délivré pour une durée n'excédant pas quatre (4) ans par
arrêté du Ministre chargé des mines, sous réserve des droits antérieurs de tiers sur le
périmètre sur lequel il porte. II peut être détenu par toute personne morale.

la demande doit satisfaire aux critères fixés par décret. En cas de demandes
cOncurrentes, la priorité d'octroi est accordée au demandeur qui offre les meilleures
conditions et garanties pour l'Etat.

Pour une même substance, une même personne morale ne peut posséder plus de
deux (2) permis de recherche.

Articfe 18.-Renouvellement du permis de recherche
Le permis de recnerene est renouvetable deux (2) fols, par arrêté du Ministr~ chargé

,. des mInes pour des périodes consécutives n'excédant pas trois (3) ans chaque rois,
sous réserve du respect des obligations prévues par le présent COdeet la convention
minière annexée au permis de recherche, 'f
Dxs de chaque renouvellement du perm.1.sde recherche, sa superficie est rédlli~~ du

',q'~art (1/4). i:' > ,.
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La zone de la surface à rendre est cMoisiepar le titulaire du permis de recherche qui
doit toutefois la,défil!ir d'un seul tenarit.

Au cas où .une demande;.de renouvenemént du pèrmisde recherche est sollicitée
conformément aox dispositions du. présent Code, la validité dudiJ permis est
prorogée, de plein droit, tant qu11 n.'apas été statué sur ladite demande.

Articfe 19.-Droits conférés ..au titulaire de permis de recherche

Le permis de recherche conïère au titulaire, dans les limites du périmètre, en surface
. et indéfiniment en profondeùr, le droit exclusif de recherche des substances
minérales pour lesquelles il est délivré. .-. ~ . . .

"Tout titulaire d'un permis de recherche.a droit, s11a satisfait à toutes ses obligations
".contractuelles et conrormémentaux dispositionsdu présent Code: ..

au prélèvement d'échantillons de substances minérales extraites à l'occasion
des travaux de recherche, sous réserve d'une déclaration préalable à'
l'administration des mines et sous réserve que les travaux ne revêtent pas le
caractère de travaux d'exploitation;

à un permis d'exploitation minière, sous réserve du respect des dispositions
législative~ et réglementaires en vigueur et s11a,"pendant la période de validité
du permts de recherche, fourni la preuve de l'existence d'un gisement
économiquement exploitable à 11ntérieurdu périmètre sollicité;

à une priorité pour l'octroi d'un titre de recherche.de toute substance autre que
:~'.: : celle liée à son titre minier et qui serait découverte à 11ntérieurdu périmètre du

permis de recherche en cours de validité, sous réserve que le titulaire procède à
la déclaration de la découverte par écrit au Ministre chargé des mines dans un
délai maximum d'un (1) mois..:

Le titulaire d'un permis de recherche peut, à tout moment, solliciter le passage à
l'exploitàtion en cas de mise en évtdence d'un ou de plusieurs gisements

.économiquement exploitables dans les conditions prévues par le présent Code. Dans
ce cas, ledit titulaire doit avoir satisfait à toutes ses obligations de travaux et .de
dépenses au titre de son permis de recherche.

Toute découverte d'un gisement économiquement exploitable par le titulaire d'un
permis de recherche .minière donne un droit exclusif, en cas de demande
d'exploitation avant expiration de ce. permis, à l'octroi d'un permis d'exploitation

,mInière portant sur le périmètre de ladit~ découverte.

L~ titulaire du permis de recherche ,;peut solliciter auprès du Ministre chargé des
: ' mines, dans le cas d'un gisement dont I~ caractère non commercial est prouvé et

reconnu par l'Etat et le titulaire, l'octroi' d'une période de rétention qui ne' peut
excéder deux (2) ans. A I~ssue de la,:période de rétention, en cas de. r~ôn-
eXploitation, le titulaire du permis de rech~;rcheperd tous ses droits y afférents.' if .
. , ',.: i:,
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. . Le permis, de recherche est cessible sous réserve de l'approbation préa~abledu
Ministre chargé des Mines. Ilconstitue un droit mobili.er,indiyisible, non amodiable ni

;

susceptible'de gage.

L'existence dun Permis de recherche .en cours de vaUdi.térrtnterdlt pas l'octroi à une
autre personne morale, sur la même zone, d'un titre minier pour des substancesde
nature différente, d'une autorisation d'ouverture et d'exploitation de matériaux de
carrières," d'une autorisation d'exploitation minière artisanale, à condition que les
opérations conduites sur le périmètre du nouveau titre minier ne fassent pas obstacle
au bon déroulement du programme de travaux de recherche;prévu initialement sur .
ledit site. " ,.

Article 20.- Obligations attachées au permis de recherche

Le titulaire d'un permis de recherche est soumis notamment aux obligations
suivantes:

- exécuter, pendant la période initiale et le cas échéant pendant chaque période
de renouvelfement du permis de recherche, le programme annuel de travaux
de recherche approuvé par le Ministre chargé des Mines;

- dépenser, pour le programme de travaux agréé, le montant minimum'
approuvé et just;fier les dépensesà l'administration des mines;

, .
- débuter les travaux de recherche à 11ntérieur du périmètre du permis de

recherche dans un délai maximum de six (6) mois à. partir de la date de
. . notïûcatïon d'octroi du. permis' de recherche.par le Ministre chargé des Mines

. et les poursuivre avec diligence et selon tes règles de l'art en usage dans
11ndustrieminière ;

- informer régulièrement l'administration des mines des travaux effectués et des
résultats obtenus et notifier au.Ministre chargé des Mines toute découverte de
gisement de substances minérales;

- effectuer dans un délai maximum d'un (1) an, suivant une découverte
permettant de présumer l'existence d'un gisement économiquement
exploitable, les travaux d'évaluation et établir, en cas de besoin, sous sa
propre responsabilité, le caractère commerdal ou non commercial de ladite
découverte;

.- . solliciter l'octroi d'un permis d'exploitation minière dès que l'existenée dun
gisement économiquement exploitable est éta.~lie;

1 ,

- réhabiliter tous les sites ayant ft3lt l'objet de travaux de recherche et n'ayant
pas abouti à la découverte d1ndices ou de gisement éconornlquernènt

f .

exploitable i . " !.:.
",

n 'r'

- prendre toutes les dispositions~~nécessaires pour la protection I:~e
iJ l'environnement, la réhabilitation (les sItes concernés, conformément à la

législation en vigueur i
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- réaliser une évatuauon ,er~vfronnemental,e;
:.. '~

,.1

- soumettre à."apptQbatidn dtJjMini~tre 'clÎar~é 'de~ Mines tous contrats,
accords.. cQrl;~~ntjQOS,_. protocoles .ou tqtJt. at4tre' ,document par Iè'qôef il
s;enga~eà. confiér,··céd~r,transf'fl~ttré, ,pqjtieUementou totalement, les droits
et obligations résultant du permis.de recherche.

Article 21.- Renonciation au permis de recherche

La renonciation à tout ou partie de la superficie d'un permis .de recherche est
autorisée de plein droit à. tout titulaire ayant satisfait à toutes ses obligations sous
réserve d'un préavis d'un (1) mois adressé au Ministre chargé des 'Mines.Toutefois,
le titulaire du permis de recherche est tenu, notamment :

- de' prendre toutes les dispositions nécessaires pour la protection de
l'environnement, la réhabilitation' des sites concernés, conformément à la
législation en vigueur ;

- de fournir au Ministre chargé des Mines, en trois (3) exemplaires originaux, un
rapport détaillé sur. les travaux réalisés, en' formats papier et numérique
appropriés.

Toutes les informations fournies deviennent la propriété de l'Ëtat.

le titulaire du permis de recherche ayant usé de son droit de renoncer dans les
conditions prévues' au présent article devient libre de tout engagement sur le
périmètre. concerné.

Article 22.- Retrait du permis de rech~rche

Tout permis de recherche peut Faire l'objet de retrait par arrêté du Ministre chargé
des Mines, après une mise en demeure non suivie d'effet dans un délai de trois (3)
mois. le retrait du permis de recherche dans le délai prévu par la mise en' demeure
est prononcé en cas de violation des. dispositions du présent Code et de

.manquement par fe titul~ire à ses obligations, notamment dans les cas suivants :

activité de recherche suspendue pendant plus de six (6) mois ou restreinte
gravement sans motif légitime et de façon préjudiciable à l'intérêt général ;

inactivité persistante, activité sans rapport avec l'effort finander défini dans la
. convention minière et ses avenants.éventuels ;

étude 'de faisabilité produite ayant démontré l'existence d'un gisement
.économlquement exploitable à l'jnté~eur du périmètre du permis de recherche

. sans être suivie d'une demande l de, permis d'exploitation dans un délai
i maximum de six (6) mois après la confirmation par ladite étude de la rentabilité

commerdale de la découverte; . :

.oon-patement des redevances superfici~~resexigibles; ';;-

'f:ransfert ou amodlation des droits con~~éréspar le permis de recherche sans
::'approbation préalable du Ministre chargé des Mines.
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-. Le retraitdu permis de rEch,êrcheeffeçtUé dans les conditions prévues au présent
,,'• article n'ouvre droit à aucune-forme d/indemhiSatibh'ou 'dë dêdùmmagement de la

part de l''f.~~at. ',.

TITRE IV.- TITRÈMINIER D'EXPLOITATION

Article 23. Nature du titre minier
Le titre minier d'exploitation visé au présent titre concerne le permis .(j'exploitation
minière. Il constitue un bien immeuble et doit être obligatoirement détenu par une
société commerdatede droit sénéqatals. Celle-ci est subrogée-dans les droits du
titulaire du permis de recherche dont il dérive. Le permis d'exploitation est indivisible.

Article 24.- Délivrance du.permis d'exploitation minière
Le permis d'exploitation minière est délivré par décret, pour une période minimum de
cinq (5) ans et n'excédant pas vingt (20) ans, renouvelable. La durée de validité du
permis d'exploitation minière est fixée suivant 11mportancedes réserves prouvées
mises én évidence dans une étude de faisabilité et des investissements nécessaires
pour le développement et l'exploitation.

Le décret d'octroi du permis d'exploitation minière vaut déclaration d'utilité publique
pourl'exécution des travaux.

La délivrance du permis d'exploitation. rnlntère entraîne le retrait du 'permis de
rech~fie à f1ntérieurdu périmètre d'exploitation. Toutefois, subsistent les droits de
rechèRihe antérieurement' détenus sur le reste du périmètre dudit permis de
recherche jusqu'à son expiration.

En l'absence de permisde recherche en cours de validité, le titre minier d'exploitation
est délivré en fonction des engagements, du proçrarnme de développement et du
plan d1nvestissement.

Les conditions de délivrance du permis d'exploitation minière sont fixées par décret.
l

Article 25.- Extension du permis d'exploitation minière
L'extension d'un permis d'exploitation minière à d'autres substances minérales est
accordée dans les mêmes formes et sous les mêmes conditions que le permis _
d'exploitation minière initial.

Article 26.- Renouvellement du permis d'p..xploftationminière
Le permis d'exploitation minière peut être renouvelé par décret, pour une ou
plusieurs periodes, dans les mêmes formes, jusqu'à épuisement du gisement.

l

En cas d'e)~piration d'un permis d'exploitation mm'ère sans renouvellement de celui-
, t

ci, la mine et ses dépendances sont transférées en pleine propriété à l'Etat, libres de
toutes chai11es,y cornprts ses dépendances immob;Jières.. ~. ~

;~
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ArticJe27.- Droits conférés-par lepermls d'exploitation minière
.' .

La délivrance d'un' permis rrexploltatronmnûère confère au titulake ayant satisfait à
. "

ses obligations Ies droits suivants :
. "'~'

le drott exclu$if d'exploltaüon et de libre disposition des substances pour
lesquelles ledit permis d'exploitation minière a été octroyé, dans les limites du'
périmètre attribué et indéfiniment en profondeur ;

le droit au renouvellement du titre mlnier, dans les mênies formes, à sa
demande, conformément aux dispositions du présent Code;

le droit à rextension des droits et obligations attachés au permis d'exploitation
minière aux autres. substances liées à l'abattage ou au traitement des
substances pour Iesquèneste titre minier d'exploitation a été octroyé. Toutefois,

. le titulaire est tenu-de Solliciter, dans un délai de six (6) mois, l'extension de son
titre à ces substances;

un droit d'occupation des terrains nécessaires à la réalisation des opérations
minières ;

un droit réel immobilier distinct de la propriété du sol, enregistré comme tel et
susceptible d'hypothèque ;

le droit de céder, transmettre ou amodier son permis d'eXploitation minière,
. sous, réserve de l'autorisation préalable du Ministre chargé des Mines et du .

.,,'c.: ..' "paiement des droits fixes et taxes eXigibles;

.. ~L'

-' .Ie droit de renoncer à ses droits, en tout, ou en partie, sous réserve d'un préavis
"d'un (1) an et des stipulations de la convention minière. Toutefois, ladite
renonciation ne libère pas le titulaire, des obligations prévues dans la convention
minière et résultant des activités engagées par le titulaire antérieurement à la
date d'entrée en Vigueur de la renonciation ;

le droit de transporter, conformément à la législation en vigueur, les substances
extraites: ainsi que leurs concentrés ou dérivés primaires jusqu'aux points de
stockage, de traitement ou de chargement, et d'en disposer sur les marchés
intérieur et extérieur ;

le droit à la stabilité des conditions fiscales et douanières de l'exploitation,
conformément aux stipulations de la convention minière.

Article 28.-::-Obligations attachées au permis d'exploitation minière
Le titu/aiied'un permis d'explo1tation minière est tenu notamment:

" .f

d'eXploiter le gisement dont il a démontré l'existence selon les règles de l'art et
de manière à ne pas compromettre la récupération des réserves prouvées et
probables et protéger l'environnement; . ,\.
d'inforrmer régulièrement le Ministre chargé~(tes Mines des méthodes et des
résulla~ de l'exploitation, des résultats des' travaux de recherche de réserves
additlorj'nel/es prouvées et probables ainsi que de leurs caractéristiques.

,
1 ~

'\
:t".' '.
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c , Les opérations minières doivéflt êtreenqaçées dans les meilleurs délais et conduites
avec diligence par le titu;iJire d'un' permi~S~'exploitatjo/')mlnière,

. Si, ctan-S-lJn dél~j'a/un (1)'an il' co~~té;~de I~dat~ '~ffecti~~denotification du permis
d'exploitation 'minière, les opératlons d1nvestissément ne sont pas réellement

'.engagées" le titulaire d'un permis d'exploitation minière s'expose à une pénalité de
retard de cinquante millions (50 000 000) FCFApar mois pour les trois (3) premiers
mois. Cette pénalité sera augmentée de quinze pour cent (15%) par mois par
rapport au mois précédent, à compter du quatrième',mois de retard, et ce, jusqu'au
douzième mois de retard.'

Deux (2) ans à compter de la date d'octroi d'un permis d'exploitation minière, si le
titulaire n'a pas démarré les travaux de développement conformément aux
dispositions du présent Code, l'Etat se réserve le droit de procéder au retrait du
permis d'exploitation minière dans les conditions fixées à l'article 30 du présent
Code.

Le début des travaux de développement est défini par l'engagement des travaux
préparatoires, -de développement et de construction, pour un montant minimum se
situant entre dix pour cent (10%) et.quinze pour cent (15%) du montant total de

! 11nvestissement.

"Article 29.- RenonCiation au permis d'exploitation minière
Le titulaire d'un, permis d'exploitation minière peut y renoncer à tout moment,' en

~":lf)talité .ou en partie, sous réserve d'un préavis d'un (1) an adressé au Ministre
Chargé des Mines et des stipulations de la convention minière. '

La renonciation à tout ou partie des droits conférés par un permis d'exploitation
minière emporte en particulier la renondatlon, dans la même mesure, aux droits qui
" " .....•.
y sont attachés.

La renondation libère le titulaire pour l'avenir. Toutefois, elle ne le libère pas des
engagements pris antérieurement à la date de la renonciation, notamment des
obligations relatives à l'environnement et à la réhabilitation des sites d'exploitation,
ainsi que des autres obligations prévues notamment dans le présent Code et dans la
convention minière.

En cas de renonciation à un permis d'exploitation minière, la mine et' ses
dépendances sont transférées en pleine' propriété à l'Etat, libres de toutes charges, y
compris ses dépendances immobilières.

Article 3Q.-Retrait du pennis d'exploitation mlnlère

Le permIs d'~ploitation minière peut faIre l'objet d'uh retrait par décret, après mise
en demeure dl-' Ministre chargé des Mines non suivie d'effet dans un délai de trois (3)
mois. ..' :~1

:t

:i

le retrait après audition du titulaire du titre mtnlèr.par l'administration des mines
compétente, dans le délai prévu pour la mise en demeure, est prononcé en cas de
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violation desdisposit.ions du' présent' êbde et de manquementspar le titulaire à ses
obligations, notamment dans les cas,suivants :

,inactivité persistante; ".
" .:.- ,d_ i "."

suspension ou restriction grave de Fexploltatton sans motif valable;

non-respect des obligations et engagements définis dans fa convention minière
et ses avenants éventuels;

manquements graves aux règles d'hygiène, de santé; d'environnement et de
sécurité;

- .non-respect de la législatiOn en matière de lutte contre le travail des enfants, èn
, particulier de ses pires formes;

.acquisition frauduleuse du titre minier ;

corruption ou tentative de corruption lors de l'attribution du titre minier ;

non-paiement des redevancessuperficlalres et redevancesmInières exigibles;

non-réaûsatton, sans motif valable, du programme de travaux et des budgets
annuels;

défaut de tenue ou tenue irrégulière persistante par le titulaire du titre minier
de ses registres d'exploitation, de vente et d'expédition de façon régulière et
conrormérnent aux normes établies par la réglementation en vigueur;

'transfert ou amodlatïon des droits conférés par le permis d'exploitation minière
sans l'approbation préalable du Ministre chargé des Mines.

Articfe 31.- Participation de l'Etat .

L'octroi d'un permis d'exploitation minière .donne droit à' l'Etat à une participation,
gratùite de dix pour cent (100/0) au capital social de la société d'exploitation pendant
toute la durée de vie de -,la mine. Cette particlpation,"libre de toutes charges, ne doit
connaître aucune dilution en cas d'augmentation du capital social.

L'Etat peut, en sus de sa part gratuite au capital; négocier pour lui et/ou le secteur '
privé national, à titre onéreux, une partidpation supplémentaire jusqu'à hauteur de
vingt-cinq pour cent (25%) au capital de la société d'exploitation, selon les modalités
habituelles en vigueur en la madère.
Articfe 32.- Conflit d'intérêts
Il est interdit à' tout agent de fadministration minière de prendre directement ou
indirectem:ant un intérêt dans une entreprise de recherche ou d'exploitation de
substances minérales sur toute l'étendue du terrftolre.,

';
v

'.:
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Article 33."<;oql:ratd~ p~Rta(J~~~prq~u.~jqn
CQnformé~ent au; d'i~posi~onsde Î'article 12'du présent Code, VEtat peut conclure
des contrats de partaçe de production portant sur la recherche et l'exploitation de
substances minérales.

le contrat de partage de production ne peut porter que sur des zones
promotionnelles, 'sauf si le tituJaire:.d'untitre minier portant sur un périmètre situé à
J'extérieur desdites zones optede réaliser les opérations minières par des contrats de
services, notamment de partage de}a prodûction.

. . - .

Article 34.- Objét du contrat de partage de production .
l'objet du contrat de partage de production est de fixer les rapports entre l'Etat et le
contractant pendant toute la durée des opérations minières. l/couvre les périodesde
recherche et d'exploitation.

le contrat de partage de production fixe les droits et obligations de J'Etat et du
contractant. :

les conditions et modalités d'établissement du contrat de partage de production sont
fixées par décret.

Le contrat de partage de production est approuvé par décret.

Arti~le 35.- Redevance minièr.eet contrat de partage de prodi:rc:tian
.~..' '." .. , .. '

Le bénéficiaire d'un contrat de partage de production n'est pas assujetti au paiement
de lâ redevance minière prévue à l'article 77 du présent Code. .

TITRE VI.-PETITE MINE

Article 36.- Petite mine
La petite mine s'applique aux substances de mines provenant de gîtes primaires ou
secondairesaffleurants ou sub-affleurants.

Article 37.- Périmètre de petite mine
Le périmètre objet de l'exploitation de petite mine est de forme carrée ou
rectangulaire et de superficie n'excédant pas cinq cent (500) hectares.

Article 38.- Délivrance de l'autorisation d'explo~~tion de .petite mine , i
: ' .'- - '.

l'autorisation d'exploitation de petite mine est délivrée par arrêté du Ministre chargé /
des Mines, ~ous réserve des droits antérieurement concédés à toute personne
morale.

L'autorisation d'exploitation de petite mine est accordée pour une durée n'excédant
pas cinq (5) ans.
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Un cahier des charges signé è:~J~el'administratio'1 des mines et le' bénéficiaire est
annexé à toute autonsatlon d'exploitation ~e-:-petrtemine;

Article 39.- fixtensio" de l'autQ.ri$ation d:explo'itéltion de petite mine~ _. . . - ~ .

Lorsque le bénéficiaire d'une autorisation d'exploitation de petite mine découvredes
substances minérales autres que celles pour lesquellesl'autorisation a été accordée,
il peut solliciter l'extension de son autorisation à ces substances, à condition qu'elles, ' .

ne fassent pas l'objet d'une autre autorisation d'exploitation ou d'un permis
. 1

d'exploitationrninière en cours de validité.

Articfe 40.- Renouvellement de l'autorisation d'exptoltatlon de petite
mine'

l'autorisation d'exploitation de petite mine est renouvelable dans les mêmes formes
pour des périodes n'excédant pas cinq, (5) ans, et ',ce jusqu'à épuisement des

)' . '

réserves, si le bénéficiaire a respecté les obligations, rempli les engagements pris
dans le cadre de ladite autorisation d'exploitation et déposé chaque fois une
demande conforme.

-

Articfe 41.- Droits,conférés par l'autorisation d'exploitation de petite mine

L'autorisation d'exploitation de petite mine confère au bénéficiaire, pans les limites
du périmètre octroyé, et indéfiniment en profondeur, le droit exclusif de prospecter
et d'exploiter, selon des procédés semi-industrie/s ou mdustnels, les substances
minérales pout lesquelles elle est délivrée. '.

Vautorisation d'exploitation de petite. mine constitue un bien meuble et n'est ni
cessible ni transmissible et ne,peut faire l'objet de garantie.

Article 42.- Obligations attachées à l'autorisation d'exploitation de petite
mlne

le bénéficiaire de.l'autorisation d'exploitation de peüte.mlneprocède, dans les deux
(2) mois suivant l'attribution de l'autorisation, à la délimitation du périmètre au
moyen de l'établissement de bornes et de repères par un géomètre agréé.

l'exploitant est tenu, conformément à .Ia législation en vigueur, de veiller au .respect
de l'environnement et de réhabiliter les sites d'exploitation; Il doit réparation aux
tiers ayant subi un préjudice.

le tttulalre de l'autorisation d'exploitation de petite mine démarre les activités
d'exploitation dans 'les trois (3) mois suivant l'attribution de.celle-ci.

L'exploitation des subStaAces-rrnnéralesautorisées se fait dans les règles de l'art, de
manière optimale et rationnelle, dans le respect des normes de sécurité, d'hygiène et
de préservation' dé l'environnement. '

En cas de découverte de substances minérales autres que, celles pour lesquelles
l'autorisation a été ?1élivrée ou d'un gisement plus irllp(-Irtant à 11ntérieur du
périmètre octroyé, ie,··,bénéficiairede l'autorisation d'exploitatîon de petite mine est
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tenu d'en fàire la déctaranon par écrit au ,Ministre','chargédes Mines dans 'un délai
maximum d'un (1) mois;"souspeirrederêttaitde'I'aütorlSatiOrl.

Af!iJJle4a.-,Modjfi~a~i0l1de:.~~;O,t9rj$~tjO~~dtêx"ô.ltation"depetité'mine
J ._.~ - ". _, ,. - . _ ," .', • • ••. • ~., •

, .'.., ( ..

Après confirmation de l'existence d'lm' gisement découvert par le titulaire d'une
autorisation d'exploitation de petite mine, le Minjstre chargé des ,Mines statue sur les
conditions nouvelles dans lesquelles l'exploitation est poursuivie.

'Le titulaire,d'une autorisation d'exploitation de.pente mine peut solliciter" dans un
, délai de deux (2) mois, à compter de la date .de confirmation de l'existence d'un

gisement, la transformation de son titre minier en permis d'exploitation minière.
_ i ...., •

Article 44.- Renonciation à l'autorisation d'exploitation de petite mine
',..- :_" .:

Le bénéficiaire d'une' autorisation d'exploitation de petite mine peut y renoncer
librement,sbus réserve d'un préavis d'un (1) mois adressé au Ministre chargé des
Mines.

La renonciation à l'autorisation d'exploitation de petite mine par le titulaire peut
intervenir à tout moment) sans pénalité ni indemnité, sous réserve du respect par le
bénéficiaire des engagements et obligations prévus par la législation minière. La
renonciation emporte en particulier renonciation aux droits qui y sont attachés, mais
elle ne libère pas des obligations applicables au titre du présent Code.

En cas de renonciation à une autorisation d'exploitation de petite mine, la petite mine
et ses dépendances sont transférées en pleine propriété à l'Etat, libres de toutes
charg~s,'y compris ses dépendances immobilières. '

Article 45.- Retrait de l'autorisation d'exploitation de petite mine
Toute autorisation d'exploitation de petite mine peut faire l'objet d'un retrait par
arrêté du Ministr~ chargé des Mines, après une mise en,demeure non suivie d'effet
dans un délai de trois (3) mois. .:

"

Le retrait de l'autorisation .est prononcé, après le délai, prévu pour la mise en
demeure, en cas de violation des dispositions du présent Code; notamment de

.manquement par le titulaire du titre minier à ses obligations au titre de la législation
.minière.

. "

TITRE VI~.-EXPLOITAnON MINIERESEMI';MECANJ;SEE

Article 46.- Exploitatiôn minière seml-mécanlsée '-, "
" '

L'exploitation minière seml-mécanlsées'appllque aux substances de mines provenant
de gîtes primaires ou secondairesaffleurantS ou sub-affleurants.. 0

.,'
L~

"

-,~..•

,"
.' l~
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Article_47.- Périmètre de .t'autorisatlon d'exploitation minière sernl-
mécanisée
Le. périm~tr~ objet de f'explQitàtiGfl minière semi-mécanisée est de forme carrée ou
rectangulaire et de superficie n'excédantpas cinquante (50) hectares.

Article 48.-Délivrance, de l'autorisation d'exploitation minière seml-
mécanisée
L'autorisation d'exploitation rmruere seml-mécanlsée est délivrée par arrêté du
Ministre chargé des Mines, sous réserve des droits antérieurement concédés à toute
personne morale. L'autorisation d'exploitation mlnlère.sernl-rnéœnlsée est accordée
pour une durée n'excédant pas trois (3) ans et constitue un bien meuble.

Article 49.- Renouvellement de "autorisation d'exploitation minière semi-
mécanisée
L'autorisation d'exploitation minière semi-mécanisée est renouvelable dans les
mêmes formes pour des périodes n'excédant pas trois (3) ans, et ce, jusqu'à
épuisement des réserves, sI le bénérldalre a respecté les obligations, rempli les

1

engagements pris dans le cadre de ladite autorisation d'exploitation et déposé
chaque fois une demande conforme.

Article 50.- Droits conférés par l'autorisation d'exploitation iminière semi-
,'''::-' - ,mecamsee

L'a.lJtorisation d'exploitation minière sernl-rnécanlsée confère au bénéficiaire, dans les
limites du périmètre attribué et jusqu'à une profondeur maximale de quinze (15)
mètres, le droit exclusif d'exploiter,. selon des méthodes et procédés semi-
mécanisés, les substances minérales pour lesquelles elle est délivrée.

L'autorisation d'exploitation minière semi-mécanisée n'est ni cessible ni amodiable .
." . .

Article 51.- Obligations attachées à "autorisation d'exploitation minière
semi-mécanisée .

Le bénéficiaire de l'autorisation d'exploitation minière semi-rnécantsée procède, dans
les deux (2) mois suivant l'atbibution de l'autorisation, à la délimitation du périmètre
au moyen de l'établissement, de bornes et de repères par un géomètre agréé.

Le titulaire de l'autorisation d'exploitation minière semi-mécanisée démarre les
activités d'explof~tion au, plus tard dans les deux (2) moIs SUivant l'attribution de
ladite autorisation d'exploitation.

Le régime 'particü1ier' d'exploltation minière seml-mécanlsée ne; doit pas porter
atteinte aux droits acquis par le titulaire d'un permis de recherche.

L'exploitant est tenu, conformément à la législation en vigueur, de: réhabiliter les
sites d'exploItation ; il doit réparation aux tiers ayant subi un préjudice,

! " .
;.-, ~

L'exploitation des substances minérales autorisées se fait dans les règles de l'art, de
manière optimale et rationnèll(!, dans le respect des normes de sécurité, d'hygiène et
de préservation de l'environnement.
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. ' . .
En cas de découverte de substances minérales autres que celles_pour .lesquelles
l'autorisation a été -délivrée,ou d~un'gisement plus important à rinténeor du
périmètre. octroyé, I~ ~n_~~cipirepe _r9otQrt~ation d~èxploitation minièr,e,sernl-
mécanlséeesttenu d'en faire là dédaration par écrit au Ministre chargé des Mines
dans un délai maximum d'un (01) mols sous peine de retrait de l'autorisation.

Article 52.-' Renonciation à l'autorisation d'exploitation minière semi-
mécanisée
Le bénéficlelre d'une autorisation d'exploitation mlnlère semi-mécanisée peut Y'
renoncer librement; sous réserve d'un préavis d'un (1) mois adressé au Ministre
chargé des Mines.

- .,

La renondatron.emporte en particulier renonciation aux droits qui y sont attachés,
mais ene ne libère pas des obligations appücebles au titre du présent Code.

En cas de renonciation à une autorisation d'exploitation minière semi-mécanisée,
l'exploitation et ses dépendances sont transférées en pleine propriété à l'Etat, libres
de toutes charges, y compris ses dépendancesimmobilières.

,

La renonciation à l'autorisation d'exploitation minière semi-mécanisée peut intervenir
à tout moment, sans pénalité ni indemnité, sous réserve du respect par le
bénéficiaire des engagements et obligations prévus par la législation minière.

- J,

Article 53.- Retrait de l'autorisation d'exploitation minière semi-mécanisée
Toute autorisation d'exploitation mlnlère semi-mécanisée peut faire l'objet de retrait

15ar arrêté du Ministre charçé' des Minesr après-une mise en demeure non suivie
(j'effet dans un délai d'un (1) mois.

le retrait de l'autorisation d'exploitation minière seml-mécanlsée est prononcé, après
le délai prévu pour la mise en demeure :

- en cas de violation des dispositions du présent Code notamment de manquement
par le titulaire -à ses obligations au titre de la législation minière ;

- en cas -de confirmation de l'existence d'un gisement plus important dans le
périmètre octroyé, auquel cas ledit titulaire doit être indemnisé par le nouvel
exploitant.

TITRE.VIII."EXPLOITATIONMINIEREARtiSANALE

Chapitre premier. - t:onditions d'exercice

Article 54.- Exploitation minière artisanale
1 -: ~

l'activité d'exploitation minière àf:tisanaleest réservée au titulaire d'une:':3utorisation
d'exploitation minière artisanale 6délivrée par arrêté du Ministre charg6~des Mines
après avIs du chef du servtce; régional des mines et de la co"ectivit~ territoriale
concernée, suivant les modalités définies dans Jeprésent Code. i'
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~lIe est déhvrée à toute personne phvsique 'qui ne peut prétendre à une exclusivité
quelconque.

Articl.es.s..-:- q~Uvra'on~ede ['autorisation d~exploitâtion,minièreartisanale
Là procédure de délivrance et de retrait de l'autorisation d'exploitation minière
artisanale est fixée par arrêté du ,Ministr~ chargé des Mines. Cette procédure doit
permettre la mise en œuvre du sulvl administratif de l'activité et doit aboutir à rendre
possible lè contrôle de proximité néçessaire.

L'autortsation d'exploitation minière artisanale est valable à ünténeur de la
circonscription de la collectivité territoriale où elle a été délivrée, ' ,

Article 56.- Duree de validité de .l'autorisation d'exploitation minière
'. . . J., .

artisanale
L'aùtonsatlon d'exploitation minière artisanàle est valable pour une durée de cinq (5)
ans. Elle est renouvelable une ou plusieurs fois pour la même durée, sous réserve du
paiement du droit y afférent.

Article 57.- Inscription au registre spécial
Les autorisations d'exploitation minière artisanale sont enregistrées sur un registre
spécial tenu à jour par l'administration des mines.

Le Ministre charçé des Mines établit, chaque année, une liste des titulaire~.

Article 58.- Droit fixe attaché à l'autorisation ~'exploitation minière
artisanale
Le titulaIre s'acquitte d'un droit fixe, au profit de la collectivité territoriale concernée,
pour l'octroi de l'autorisation d'exploitation minière artisanale. Le montant dudit droit
est fixé à l'articfe 77 du présent Code.

Les bénéficiaires d'autorisàtion d'exploitation minière artisanale sont tenus au respect
des obligations environnementales, conformément aux dispositions législatives et
réglementaires en vigueur.

Sous peine de retrait, le titulaire a l'obligation d'exercer effectivement et
personnellement l'activité d'exploitation minière artisanale.

Article 59.- Transfert de l'autorisation d'exploitation minière artisanale
L'autorisation d'exploitation ml~ière artlsanale est personnelle et ne- peut être ni
cédée, ni mutée, ni amocliée, sous quelque forme que ce soit.

,1

Chapitre II.- Surveillance administrative et assistance technique
Article 60.- Surveillance adminim:rative
Les agents assermentés de l'adrnir,~,,istration des mines dûment habilités ':;eillent à

\;, faire respecter par les titulaires concernés les mesures de sécurité, d'hygiène et de
l '•.1

';':
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protection de "'è,)vironl1ementqui:~sontdéfinies dans les disposltions législatives et
réglement.arres,envigùeur. ' i "

Arti~l~91.- A~sJ~ta!iç~_,:tec"lriiq'~~ ' ,-
L'adrrii~i~;~tion~es mines estch~"9ée' de fournir aux titulaires d'autorisation
d'exploitation. minière artisanale et aux collectivités locales concernées l'assistance
technique ainsi que la formation en matière de recherche. et d'exploitation, de

. sécurité et d'hygiène dans les sites d'~Joitation minière artisanale, de,'protection
environnementale ainsi que sur les.procédures à suivre en vue de l'obtention des
autorisations d'exploitation minière' artisanale. L'admnustratlon.. des mines· est
habilitée à effectuer toute opération Visant à la collecte des informations nécessaires
pour une maîtrise de l'activité artîsanale.

TITRE IX.-COMPTOIRS D'ACHAT DE METAUX PRECIEUX ET PIERRES
PRECIEUSES

Article 62.-Comptoirs d'achat de métaux précieux et pierres précieuses
L'ouverture et l'exploitation de comptoirs d'achat de métaux précieux et de pierres
précieuses à l'état brut, produits par l'exploitation artisanale et les petites mines,
sont soumises aux dispositions de la. réglementation prise à cet effet en application
du présent code. Les conditions d'ouverture et d'exploitation des comptoirs d'achat
sont fixées par arrêté des Ministres chargés des Mines, des Finances et du

. Commerce.

TITRE X.-REGIME DES CARRIERES

Chapitre premier.-Dispositions communes
Article 63.- Dispositions générales.
Nonobstant la situation juridique des terrains sur lesquels les substances minérales
de" carrière se trouvent, les carrières sont soumises aux dispositions du présent
projet de Code. L'autorisation d'exploitation de carrière est un bien meuble. Elle peut
être détenue par toute personne morale.

Les autorisations d'ouverture et 'd'exploitation de carrière privée ou publique
permanentes sont délivrées par le Ministre chargé des Mines.

Les autorisations d'ouverture et d'exploitation de carrière privée ou publique
• temporaires sont défivrées par l'admln15ttationdes mines.

• j

Article 64.- Catégories de carrières
L'exploltatlon des carrières est classée -en deux catégories celle des carri(~res

'pôbllques et celle des carrières privées. '::~ \~
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les carrières publiques et les qc~;Tièresprivées peuvent être temporaires si la durée
de l'exploitation ne dépasse pas un (1) an, ou' permanentes lorsque la durée
d'exploi~tiondépasse un (1) an."
Les carrières 'peuvent ;Cêtr~ouvertes aussi bien sur le domaine public que sur le
domaine privé.

La carrière est dite artisanale si la substance extraite par tous procédéstraditionnels,
manuels et fou mécanisés, n'est pas concassée.

, '

La carrière est 'dite industrielle si la substance extraite par tous procédés
traditionnels, manuels et/ou mécanisésest concassée.
Chapitre II.- Autorisation d'ou'ferture et d'exploitation de carrière,
publique '

Article 65.- Autorisation d'ouverture de carrière publique
Le Ministre chargé des Mines peut autoriser par arrêté l'ouverture et l'exploitation sur
le domaine public d'une carrière publique ouverte au pubHc.

1

L'autorisation d'exploitation est prise' dans un délai de sept (7) jours, après
consultation des autorités administratives compétentes et après avis des collectivités
locales concernées.

L'autorisation d'exploitation de carrière .publique est valable pour une durée
n'excédant pas cinq (5) ans, renouvelab/e.

LOf§Que-Ja.'duréede l'exploitation de Carrière puiJlique ne dépasse pas un (1) an,
rautortsattonest délivrée par l'administration des mines après consultation des

'autorités administratives compétentes et des collectivités locales concernées; dans
les mêmes conditions de délai que celles fixées à J'alinéa2 du présent article.

Les modalités d'ouverture, d'extraction et d'enlèvement des matériaux à partir d'une
carrière publique sont fixées par décret.

Article 66~-Obligations attachées à l'exploitation de carrière publique
Outre les dispositions du présent Code, les bénéficiaires d'une autorisation
d'exploitation de carrière publique' sont également soumis. aux dispositions
législatives et réglementaires particulières régissant notamment la préservation. de
l'environnement, les obligations relatives à l'urbanisme, les établissements classés
dangereux, insalubres ou incommodes et la protection du patrimoine forestier.

, ~hapitre'III.- Autorisation d'ouv.éf1.:ureet 'd'exploitation de carrière privée

(

I,~rticle67.- Autorisation d'ouverture de carrière privée
J l ~ '.J:.

:~:eMinistre chargé des Mines peut al~q;~iser,par arrêté, l'ouverture et l'exploltatlon
Wune carrière privée à toute personne morale.
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.. L'autorisation d'ouverture et d'exploitation (je carrière privée est délivrée pour une
durée n'excédant pas cinq (5) ans.venouvelable.

. Un cahier des -ch~rg~s sign~ entre l'aqministra~À des' mines 'et le bénéfldareest
annexé à' toute autorisation d'ouverture .et d'exptoltatton de carnère privée.

L'autorisation d'ouverture et d'exploitation de. carrière privée.permanente constitue
un bien meuble et est susceptible de transfert dans les conditions fixées par décret.

. A cet effet, le titulair-~ de l'autorisation d'ouverture et d'exploitation decarrière privée
transmet au Ministre chargé des Mines tout contrat ou accord par lequel il confie,

, '

cède ou transmet, ~artiellement ou totalement, les droits et obligations résultant
dudit titre minier.

Lorsque la durée de l'exploitation de carrière privée ne dépasse pas un (1) an,
l'autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrtère privée temporaire est délivrée
par l'administration des mines après consultation des autorités administratives
compétentes et des collectivités localesconcernées.

L'autorisation temporaire précise la substance minérale et la durée pendant laquelle
le prélèvement est autorisé, fixe la quantité de matériaux à extraire, les redevancesà
régler, ainsi que les conditions d'occupation des terrains nécessaires aux ..
prélèvements et aux activités annexes. Elle rappelle également les obligations du,

1 . .

.".bénéficiaire, notamment la réhabilitation des lieux après prélèvement.

L'autorisation d'ouverture et d'exploitation dé carrière privée temporaire constitue un".~
..·Men. meuble et n'est pas transféràble. ' . .

.·Article 68.- Renouvellement de l'autorisation d'ouverture et d'exploitation
de carrière privée
L'autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrière privée permanente peut être
renouvelée dans les mêmes (ormes, une ou plusieurs fois, pour une période
maximale de cinq (5) ans chaque fois.

L'autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrière privée temporaire peut être
renouvelée une seule fois, pour une Période d'un (1) an.

Article 69.- Droits conférés par l'auto.risation d'ouverture et d'exploitation
de carrière privée
L'autortsatlon d'ouverture et d'exploitation' de carrière privée confère' à son
bénéficiaire un droit d'occupation d'une parcelle et la libre disposition des substances
minérales pour tesqueües ene a été déUVrée. /

. "

.Article 70.- Obligations attachées à l'autorisation d'ouverture et
d'exploitation de carrière privée

, .

O~,\tre les dispositions du présent !Cq.~e, les bénéficiaires d'une autori,~rion
d'ewerture et d'exploitation de carriè'!~e privée sont également soumis aux
" :1 ',J' .

ditposltions législatives et réglementaires particulières régissant notamment la
préservation de l'environnement, les obligations relatives à l'urbanisme, les
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. ,. établissements classés d.mgereux, insalubres ou' incommodes èt la protection du
patrimoine forestier.

Article 7·1.~,Retrait ~e ','autorisation d'ouverture et d'exploitation de
_.~ .~.• " .•• ".." , ~:. .: •• ,,,,.H

carnereprwee
Toute autorisation d'ouverture et d'exploltatton de carrière privée permanente peut
faire l'objet de retrait par arrêté du Ministre chargé des Mines, après une mise en
demeure non suivie d'effet dans un délai de deux (2) mois. Le retrait, après le délai
prévu pour la mise en: demeure, est prononcé notamment en cas de violation des
dispositions du présent Code ou de manquement par le titulaire à ses obligations au
titre, de,la .législation minière.

Toute autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrière privée temporaire peut
faire l'objet de retrait par l'administration des mines, après une mise en demeure non
suivie d'effet dans un délai d'un (1) mois. Le retrait, après le délai prévu pour la mise
en demeure, est prononcé notamment en cas de violation des dispositions du
présent Code ou de manquement par le titulaire à ses obligations au titre de la
législation minière.

Le retrait de l'autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrière privée effectué
dans les conditions prévues au présent article n'ouvre droit à aucune forme
d,ndemnisation ou de dédommagement de la part de l'Etat. i

, .'1lTRE XI.-EXPLOITATION DES HALOES, DES 'tERRILS ET DES REJETS
.; ',,' ;. "D'EXPLOItATION

Article 72.- Exploitationdes haldes, terrils et rejets d'exploitation
L'exploitation, le traitement et la valorisation, en vue de leur utilisation, des masses
constituées par les,terrils, les haldes de mines et les rejets d'exploitation de carrières
sont soumis à autorisation préalable delivrée par arrêté du Ministre chargé des'
MineS~

, Article 73.- Régimejuridique
Les terrils et les 'haldes de mines, ainsi queles rejets d'exploitation de carrières sont .
soumis au régime mInier ou au régime de carrière selon leur utilisation.

,(,

,
v.
~~~

.: '~'r. t'.
" ,
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Chapitre premler> Droits et redevances
Article 74.- Droits fixes d'entrée
t'attribution, le renouvellement, l'extension, la prorogation, ou la transformation ainsi
que le transfert ou l'amodiation des titres miniers de recherche et d'exploitation sont
soumis au paiement de droits fixes d'entrée, acquittés en un seul versement, tels que

n \

prévus ci-après, :

~,·l.iÂutorisation d'exploitatio~ minière artisanale

Permis de recherche 2 500 000 FCFA

10 000 000 FCFA

2 500 000 FCFA

1 000 000 FCFA
:

2 500 000 FCFA

1 500 000 FCFA

50000 FCFA

Permis d'exploItation

Autorisation d'explottatlon de carrière permanente

Autorisation d'exploitation de carrière temporaire

..' ,.·Autorisationd'exp/oitation de petite mine'

~,utorisation d'exploitation minière seml-mécantsée

Les modalités de versement et de recouvrement des droits fixes sont fixées par
décret.

Artftle'1S. - Redevance superticiaire
Le titulaire d'un titre minier est assujetti au paiement d'une redevance superficiaire
annuelle dont le montant est déterminé comme suit:

a) PermIs de recherche, à la délivrance età èhaque renouvellement: '

- Première période de validité : 5000 FCFNKm2/année ;

- première période de renouvellement : 6500 FCFNkm'lannée ;

•. Deuxième période de renouvellement: 8000 FCFNknÏ2/année.

b) Permis d'exploitation minière, à la délfvrance et à chaque renouvellement:
2.50.000 FCFNKm2/année

c) ; Autortsatïon d'exploitation de petite nine: 50 000 FCFNha/année à la~7
'1 . ;-(

,d;~livrance et à chaque renouvellement; ,

Page30 sur 52

r-r-r-r-.. ~ ..L=•..'=""""""·~'~·.....---- ....

Cf loi n°2016/32 du 08 novembre 2016

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



.(1) '.'AUtO!iis@tron>E1Jq~fDMitr~#i0fld~~'ir~IN'lèt"~';'r"et'm~11r~mli~';)"SoD:ihàGl'~FéIYVMatàiiHéèà,1a
délivrance ctà'chaqùe rcn~)uvdicment'; '.' ....' ".

c) Aut(}risationc1'expIOitaHonrriil'llèré~e,fni-mécâniséè':50dOOFCFAjha/ahnéeà la
délivranceet à cba,quereoo41vellèn,Jent

j,~i,->:-.• ' ,; -- +' '; "'.,,'~Y- .;,-:"".C;>",~,,:_-: ''' _.,-:,~(, .. , ·____i·

Article 16.:-,Coûts historiquf2s

La délivrance d'un titre minier de recherche et d'exploitation ou la conclusion d'un
contrat de partage de production peut être soumise,au remboursement
des coûts historiques à t'Etat ou à l'entité juridique nationale concernée.

Article 77.- Redevance minière

A l'exception' des activités d'exploitation faisant l'objet d'un contrat de partage de
production, toute· activité d'exploitation de substances minérales, autorisée
conformément aux dispositions du .préserit Code, est soumiseau paiement trimestriel
de la redevance minière dont l'assiette est la valeur marchande du produit
commercialisé localement ou la valeur FOS du produit exporté.

La valeur marchande du produit concassé applicable pour la liquidation de la
redevance minière trimestrielle pour les substances de carrière concassées est la
moyenne arithmétique simple des prix de vente des trois (3) derniers mois des jours
de sortie de stock. Llndice de prix de vente est fixé par arrêté conjoint des MiniStres
chargés des Mines et du Commerce

.Le taux de la redevance minière est fixé comme suit pour l'ensemble des titres
of;; •

miniers concernés : .

. ,
,

Phosphate alumine - calcique 50/0
Phosphate de chaux 5%

,

Acide phosphorique 1,5% .
Ciment 10/0
Fer
- Minerai concentré 50/0

- -Minerai destiné à une transformation locale en 2%
acier

Métaux de base, substances radioactives
-_.__ ... ,--

- Minerai concentré 3,5%-- '-'. '
.._ ..•.' -- ._----

, - ,Minerai destiné à une transformation locale en 1,5%
produits raffinés

i

.•.. .,•....•.0,'-.'"_.-
. . _~C' ';

Or ," {~i : ., r

ri . !~ r
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-
Brut 5% -. -

-

- Rafflné à l'étranger 5%
Raffiné au .sénégal "

..
"3~5% . -- .. ,

Zircon, i'ménite et autres minéraux lourds '5%

Diamants et autres gemmes

- Bruts .5%

- Taillés .: 3%

Substances de carrière '04% de la valeur
- Substances de carrière concassées .sÔ, marchande du

produit
, concassé.

Substances de
., extraites non une redevance- camere

concassées et/ou de. ramassage proportionnellè au
;

volume de substances
extraites ou ramassées

: fixée comme suit :
J

F/m3- 500 pour
les matériaux
durs,

- 300F/m3 pour les
matériaux
meubles

-

Sels alcalins et autres substances 30/0
conèesslëles

Les modalités de versement et de recouvrement de la redevance minière sont fixées
par décret.

la redevance minière visée au présent article ne peut faire l'objet d'aucune
exonération et est due. pour toute substance minérale exploitée du sol ou du SOus-soi
du territoire.

Chapitre II... Avantages particuliers accordés pendant la phase de
recherche
Article 78.- Exonérations douanières

A l'exceptlq'' de la redevance statistIque (RS), dl;' prélèvement communautaire de
solidarité .·d:\~,'UEMOA (PCS), du prélèvement con1munautaire CEDEAO (PC) et de
toutes autres taxes communautaires à venir, le titulaire de permis de recherche de
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substances minérales est exonéré de tous droits et taxes de douane, de la taxe sur la
valeur ajoutée (TVA) et, du prélèvement du Conseil Sénégalais des Chargeurs
(COSEC)pour:

les' ~maténels, matértaux, fournitures, machines, éngins et équipements,
véhicules utilitairès in~lus dans le programme agréé, ainsi que les pièces de
rechange et les,produits et matières consommablesni produits ni fabriqués au
Sénégai, destinés, de manière spécifique et définitive aux opérations' de
recherche minière et dont 11mportation est indispensableà la réalisation du

- 1 .'

programme de recherche;

les carburants et lubrifiants alimentant les installations fixes, matériels de
forage, machines et autres équipements destinés aux opérations de recherche,
sur le permis octroyé;

les produits pétrotlers servant à produire de l'énergie utilisée dans la réalisation
du programme de recherche;

les parties et pièces détachées destinées aux machines et équipements
reconnus destinés de façon spécifique à la réalisation du programme de
recherche agréé.

Les sociétés sous-traitantes bénéficient de l'exonération des droits et taxes de
douane pour la réalisation de leurs prestations.

Les biens mobiliers, matériels, équipements, véhicules et autres intrants qui
~:.',b.énéficientdu régime douanier défini au présent article sont énumérés dans toute
~ liste minière préparée par le titulaire du titre minier et annexée à la convention
, minière. La liste minière est approuvée par les Ministres chargés des Anances et des
Mines sur rapport conjoint suivant les modalités fixées par.décret,
Toutefois, ne peut donner' lieu à exonération 11mportation des matériels et
équipement suivants :

- les véhicules servant au transport des personnes et des marchandises autres que
les produits miniers extraits ;
les matériels, matériaux et équipements dont on peut trouver l'équivalent
fabriqué au Sénégal ou disponibles à des conditions de prix, qualité, garantie,
entre autres,' égales à celles des mêmes biens d'origine étrangère ;
les meubles meublants ou autres effets mobiliers.

Article ;'9~-Régime de l'admission tèmpcralre
Sur simple présentation certifiée conforme d'un permis de recherche, les matériels,
'matériaux, ,fournitures, machines, équipements et véhicules utilitaires destinés
oirectement.aux opérations de recherche mïnlère ainsi que les machines et véhicules

, " . ,J

de chantie[~ pouvant être réexportés ou cédés :3près utilisation, bénéficient de
l'admlsslon~;emporaire, en.suspenslon totale des drdts et taxes à 11mportatlon.

, - "

','

-,»

'"
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En cas de mise à la,è(msom~'atiôrt pc3rs~it~,d'a.d'mi$S;Ontêmpo~air~, les droits et
taxes..exigJQles,son,tceux en.vlg~è~(à;'a,,·d~te,diJOéPÔt!de:ladéqlèra~t6nendétail de

, -"., 1 ;', ..,." . .",' '- ','. ;:.. '-;:.. , .; ,_;' :'-':"," . , ~.\. ~.... ..:_., '." '" ' . '~:"." :', • '."" ", .'

mise à la Fonso,mmatio,n,,appl;ca,ble~à:J~,jva.~Urvé,fl(;1J~t~~,~I~~eS~,pr:oqui,~à cette
-rnême 'date: ' ":" ,,;.,:, ,,-.' ',' ",

Conformément aux dispositions du Code des Douanes et des textes pris pour son
application, durant les six (6) mois suivant son établissement' au Sénégal, le
personnel étranger employé par le titulairè d'un titre minier et résidant au Sénégal,
bénéficie, également, de la franchise de droit de taxes grevant 11mportationde leurs, ,.

objets et effets personnels.

Article80.~ Traitement des dépenses ~e recherche
Outre les traitements,' les salaires et les frais' divers relatifs' au , personnel
effectivement engagé dans le cadre des travaux de recherche au Sénégal, doivent
être pris en'considération dans la détermination des dépensesde,recherche :

l'amortissement du matériel effectivement utilisé dans le cadre des travaux de
recherche pour la période correspondant à leur:utilisation ;

les dépenses engagées au Sénégal dans le' cadre de travaux de recherche
proprement dits sur le périmètre du titre minier, y compris les frais encourus à
l'exté~ieur relatifs à l'établissement des programmes de travaux, essais,
analyses,études, formation ;

les frais relatifs aux sous-traltants dûment approuvés par le ~4inistrechargé des
Mines;

les frais generaux engagés au Sénégal dans le cadre de l'exécution des
programmes de travaux de recherche agréés ;

les frais de siège engagés dans le cadre de l'exécution des programmes de
travaux de recherche agréés et dans la limite du taux fixé par le Code général
des impôts.

Le montant total des dépensesde recherche certifiées que le titulaire du permis de
recherche aura engagées au jour de la constitution d'une société d'exploitation pour
l'exploitation de tout ou partie du périmètre du pennis de recherche sera actualisé à
cette dernière date ; conformément aux disposîtions fiscales en la matière et avec
l'accord du Ministre chargé des Financesr et amorti en phase d'exploitation.

Chapit~ 111.- Avantages particuliers accordes pendant la phase
d'exploi~tion
Article 81.- Période de réalisation des lnvestîssements

,.

Pendant la période de réalisation des lnvestlssernents et de démarrage de production
d'une nouvelle exploitation ou de l'extension de la capacité de production d'une
exploitation \,déjà extstante, à l'exception de la Ledevance Statistique (RS), du

, '" /

prélèvement, communautaire de solidarité (PCS)~(ju prélèvement communautaire
. ~ Il

(PC) et de toutes autres taxes communautaires à venir, le titulaire de permis
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d~xplai~tiori rntruère ou le hénéficf9tre ~'aùtO"l,Sc:lt~ànd'expleitption de petite mine,
alnsi-que-Aesentrepri~s.,travai"ant:pbÙLSpn:·c-ompte'f)énéfjaènt'de l'e5(ûnérationde'
tous droi~ .et,~?<è?..Cf~if~~~ne I{erç~~~~~I~eh~~~.;S~,g~,p[~i~Y!?mentGQsgç §lIr :,.... -.,/:-_..,.~,~:;"~,~-.' :r'~~"~{-Y,-.,.~.::~:,;·-·''''~~'.i'-·-;}:~:'" -'.. - ," ' .: " '"' : ..

les n:l~téf:t~lsimê~~rjÇJ~x,'f9.urflitptes,:machtnes,véh,culésutiUtairesjhcJusdans
le programme agréé et équipèmehts destinés directement et définitivement aux
opérations minières; .

les carburants et lubrifiants alimentant Jes installations fixes, matériels et
foraqes, machinés et autres équïpementsdestmés aux opérations minières;

les pr~dui~ pétroliers servant à produire dé "énergie utilisée dans 'la 'réalisation
du programme d'explonanon ;

les parties.et pièces détachéesdestinées aux machineset équipements destinés
de façon spécifique aux opérations minières. la valeur des pièces ne doit pas
dépasser trente pour cent (300/0) de la valeur CAF (Cout-Assurance-Fret)
globale des machines et équipements importés.

La période de réalisation des mvesttssements entre en vigueur à la date d'octroi du
permis d'exploitation minière ou de l'autorisation d'exploitation de petite mine pour
se terminer à la date de notification au Ministre chargé des Mines de la date de
première prodactton, .à l'exception des opérations effectuées à titre d'essai. Elle
expire au plus tard dans un délai de trois (3) ans pour le permis d'exploitation et d'un
(1) an pour l'autorisa~on d'exploitation de petite mine.

Pendant 'Ia période de. réalisation des investissements et de démarrage de la
production d'une nouvelle exploitation ou de l'extension de la capacité de production
d'une exploitation déjà. exi5tante, les matériels, matériaux, fournitures, machines,
engins, équipements et véhicules utilitaires destinés directement aux opérations
rnlnlères, importés au Sénégal par le titulaire de pennis d'exploitation minière ou le
bénéficiaire d'élutç>risationd'exploitation de petite mipe ainsi que les entreprises
travaillant pour' son compte et. pouvant être réeœortés ou cédés après utilisation,
seront déclarés au' régime d'admissiqn temporaire en suspension de tous droits et
taxes à l'Importation et le prélèvement COSEC.

En cas de mise à la consommation par suite. d'une admission temporaire, les
dispositions,de l'article 79 du présent Code s'appliquent de plein droit.

Les biens mobiliers" matériels, équipements, v~hicule~ et autres 'intrants qui
bénéficient du régIme douanier défini au présent article sont énumérés dans toute
liste minière préparée par le titulaire.dtltitre .minier 'et annexée à la convention
minière ou ~ùcahier des charges. la liste minière;est approuvée par les Ministres

, chargés des Rna,nceset du des Minessuivant les modali~ésfixées par décret.
J?
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, " TITRE XIII.-GARANTIES ET OBtÛiATIONSAITACHEES A L'EXERCICE DES
, . "" ÔPERAnQNS ;MiNI~RES· ,

. -..~

Chapitre premier ..- Garalltiesgéitérales deÎ'État

Article 82.- Réquisition et expropriation
Les ittstallations et infrastructures bâties ou acquises dans le cadre des opérations
minières ne peuvent faire l'objet d'expropriation ou de réquisition par l'Etat qu'en cas

, de force majeure ou d'utilité publique. "

Dans" ce cas, l'Etat verse au _titulaire du titre minier une juste indemnité, fixée
conformément à la législationen vigueur.

Article 83.- Confidentialité des documents et renseignements
Les documents et renseignements à caractère géOlogique, minier, industriel,
commercial et. de propriété intellectuelle recueillis auprès de tltulaires de titres
miniers ne peuvent iêtre communiqués au public ou aux tiers que sur autorisation
écrite des titulaires, ou qu'en cas de retrait ou d'expiration du titre minier.

Toutefois, ne peuvent être considérées comme confidentielles les données portant
-sur la dégradation de l'environnement, la santé et la sécurité humaine.

-.Tout agent de l':àdministration des mines qui a à connaître directement, ou
..~directement des informations et du contenu des documents et renseignements de

Xactivité des titulaires de titres miniers est soumis aux, obligations de secret
professionnel.

Article 84.- Non discrimination
L'Etat garantit au titulaire d'un titre minier, à ses Sous-trattants et aux personnes
régulièrement employées dans la réalisation de ses opérations minières qu1/s ne
peuvent faire l'objet d'une quelconque discrimination dans. l'exercice de leurs
activités.

Article 85.- Libre'choix des partenaires, fournisseurs et sous-traitants
Il est garanti aux titulaires de titres miniers le libre choix des fournisseurs, des sous-

"traitants et des partenaires. Toutefois, les titulaires de titres miniers doivent élaborer
et publier annuellement un plan de passation de marchés. ,

Tous protocoles, contrats .et conventions ayant pour objet de confier, céder ou
transférer partieU,èmentou totalement, les droits et obligations résultant du titre
minier sont soumis à J'approbationpréalable du Ministre chargé des Mines.

1 ~

Les titulaires de titres miniers, leurs fournisseurs et leurs; sous-traitants utilisent
autant que possib,le,;:desservices et matières d'origine du. Sénégal, des produits
fabriqués ou venous.au Sénégal dans la mesure où ces services et produits sont
disponibles à des çonditions compétitives de prix, qualité, garanties et délais de
livraison. '
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durée de 'pluS,9~un.'H)'a~·:des·"p;:eSfiae~6~s;\~eSe~id(gs:poùrfê"ëôrr.ù')te de titf:1lairesde
titres miniers, est tenu de Créer,une societe, conformément à la réglementation en
vigueur au Sénégal.

La durée, de la sous-traitance ne: fait pas obstacle à l'exécution des obligations
fiscales conformément à la réglémentationen vigueur et les avantages qui lui sont
accordés au titre du présent Code.

Chapitre ,11.- Réglemen~tion des changes
Article 87.-libre conversion et libre transfert
Les titulaires de titres miniers sont soumis à la réglementation des changes.en
vigueur au ,Sénégal. ' •

Il est garanti au personnel étranger résidant au Sénégal, employé par tout titulaire
de titre minier, la libre conversion et le libre transfert de tout ou partie de ses
économies sur salaire, sous réserve de l'acquittement des impôts et cotisations
diverses, conformément à la réglementation fiscale.

Article 88.- Ouverture de comptes bancaires en devises
1· ",

. Sous réserve des disposi'tions de la réglementation des changes en vigueur, tout
titulaire de permis d'exploitation minière peut être autorisé à oUvrir au Sénégal un

,~".Ç9mpteétranger en devises pour' les transactionsnéœssaires à la réalisation des
'~.~iS: " " ,
...,'operations minleres. .,

.Article 89.- libre importation et libre exportation

Sous réserve de la réglementation des.changes et des dispositions du présent Code,
letitulaire d'un permis d'exploitation minière peut librement:

importer, sans règlement financier, le matériel lui appartenant; ,, .

importer au Sénégal les biens et services nécessairesà ses activités;

exporter les substances minérales extraites, leurs concentrés, dérivés primaires
et tout autre dérivé après avoir effectué toutes les formalités légales et
réglementaires d'exportation de ces substances.

Chapitre lII.- Occupation des terrains
Article 90.- Droits d'oc<;upation ! /

Sous réserve du respect des dispositions législatives et règler~entaires spécifiques
applicables à chacun des cas évoqués ci-après, la possession d'un permis
d'exploitation minière confère un droit d'occupation sur l'ensemble du territoire.,
national. Ce droit d'occupatton emporte autorisation, tant à 11ntét-ieurqu'à l'extérieur
du périmètre qui lui est a~èrbué, de :
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occuper les terrains nécessaires à rexécutton des travaux de recherche et
d'exploïtatton, à Iaréalisatioh des activltésconnexes. ainsi qu'à la construction
des loqements.ou personnel.affecté auç;hçmtièr; "

...•. ,,' . "':.; , .. '.

procéder ou. Faire procéder 'aux travaux d'irifrastructures nécessaires à la
réalisation, dans les conditions économiques normales et dans les règles de

. l'art, des opérations liées à la recherche et à l'exploitation, notamment au
transport des approvlslonnernents, des matériels,' des équipements et des
produits extraits ;

- effectuer les sondages et les travaux requis pour l'approv~slonnementen eaudu
personnel, des travaux et des installations;

rechercher et extraire des matériaux de construction et d'empierrement ou de
viabilité nécessaires aux opérations ;

couper les bois nécessairesà ces travaux;

utiliser pour ses travaux les chutes d'eau non utilisées ou réservées.

les travaux énumérés Ci-aprèssont considérés comme faisant partie des travaux de
recherche et d'exploitation :

la préparation, le lavage, !a concentration, le traitement mécanIque,' chImIque
ou métallurgique des substances minérales extraites, .l'agglomération, la

.carbonïsation, la distillation des combustibles; !

.. le Stockageet la mise en dépôt des produits et déchets ;

les constructions destinées au logement, à l'hygiè~e et aux soins du personnel;

l'établissement de toutes voies de communication, notamment les routes, voies
ferrées, canaux, .canaûsatïons, convoyeurs, transporteurs aériens,. ports,
aéroports et réseaux de télécommunication;

; i'

.J

l'établissement de bornes de délimitation;

l'établissement et l'exploitation de centrales, postes, lignes électriques et
réseaux de télécommunication.

Article 91.- Déclaration d'Utilité publique

Les, projets d1nstallation visés à l'article 90 du. présent Code, nécessaïres à la
réansatïon des opérations riÎinières' de recherche et d'exploitation de, substances
minérales, peuvent être décla~s,'d'utilité publique dans.lesconditlonsprévues par la
légIslation applicable en la ma,flère. "

Article 92.- Autorisation d'occ.upation

lorsque la durée de l'occupatl,0n des. terrains nécessaires à la réaësatton des
ouvrages et installations visés à. e~rticle 90 du présent Code ne dépassdipas un (1)
an à l'extérieur des périmètres, du permis d'exploitation minière,' l'autorisation
d'occupation est accordée par arrêté conjoint des Ministres chargés des Mines et
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des. Domaines,' et 'reèueiUer:a
éventue.lferhehthécèssairès.

. . '. -: ~. .

pOPL~~e,,~~~~:e~Rc:>n~gu,,~~dtJ.!~c~".,s!:l~~ri~Yr~-à .:Urle( I} apnée; ::1~ùtorisâttonest
accordêeparq~qèt. " .' ' . ....

Article 93.- Réparation des préjudices occasionnés

L'occupation des terrains.parle titulaire du permis d'exploitation minière, à 17ntérieur
comme à l'extérieur des périmètres qui lui sont attribués, donne drqit aux

'propriétaires des terrains: ou aux occupants 'du sor à une juste indemnisation pour
tout préjudice matériel causé.

Le montant de' 11ndemnité'à verser est déterminé selon la législation en yigueur et
les conventions internationales auxquelles le Sénégal est partie.

Les frais, indemnités et, d'une manière générale, toutes les charges relevant de
l'application des dispositions sur l'occupation des terrains nécessaires, sont supportés
par le titulaire du permis d'exploitation minière.

toutes les a.utresautori,sations

Chapitre IV.- Obligations des titulaires de titres miniers
Article 94.- Respect et protection des droits humains
Tout titulaire de titre minier a l'obligation de respecter et de protéger les droits

(

'.' .' . humains dans les zones affectées par les opérations minières, conformément à la
. .~dégislatio:-:nationale et aux conventions internationales.

",-'fJ.i-~;. • • . ." .,

'Sous peine de retrait du titre minier, le travail' des enfants 'est interdit dans toutes les
activités régies par ie présent Code.

Article 95.- Adhésion aux principes et exigences de la norme!TIE
, -

. Tout titulaire de titre minier a l'obligation de.respecter les prindpes et exigences de
l'Initiative pour la Transparence dans les.ïndustnes Extractives (mE)~notamment:

cI'effectuer des déclarations basées sur les données qui sont l'objet d'audit par
les instances compétentes en la matière;.

de déclarer aux instances nationales de ITIlE toutes les informations relatives à
ses paiements à l'Etat, Y compris les réalisationséconomlques et sociales.

,. Article 96. - Déclaration derevenusmlnlers

Tout titulaire de titre minier a l'obligation de déclarer tous les revenus min'iersdus à
: l'Etat et perçus par l'Etat, y compris les réalisations économiques et socales
, effectuées. ;,,',

":i of
1:_ Article 97.- Action conjointe ,~'. \: \:i,
. . . 1 .~

,'si plusieurs personnes physiques ou morales sont co-titulaires indivisibles d'un titre
. l' . t " .

'. ,minier, ou soflicitent conjointement un titre minier, elles agissent contolntement et
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soüdairernent et ont l'ObligàtL~n 'de soumettre à rapprobatron du Ministre.chargé des
Mines, tout accord condu entre èllès'en vue de'Ia réalisation des opérations niinières
dans le périmètre concerné.

Article 98.":" Comptabilité

Tout titulaire de titre minier doit tenir une comptabilité régulière de ses .opérations
selon la législation en vigueur au Sénégal.

Article 99.- Rapports

Tout 'titulaire de titre minier est.tenu de communiquer, dans les conditions fixées paf
décret, les rapports et informations nécessairesà l'administration des mines.

Article.100.- Démarrage etfermeture de travaux
Toute' décision de démarrage. ou de fermeture de travaux de recherche ou
d'exploitation de substances minérales doit être déclarée au préalable au Ministre
chargé des Mines.

Article 101.- Indemnisation des tiers et de ,'Etat
Le titulaire de titre minier est tenu d1ndemniser l'Etat ou toute personne physique ou
morale pour les dommages et préjudices matériels causés.

Chapitre v.- Protection de l'environnement

.ArtiCle102.- Etude d'impactenvirohnemental
Tout demandeur de permis d'eXploitation minière, d'autorisation d'ouverture et
d'exploitation de carrière ou d'autorisation d'exploitation de petite mine doit,
préalablement au démarrage de ses activités, réaliser, à ses frais, une étude d1mpact .
sur l'environnement et la mise en œuvre. du plan de gestion environnemental,
conformément au Code de l'environnement et aux décrets et arrêtés y afférents.

La recherche, l'exploitation, la transformanon, le conditionnement, le transport et la
commercialisation des minerais et substances radioactives font l'objet de conventions
particulières avec l'Etat, selon un modèle de convention type flxé par vole
réglementaire et précisant notamment les mesures de radioprotection et de gestion
des déchets radioactifs applicables à ces actiVités, ainsi que les mesures de sécurité

1/' .

concernant l'emploi, le transfert et la commercIalisation des substances radioactives,
. conformément aux textes législatifs" et réglementaires et aux engagemènts

, .. .!

internationaux de n:tat en la matière.

, Les activités de recherche et/ou d'exploitation des minerais et substances radioactifs
sort autorisées sous réserve de robtenüon par le titulaire du permis de l'avis
favorable, donné par l'Autorité sénéçalalse. de Radioprotection et de SOreté nudéare
(Af.~'SN)concernant les plans et progra.~;nmesde surveillance et de protect'on
r,3dfologlqueenvlronnementaux y afférents.
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ArtiCle ioa.- 'Réh~b,llltâtipn ~é$'~ü:ésrt1ihiers\et.:de,carfiê,.e~,
Tout titulaire de titre ITÙnier.proc~d~' obligatolfement à/a réhabilitation des sites
couverts pa~~oAtitf;~minier" :. "':",, ' ' ,,:',,,', ' .' ;' " "

.'~'. ,,: •• '-<'''':',Jo' -, . ","', '~'" ;., ,r- ,"',-, -~ ". " ',: -'. " '.,', ": .... ;-." ,"" -",,,',' '''':r',

Article 104.- Gara,ntitrde réhabiUtéitionminière
Nonobstant les obligations découlant de l'article 103 du présent Code, tout titulaire
de permis de recherche, d'autortsanon d'ouverture et d'exploitation de carrière
permanente, d'autorisation, d'exploltation de petite mine, de permis d'exploitation
minière et de contrat de partaçede production, est tenu d'ouvrir et d'alimenter un
compte fiduciÇlire auprès d'un établissement public spécialisé dé,signé parl'Etat.

_ .,J. ;,.-- -".'

Ce compte est destiné à la. constitution d'un fonds pour couvrir les ,coûts de la mise
en œuvre du plan de gestion, environnemental.

les modalités d'opérationetd'alimeritation de ce fonds sont fixées par décret.

Article 105.- Exploitation minière en forêts classées
les titres miniers délivrés en zone de forêts, classées en application du présent Code
doivent respecter les dispositions du Code for.estier.

:

TITRE XIV.-DISPOSmONS SPECIALES

',Çhapitre premier.- Zones de protection
.i4Article106.-:-Interdiction'

Des zones de protection peuvent être établies par arrêté du Ministre chargé des ,
"Mines, à 11ntérieur desquelles la prospection, la recherche et l'exploitation minière de .
.substances minérales sont interdites. ~ zones sont destinées à assurer la,,'
protection des édifices, des voies de communication, des ouvrages d'art, des vestiges
mis à jour lors des travaux et, partout où elles seraient nécessaires dans 11ntérêt·
général. .

Chapitre II.- Infrastructures
Article 107.- Ouvrages et installations
Po~r des motifs dlntérêt général, le Ministre chargé des Mines, en accord avec les
titulaires de permis d'exploitation minière' ~ut définir des conditions de réalisation et . '
d'~ploitation des ouvrages etinstalfations nécessaires aux travaux visés à l'article 90'

, " ,.' ~-, ,.." .
du présent Code.

les voies de communication et autres instal~ations de transport et les réseaux de .'
télécommunlcatlon, créés par les titulaires de.permls d'exploitation minière peuvent" :,
lorsQu.'H n'en résulte aucun obstacle pour la r~hcrche et l'exploitation et rnoyennant~~

j .:.., '. -' ;:,. :; ~1:

une' j(ste rémunération, être utilisés pour !!el~service des établissements voisins O,U ;t
des ~oi'ectfvités locales qui le demandent et 'être ouverts éventuellement au public. '
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,,Chapitre iIi.,:Hygj~e~~t $éçir,~fé

;:'~;:~;~;:~~;~~~~:!1~;':l=::o;r;:Z~ou
d'exploitationd.e~esybstar:lc~$ miriêr.aJes,êri,yettu :des,(jispoSJtiÔlls'du présent 'Cbde est
tenue de les exécuter conformément à la législation en matière d'hygiène et de
travail, de manière à garantir la sécurité des personnes et des biens.

Les règles d'hygiène èt de sécurité, applicables aux travaux ,pe prospection, de
recherche et d'exploitation, notamment dansJes carrières, '.:Ies usines et les
laboratoires, ainsi queJesrègles de sécurité relatives au transport.rau stockage et à
r'utilisationdes explosifs et prôduÎts dangereux 'sont fixées par décret,

Tout accident survenu lors d'une opération minière ainsi que tout danger identifié
doivent être portés lmrnédlatement à la connaissance du Ministre chargé des mines
et de l'autorité administrative compétente, de l'Inspecteur régional du travail et de la
sécurité sociale, du procureur de la république. '

Tout titulaire de titre minier se soumet aux mesures préventives édictées par
l'administration compétente en matière de sécurité publique, d'hygiène et de sécurité
des travailleurs, de préservation de ses gisements, des nappes d'eau souterraines,
des édifices et des voies publiques.

Chapitre IV.-Emploi du personnel et formation

Article l09.Emploi et Formation '

'Les titulaires de titres miniers et leurs sous-traitants sont tenus de :

',' ' '" ..

, ,

- respecter les conditions générales ,d'emploi conformément àla régiementation
en vigueur;

- accorder la préférence, à qualification égale, au personnel sénégalais;

- ... mettre en œuvre un plan de formattonet de promotion du personnel
sénégalais de l'entreprise en vue de son utilisation dans toutes les phases de
l'activité minière;

- promouvoir l'éQalité des chances à l'emploi entre les femmes et les hommes,
dans la sphère professionnelle;

garantir l'équité salariale entre Ies employés féminins et mascullns à
qualification égale ;

-r former le personnel sénégalais de l'entreprise.

Des, décrets peuvent détermIner, en fonction des nécessités économiques, ~
démoç.aphlques et sociales, les possibjfjté~ d'embauchage. des titulaires de titres ~.
mlnl~'S et de leurs sous-traitants. Ils peuv~nt; en vue du plein emploi de la maln- <J
d'œuvr::~ nationale, interdire ou limiter l'emba~!:'chagede travaiffeurs étrangers, pour' ),.. " . .: ) "
certaines professions ou certains niveaux de qq;alification professionnelle. : i.!

: ...•.

; .
1 .
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.Chapitre V.- Surveillance et contrôle exercés par l'administration des
mines

Article 110.- Surveillance administrative
:-1

L'admlnlstratton'ces mmesprocède notamment à la collecte, à la conservation et à la
diffusion de la documentation sur le sol et. Jesous-sol du territoire national.~ .'

les agents assermentés de l'administration des mines dûment mandatés ont libre
accès à tous travaux de prospection, de. recherche ou d'exploitation effectués en
vertu des dispositions du présent Code, pour contrôler les conditions relatives à la
sécurité, à l'hygiène et les conditions techniques de réalisation des opérations
minières.

Les titulaires de titres miniers sont tenus de fournir à ces agents toute facilité leur
permettant d'accéder aux travaux, aux informations, données et documents sur l'état
des travaux d'exploitation ou de recherche.

Article 111.- Contrôle

f·.'.'.","'ipans le cadre de l'exercice du contrôle des opérations minières par l'administration
"des mines, celle-ci est. habilitée à faire auditer, y compris par un cabinet
.'Indépendant, les comptes, installations, infrastructures, systèmes et procédés de tout
titulaire de titre minier. La conduite de ces audits doit se faire selon les normes et
procédures intemationalement admises et Sans faire entrave au bon déroulement

, des opérations minières.

Chapitre ,VI.-Affectation des recettes minières
Article 112.- Répartition des recettes minières

. Le produit des recettes. minières est réparti entre le budget général de l'Etat, le
Fonds.d'appui et de péréquation pour les collectivités locales et le Fonds d'appui au
secteur minier.

Article 113.- Fonds d'appui et de péréquation
Vingt pour. cent (20%) des recettes provenant des opérations minières sont versés'
dans. un. Fonds d'appui et de péréquation destmé aux collectivités locales.

En cas d~ partage de production, une partie de la part revenant à l'Etat alimentera le ,C

I::onds. . -:ri .~.1

Les moc'alltés d'alimentation, d'opération et ',dif fonctionnement de ce Fonds sont' ;t.
fixées p~r décret. ' "\:' ' ;~'
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Artièlel14.- Fondsod'appui~U ~~cteur,Minier
Vingt pour cent (20PJo) des recéites oprQvenâht~es à~ration~ mi~ièrèssoht affectés
à un FQnds-dt~PPl:'i~;u sec:teur minier -_a~,nt JJOlW- objet- la .pr1se~n -Charge des
activités·ét Investissements se-rapportant à)a promotion minière, la compilation des
données 'géologtques' et minières, la cartographie et la prospection générale,
l'inventaire minéral, l'achat d'équlpements, la prise en charge des frais liés aux
contrôles des activités régies par le Code minier, la formation continue du personnel
technique du Mif'!'istèrechargé des Mines et les institutions nationales spécialisées
dans la formation 'en géologie et mine.

Eh cas de partaçede production, une partie de la part revenant à l'Etat aürnentera le
Fonds.'

Le budget affecté au Fonds d'appui au secteur minIer est inscrit chaque année en
recettes et en dépenses dans la loi de Finances.'

Les modalités d'alimentation, d'opération et de fonctionnement de ce Fonds sont
fixées par arrêté conjoint des Ministres chargés des Mines et des Finances.

, -

Chapitre VII.- Appui au développement local
Article 115.- Fonds d'appui au développement local
les titulaires de titres miniers,.de contrat de partage de production, ou de contrat de
services participent sur la base d'engagements financiers annuels à l'alimentation
d'un Fonds d'appui au développement local destiné à contribuer au développement
économique et sodal des' collectivités locales situées dans les zones d1ntervention
des sociétés minières.

les actions à réaliser doivent être définies dans un plan de développement local en
cohérence avec tout plan national de développement local existant et en concertation
avec les populations et les autorités administratives et locales. Ce plan de'
développement local doit intégrer les projets d'autonomisation de la Femme.

Pour les titulaires' de titres miniers, de contrat de partage de production, ou de
contrat de services en phase d'exploitation, le montant annuel de ces engagements
financiers est de zéro virgule cinq pour cent (0,5%) du chiffre d'affaires hors taxe
annuel.

Pour les titulaires de titres miniers, de contrat de partage de production, ou de
contrat de .services en phase de recherche et en phase de développement, le
montant. annuel de ces engagements financiers est négocié et précisé dans les'
conventions et protocoles. .. . .' .'

les modalttés d'alimentation et d'utilisation des ressources du Fonds sont préclsées
, f

dans les .conventions et protocoles conclus entre l'Etat et les titulaires de titres
miniers.
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Ch:apitre:VIIT.-}Je]a~,CoÎlve~tt9n;m,iniit'e ".

Article 116.- Objet de la conventlénmimère

L'objet de la convention est de fixer les rapports entre l'Etat et le titulaire du
permis de recherche ou du penl1is d'exploitation pendant toute la durée des
'opérations minières. "

,'La convention minière précise les droits et obligations de l'Etat et du titulaire du
permis' de recherche ou du permis d'exploitation. '

. ' ..

Lès conditions et modalités d'établissement de la convention minière sontfixées
par décret.

La convention minière est résiliée avant ternie en cas de retrait du titre minier.

Article 117.- 'Durée de la convention minière
l ' ,

, Les' conditions' de réalisation des opérations minières' de recherche et
, ~~"d'exploitation effectuées par une ou plusieurs personnes morales sont précisées

-~.": '.

au moyen d'une convention minière passée entre l'Etat représenté par le
Ministre chargé des Mines et les demandeurs de permis' de recherche ou permis

,d'exploitation, après avis du Ministre chargé des Finances.
Cette convention minière définit les conditions applicables aux opérations
minières.

, ,

, Toutefois, pour 'là phase:d'exploitation'sa première période de validité est de
douze (12) ans, renouvelable par périodes de validité n'excédant pas dix (10)

, aris. '

La convention minière, sous respect des dispositions du Code minier, précise les
droits et obligations des parties et garantit au titulaire du titre minier la stabilité

! ~.

des conditions qui ont déterminé son engagement.
Après signature, la convention minière est publiée au Journal officiel de la
République du Sénégal.
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TIT2€XV.-MANQltEMENTS ~ÙX .p8ÙG~f.IONS ADMINÎSTRATIVES ET
'SANCTIONS .

• • ' •• '"i ~. •

Ch!lpjtr~.:pj~~'i,Ç.r~7:,t!1fJ,"fiu~m,~nts,'aii~~()~ligatiq'Js',admi,n~s~f"àtives'

A~icle 118,.-,.on,paiemént des droits' superâclaires et non démarragedes
travaux dans le délai légal

Sont considérés comme manquements aux obligation~ administratives, le non-
paiement des droits superficiaires et le défaut de démarrage des opérations minières
dans ,les délais légaux prévus, .

Article 119.-Çonstat de 'non paiement des droits superficiaires et
instruction des dossiers '

L'administration des mines constate les cas de non-paiement des droitssuperficiaires
à la fin du premier trimestre de 'chaque année.

Elle notifie au titulaire concerné, dans un délai de quinze (15) jours ouvrables après ,
la fin du trimestre, le constat de non-paiement des droits superficiaires.

, .
Le titulaire concerné peut présenter tout document ou moyen en vue de sa défense
dans les quarante-cinq (45) jours qui suivent la notification. Seules les preuves de
paiement ou, d'empêchement pour cause de force majeure sont reconnues comme
moyens de défense.

L'instruction des dosslers de défense est effectuée dans un délai maximum de trente
,(3D) jours à compter de la fin de la période de défense.

L'administration des mines compétente informe le titulaire concerné de son avis,et
transmet celui-ci avec les dossiers de défense ainsi qu'un projet de décision de
déchéance du titulaire au Ministre chargé des Mines conformément aux dispositions
du présent Code.

Article 120.-Constat de non démarrage des travaux dans les délais et
instruction des dossiers

Le non démarrage des travaux dans les délais est constaté par le chef du service
régional des minesconcemé qui transmet le procès-verbal de son constat à
l'administration des mines pour notification à l'intéressé dans un délai de dix (10)
jours ouvrables après la fin de la période pendant laquellè les travaux auraient dû
commencer.

Chaque titulaire a. la responsabilité de s'informer du constat du service technique
concernant sonprojet, Le titufaire -dont le non démarrage'des travaux a été constaté
peut présentertout document relatif à sa défense dans les quarante-cinq (45) jours
qui suivent la dste de notification ou constat. Seule la preuve d'empêchement pour
cause de force majeure est reconnue comme valable.

L'administration ;d~.smines instrll/t le dossier de la défense dans un délai de trente
(30) jours à compter de la fin du délai fixé à l'alinéa 2 du présent article et transmet
son avis technique 'au titulaire concerné.
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Chapitre 11.- CO'nstatation des manquements aux obligations
administratives

Article 121:.- Constatation des manquements
Les manquements aux obligations administratives prévues par le présent Code sont
constatés par Jes agentsdel'adininistration des _mines dûment habilités et:
assermentés.à cette fin.

Les procès- verbaux dressés à cet. effet. en vertu du présent article font foi jusqu'à
inscription de faux pour les constationsmatérieJ/es faites.

Ces procès- verbaux font foi jusqu'à preuve contraire des déclarations quüs
rapportent.

Ces agents prêtent serment devant le tribunal de grande instance de leur lieu
d'affectation dans les termes suivants :

« Je jure et promets de bien et loyalement remplir mes fonctions et d'observer en
tout rës devoirs qu'eJ/esm1mposent. Jejure également de ne rien révéler ou utiliser
de ce qui Sera pOrté à ma connaissance. à l'occasion de l'exercice de mes,
foncttons, ». " .

La prestation de serment n'est pas renouvelée en cas dechançernent de grade,
d'emploi ou de résidence administrative.

Chapitre 111.-Sanctions des manquements aux obligations administratives
Article 122.- Interdiction
Les titulaires de titres miniers déchus de leurs droits et dont les titres sont annulés

, ne peuvent obtenir de nouveaux droits miniers 'qu'après un délai de cinq (05) ans à
compter de la date de notification de l'acte aux intéressésou à 11ntéressé.

Article 123.-Suspension
Lorsque l'activité mlnlère se déroule dans des circonstances exceptionnelles pouvant
générer unedéçradattori jrréversible.De Ji!nvironnement"de:la"santé et de l'hygiène
des populations, les opérations minières peuvent faire l';objet d'une suspension
immédiate.

la durée de la suspension est fonction de la gravité de la siruatlon et est fixée par
1_0-

voie règ/ementaire. ,:~_ ';. ~;
J )'! ..•

La suspension peut être ;,Ievéelorsque les conditions d'une exploîtation normale sont
de nouveau réunies.
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.:p:?f{èp,ré~~J'itC:è~~k'!'a,.g,Q]JJ~i~.~r~ti,QI1.:~,?~.;mln~~~ç~~r~S$~,t1,~r.''éçrit :O,Â,:~verti5Sélri~ntau
titulaire dl(titremlnièr côncerné. ; .: .
Si la mise en demeure n'est pas suivie d'effet à l'expiration du délai fixé, le titulaire
est passible d'uneastremte dont le montant est de vingt-cinq mille (25.000) de
francs CFA par jour jusqu'à la régularisation, chaque jour commencé étant dû en
entier sans préjudi~ des sanctions prévues àrarnde 30 du présent cooe,
Article 125.- Mise;en demeure et astreinte.
Tout titulaire d'un titre minier qui ne communique pas les rapports pérlodiques

, . ôbligatoires dans le délai réglementaire, fa~~l'objet d'une mise en demeure de trente
(30) jours maximum.

A l'expiration de ce délai, à moins qu'il ne soit dans un cas de force majeure, le
titulaire défaillant est passible d'une astreinte dont le montant est équivalent à
cinquante mille (50.000) de francs CFA par jour de retard depuis le dernier jour du
délai réglementaire jusqu'à/a communication des rapports, chaque jour commencé
étant dû en entier.

.' "
1

'<"
'(,. ~l

Articfe 126.-Pénalités
. r".

le retard dans le paiement de la redevance minière, le défaut de paiement ainsi que
la minoration de la somme due constituent .des manquements sanctionnés par le
présent code de J~ manière ci-après:

- en cas de retard dans le paiement de la redevance, la somme due est majorée
d'une pénalité dont le taux est fixé à sept (7%) pour cent par mois de retard;

- en cas de refusde paiement dûment constaté, la somme due est' multipliée
par deux (2) ;

- en cas de minoration de fa somme due, celle-ci est multipliée après
redressement par deux (2).

Dans tous les cas" if est fait application de la procédure de saisie conformément à la
législation fiscale en vigueur.

TITRE XVI : INFRACTIONS ET REGIME' DE LA RESPON~ABILITE PENALE

Chapitre premier.- Infractions et peines
Articfe 127.- Activités minières illicites
Est puni d'un émprtsonnernént d'un (1) an au moins et de cinq (5) ans au plus et
d'une amende de cinq milliops (5.000 .000) de francs CFAà cent vihgt-cinq millions
(125.000.000) de francs CFA}quiconque se livre, sans autorisation, .~ des travaux de
recherche ou d'exploitation oe mine ou de càrrière en violation du présent projet de
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Article 128.: vor etreèel deS:ulj$~nCès Jfti~êrales

Est puni, sans préjudice des dispositions particulières en matière des substances
":précieuses, d'un emprisonnement d'un (1) an au moins et de cinq (5) ans au plus et

d'une amende de deux millions cinq cent mille· (2.500.000) de francs CFA à dix
, millions (10.000.000) de francs CFA, quiconque se rend coupable de vol ou dé recel

de substances minérales.

, Article 129.--Détournement de substances minerales
. Est puni d'un emprisonnement de cinq CS) ans au moins et de dix (10) ans au plus et
d'une amende de deux millions, cinq cent mille (2.500.000) de francs CFA à-cent
millions (100 000.000) de francs CFA, quiconque détourne des substances minérales.

Est puni d'un emprisonnement de deux (2) ans au moins et de cinq' (5) ans au plus
et d'une amende de deux millions cinq cent (2.500.000) de francs CFA à cinq millions
(5.000.000) de francs CFA, quiconque facilite le détournement de! substances
minérales.

Article 130.- Achat et vente illicite de substances minérales
Est puni d'un emprisonnement dun (1) an au moins et de cinq (5) ans au plus et
d'une amende de cinq millions (5000.000), de ,francs CFA à quinze millions
(15.000;OQO,)i11efrancs CFA, quiconque achète ou vend des substances minérales en
violation des dispositions légales et réglementaires.

les substances minérales faisant l'objet desdltes transactions sont saisies et leur
confiscation est prononcée au profit de l'Etat.

Article 131.- Détention illicite de substances minérales
Est puni d'un emprisonnement de deux (2) mois au moins et d'un (l)'an au plus et
d'une amende d'un million (1.000.000) de francs CFA à dix millions (10.000.000) de
francs CFA, ou de l'une de ces deux peines seulement, quiconque détient
illégalement des substances minérales.

Article 132.- Transport illicite de substances minérales

Est puni d'un emprisonnement de deux (2) moIs et d'un (1) an au plus _et d'une
amende d'un million (1.000.000) de francs CFA au moins à dix millions (10.000.000)
de francs ,CFA au ,plus,·ou-.ae ~~ -de ces deux peines seulement, quiconque, sans
autorisation, transporte ou falttransporter des substances minérales,' ,

Article 133.- Violations des règles d'hygiène et de sécurité
Est puni d'un emprisonnement d'en (1) mois au moins et d'un (1) an au p'lus et d'une
amende de deux: millions cinq \Ct{;1t mUle (2.500.000) de francs CFA ~ ~!nq mimons
(5.000.000) de francs CFA, ou' 9~"une de ces deux peines seulemen(( quiconque
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TITRE XVIl.-DISPOSITIONS FINALES

Article 140.- Règlement~es~ifférends , .
Sous réserve de dispositions partlculières contenues dans une.conventlon minière ou
dans u~ contrat de partage' de production~.tous les litiges :re/atifsà l'exécution et à
11nterprétption des dispositions d~>présent Code relèvent des juridictions nationales
de la République du Sénégal..

Article"~41.- Validitédes titres antérieurs
Les ititres miniers attribués' avant la date d'entrée en vigueur du présent Code,
restent soumis, pour la durée restant à courir et pour les substances pour lesquelles
ils ont été délivrés, à la loi et aux règlements qui leur sont applicables à la date
d'entrée en vigueur du présent Code.

Ils peuvent néanmoins, sur demande de leur titula~re adressée au Ministre chargé
des, Mines et dans les douze (12) mois suivant 'la date de l'entrée en vigueur du
présent Code, être soumis aux dispositions de celui-ci.

Les titulaires de conventions minières fiées à un titre minier signé antérieurement à,
la' .date d'entrée en vigueur du présent Code restent soumis aux stipulations,

"contenuesdanstesdltes conventions pendant toute fa durée de leur validité.

Article 142.- Dispositionsabrogatives
Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent Code, notamment la loi
n02003-36du 24 novembre 2003 portant Code minier.

Dakar, le 30 octobre 2016

?
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REPUBUQUE DVSENEGAl. :
Un Peupie-Un ûat-Une Pq! . >,

-;~;

Ministère de l'Industrie et deSMines

Projet de loi portant Code minier

EXPOSE DES MOTIFS

La loi n02003-36 du 24 novembre 2003 portant Code minier a été adoptée dansun
contexte de compétition internationale entre pays miniers émergents. Son entreeen
vigueur a eu pour effet de drainer vers le Sénégaldes flux massifs d'investissements
miniers. Ce Code minier a permis d'insuffler au secteur minier sénégalais un
dynamisme. sans précédent avec l'attribution de plusieurs titres miniers couvrant
diverses substances minérales et la mise en production de nouvelles mines d'or, de
phosphate, de zircon et de règlementer l'exploitation artisanale.

Cependant, en dépit de ces résultats appréciables, notamment en termes
d'investissements dans de nouveaux projets miniers et de diversification de. la
production minérale, les retombées de ces avancées sont restées faibles sur
l'économie nationale malgré Line conjoncture favorable marquée par le
renchérissement des cours des matières premières. En outre, l'orientation incitative
du Code de 2003, marquée notamment par le champ étendu des exonérations, n'a
pas favorisé une répartition équitable des revenus entre l'investisseur et l'Etat.

.Dans ce contexte, et tenant compte des limites du Codeminier de 2003, il est apparu
nécessaire de procéder à un meilleur rééquilibrage de la gouvernance des ressources
minérales du Sénégal, dans le but de maintenir l'attractivité du secteur minier
national et de garantir un certain équilibre, de manière à promouvoir un partenariat
mutuellement avantageuxentre l'Etat, l'investisseur et les communautés hôtes.

, '

Le présent projet de Code minier tient compte de la loi n02012-31 du 31 décembre
2012 portant Code Général des Impôts (CGI) qui modifie diverses dispositions
législatives relatives aux régimes fiscaux particuliers contenues dans le Code minier
de 2003 et transfère certaines dispositions fiscales au Code Général des Impôts
(CGI).

De plus, les réaménagements apportés visent à harmoniser des dispositions du
nouveau Code minier avec celles des autres législations nationales qui, en partie, ont
un impact sur le déroulement des activités minières mais aussi avec les dispositions
communautaires notamment de l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine
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(UEMOA), de la Commùnauté Economique des, Etats de l'Afrique de rouest
,(CEDt:AO) et avec la-Visibh du Régi;né 'M,nier de l'Af~jq'ùe ad5ptée--en février 2009
Pqf le~c.hefS;d~'~t~t,ettçie::gpuverne!l1~1[ltd~gU~ii,g~,~fdçai~~ {Ù:A).,

Dans le domaine de la promotion et 'de l'exploltatlonartlsenale, il a paru également
opportun d'apporter une plus grande rationalisation avec un' nouveau dispositif
réglementaire relatif à l'activité d'orpaillage, à lé) définition et à la délimitation de
couloirs d'orpaillage et des conditions d'ouverture et d'exploitation de comptoirs de
commercialisation de métaux précieux et de pierres précieuses.

Sous le bénéfice de ces considérations, le présent Code apporte les innovations
suivantes:

- l'introduction, à titre optionnel, le principe de partage de production à côté de
l'option du droit au permis d'exploitation ;

- l'extension de l'obligation de réhabilitation des sites à partir de la phase de
recherche pour les projets n'ayant pas abouti à l'exploitation;

le renforcement du dispositif de contrôle et de surveillance de l'activité minière ;

l'optimisation du taux de la redevance minière dans le cadre d'un dispositif
modulaire selon les substances minérales extraites et le niveau de valorisation;

-la modification de l'assiette de calcul de la redevance minière constituée
désormais par la valeur marchande des produits extraits en lieu et place de la
valeur au carreau de la mine;

- la simplification de la terminologie propre à l'exploitation minière; ,

- la réintroduction de la taxe superficiaire avec le maintien de l'obligation de rendu
de superficie lors du renouvellement d'un permis de recherche;

- la création de zones promotionnelles pour encourager les investissements dans
des périmètres à fort potentiel minier ;

,- la possibilité, selon les circonstances, d'exiger le remboursement de coûts
historiques;

le relèvement des droits fixes payés à l'occasion de' l'attribution, du
renouvellement, de l'extension, de la transmission, de la cession ou de
l'amodiation d'un titre minier;

- la différenciation et le renforcement des sanctions ;

- le réaménagement des dispositions relatives à la confidentialité des données afin
de se conformer aux obligations de transparence de la norme de l'Initiative pour
la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE) ;

- l'orientation du Programme Social Minier vers un Fonds d'appui au
développement local ;
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TITRE PREMIER.= DISPOSITIONS GENERALES

Chapitre préliminaire .- Définitions

Article unique.-

Au sens du présent Code minier, on entend par:

1. administration des mines: service(s) de l'État, compris dans l'organisation
du Ministère chargé des mines pour la mise en œuvre de la politique minière
notamment la promotion, la règlementation, le suivi et le contrôle des
opérations minières ;

2. amodiation: acte par lequel le titulaIre d'un titre minier transfère l'exploitation
à une autre personne morale;

3& cadastre minier: base de données géologiques et minières connectée à un
système d'information géographique qui permet à l'administration des mines de
produire et de mettre à jour la représentation cartographique des autorisations
et titres miniers en' intégrant notamment les informations sur leurs 'situations
géographiques, leur nature, leurs titulaires ainsi que leur durée de validité ;

4. carrière: gîtes de substances minérales ou fossiles soumis au régime des
carrières, outre les tourbières, les gîtes de matériaux de construction,
d'ornementation, d'empierrement et de viabilité, les gîtes de matériaux pour
11ndustriecéramique, les gîtes de matériaux d'amendement pour la culture des
terres, à l'exception des phosphates, nitrates, sels alcalins et autres sels
associés dans les mêmes gisements. Les substances minérales classées en
régime de carrières sont dites substances de carrières;

5. carrière privée: exploitation souterraine ou à ciel ouvert de substances
minérales soumises au régime de .carrières ouvertes et détenues par une
personne morale privée;

6. carrière publique: exploitation souterraine ou à ciel ouvert de substances
minérales soumisesau régime de carrières ouverte au public par l'Etat;

7. collectivité territoriale: au sens du Codegénéral des Collectivités locales;

8. contrat de services: contrat aux termes duquel l'Etat ou une société
nationale confie à une personne morale qualifiée l'exercice des droits exclusifs
de recherche et, s'il y a lieu, d'exploitation;
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9.contratdê.p.ârtag;~ de pr9.dl.fçtÎP,fI,: cQl1tratde rec~ércb-e et d'exploitation
pai~l~qù'~MYEtatou 'Llire soêiêté:'rf~Jionale 'cô'ririê ~u CQritr~ct~nt q'Ui àss~~ïné'les
risgue~.d~;:financemèHt; l~exwc;q~;'de$.drott$:e);<clusifs.dé;r~êher.p~~··eti :s1,..y a
lieu, .q'expIoJtation etfv'ue d'un partagè de.ta 'production issue 'du pérlrnètre.de
la zone objetducontrat de partaqe de production;

10. coûts historiques ; ensemble des coûts relatifs aux travaux de recherche
réalisés antérieurement à l'attribution d'un nouveau titre minier dans un
périmètre donné pour le compte de l'Etat ou d'une structure à participation
publique, ayant. concouru à la mise en évidence de gisements. et d'indices
miniers;

11. date de première production : date à laquelle une mine atteint une période
continue de production de soixante (60) jours à 70% de sa capacité de
production telle qu'établie dans l'étude de faisabilité et qui est notifiée au
Ministre chargé des Mines ou date de première expédition à des fins
commerciales;

12. Etat du Sénégal: la République du Sénégal;

13. exploitation:. ensemble des travaux préparatoires, d'extraction, de transport,
d'analyse et de traitement effectués sur un gisement donné pour transformer
les substances minérales en produits commercialisables et/ou utilisables;

14. exploitation industrielle: toute exploitation dont la capacité de traitement
journalière est supérieure à cinq cents (500) tonnes de' minerai et fondée sur la
mise en evidence au préalable d'un gisemen,t commercialement exploitable,
possédant les installations fixes nécessaires pour une récupération, dans les
règles de l'art, de substances minérales exploitées par des procédés industriels;

15. exploitation minière artisanale : toute exploitation dont les activités
consistent à extraire et concentrer des substances minérales et à récupérer .les
produits marchands en utilisant des méthodes et procédés manuels et
traditionnels;

16. exploitation minière seml-mécanlsée : toute exploitation dont la capacité
de traitement journalière ne dépasse pas cinq cents (500) tonnes de minerai et
consistant à extraire et concentrer des substances minérales et à en récupérer
les produits marchands pour en disposer en utilisant quelques moyens
mécaniques dans la chaîne des opérations ;

17. fournisseur: toute personne physique ou morale qui se limite à livrer des
biens et services au titulaire d'un titre minier sans accomplir un acte de
production ou de prestation de services se rattachant aux activités principales
du titulaire du titre minier;

18, gisement: tout gîte naturel de substances minérales exploitables dans les
conditions économiques du moment;
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de. l'énergiè sous forme thermique, notamment par l'intermédiaire des eaux
chaudes et des vapeurs souterraines qu'ils contiennent; , .

21. hafdes: matériaux dès stériles dans le minerai que Von .peut réutiliser à
d'autres fins (exemple des rognons de silex dans les minerais de phosphates) ;

22. im.r,neubl~s:outr~ les bâtiments, ..I~~·.machines, les. équipements et .Ies
matériels fixes utilisés pour l'exploitation des gisements ou pour le stockage ou
le transport de produits bruts;

23. législation minière: constituée par le présent code, les décrets pris pour son
application, le Règlement. n018/2003/CM/UEMOA du 22 décembre 2003 portant
adoption du Code minier communautaire, la Directive C/DIR 3/05/09 du 27 mai
2009 de la CEDEAO portant sur l'harmonisation des principes directeurs et des
politiques dans le secteur minier, et toutes les dispositions législatives et
réglementaires édictées sur des volets de l'activité minière non couverts par les
dispositions dudit Code;

24. liste minière : liste des biens d'équipement et consommables établie
conformément à la nomenclature du Tarif Extérieur Commun (TEC) au sein de
fa CEDEAO, normalement utilisés dans les activités minières et pour lesquels les
droits et taxes à 11mportation sont suspendus, modérés ou exonérés;

25. métaux ferreux et métaux non ferreux, non précieux :' regroupent les
métaux de base, notamment le plomb, le zinc, le cuivre, le fer, l'aluminium, le
chrome;

26. métaux précieux : l'or, l'argent, ainsi que le platine et les platinoïdes,
notamment 11ridium, l'osmium, le palladium, le rhodium et le ruthénium,à l'état
brut ainsi que tout concentré, résidu ou amalgame qui contient de tels métaux;

27. meubles : outre les actions et les intérêts dans une société ou une entreprise,
sont considérés meubles, les matières extraites, les approvisionnements et
autres objets mobiliers;

28. mine: les gîtes des substances minérales ou fossiles qui ne sont pas classés
comme carrières. Les substances minérales classées en régime mines sont dites
substances de mines;

29. mine de minerais radioactifs: mine d'où sont extraits des minerais
contenant des radionucléides de la famille de l'uranium ou du thorium en
quantités ou en concentrations suffisantes pour en justifier la mise en valeur ou,
lorsqu'ils accompagnent d'autres substances extraites, en quantités ou en
concentrations imposant de prendre les mesures de radioprotection;
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3 1. MiniStre cbargé des mines: le Ministre ayant les ressources minérales, à
l'exception des hydrocarburesliquides ou gazeuxet des eaux souterraines, dans
ses attributions;

32. Opération rmmere : toute activité de prospection, de recherche,
d'exploitation, de traitement ou de transport de substances minérales, à
l'exception des hydrocarburesliquides ou gazeuxet des eaux souterraines';

33. petite mine: exploitation de petite taille, permanente, possédant un minimum
d'installations fixes, utilisant dans les règles de l'art des procédés semi-
industriels' ou industriels et fondés Sur la mise en évidence, préalable d'un
gisement. La détermination de la taille est fonction d'un certain nombre de
paramètres interactifs, notamment : la taille des réserves, le niveau des
investissements, le rythme de production, le nombre d'employés, le chiffre
d'affaires annuel et le degré de mécanisation;

34. pierres précieuses: le diamant, le rubis, le saphir, le béryl, l'émeraude,
l'aigue-marine, notamment;

35. pierres seml-précleuses : toutes pierres pouvant être utilisees en joaillerie
autres que les pierres précieuses, les opales précieuses, le zircon, les grenats,
les topazes et les jades, notamment;

36. prospection: l'ensemble des investigations systématiques et itinérantes de
surface par des méthodes géologiques, géophysiques ou autres en vue de
déceler des indices ou des concentrations de substancesminérales utiles ;

37. rayonnement ionisant: transport d'énergie sous la forme de particules ou
d'ondes électromagnétiques d'une longueur d'ondes inférieure ou égale à 100
nanomètres, soit d'une fréquence supérieure ou égale à 3 x 1015 hertz, pouvant
produire des ions directement ou indirectement;

38. recettes minières : produit des droits, redevanceset taxes relatifs aux titres
miniers ;

39. recherche : l'ensemble des travaux exécutés en surface, en profondeur et
aéroportés pour' établir la continuité dlndices de substances' minérales,
déterminer l'existence d'un gisement et en étudier les conditions d'exploitation;

40. redevance minière : redevance ad va/orem ou proportionnelle due sur la
production et la commercialisationdes substancesminérales;

41. rejet d'exploitation: matériaux liquides, solides ou gazeux issus directement
ou indirectement de l'exploitation de la mine ou de la carrière ou des
installations de traitement;
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43. ·$()~$-t"âj.t~nt····:·)eoute'per~Qt1#e··Ptl~~iq4~~]10;1tl~rate.e~~cci~a"lt.·(ill:tr:a:vau··qUi.
s'inscrit dans le cadre des activités:priheipa'les'du :eitulairedu titre miRier. Il
s'agit notamment : .

des travaux de géologie,qegé()physique, d~ géqchimieet de sondage
pour la prospection, la rechercheet l'exploitation ;

de la construction des infrastructures industrielles, administratives et
socioculturelles (voies, bureaux, ·citésminières, supermarchés,économats,
établissements socio-sanitaires et scolaires, de loisirs' et
d'approvisionnement en eau et électricité) ;

des travaux d'extraction minière, de transport et de stockage des
matériaux et de traitement demmerals ;

44. substances minérales : les substances naturelles amorphes ou cristallines,
solides, liquides ou gazeuses ainsi que les substancesorganiques fossilisées et
les gîtes géothermiques;

45. substances de mines: toute (s) substance (s) minérales exploitée (s) sous
forme de mine ;

46. substances de carrières: toute (s) substance (s) minérale (s) exploitée (s)
sous forme de carrière ;

47. terril ou terri: amoncellement, tas ou emplacement destiné à recevoir les
stériles extraits de Ia mine ou de la carrière ou des installations de traitement,
ainsi que les matériaux rocheux ou terreux provenant des morts-terrains;

48. territoire de la République du Sénégal : la partie terrestre de la République
du Sénégal ainsi que les zones maritimes sénégalaises qui comprennent les
eaux territoriales et son plateau continental tels que définis par la loi nationale
en conformité avec la Convention des Nations -Unies sur le Droit de la. Mer,
r~pfiée par le Sénégal ;

49. titre minier : autorisation et permis ayant trait à la prospection, à la recherche
et à l'exploitation de substances minérales;

50. titulaire : toute personne physique ou morale au nom de laquelle un droit
minier est accordé et un titre minier établir conformément aux dispositions du
présent code;

51. tourbière: zone humide caractérisée par l'accumulation progressive de la
tourbe, un sol caractérisé par sa très forte teneur en matière organique
d'origine végétale, peu ou pas décomposée;

52. traitement : procédé minéralurgique et/ou métallurgique qui aboutit à
l'obtention d'une substance minérale commercialisable à partir des minerais
extraits;
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55. valeur .marchande ; prix des produits. vendus sur le marché ou calculé .en
référence au cours marchand en vigueür au moment de la transaction sans
aucune déduCtiondefràis;

56. zone prômotionneUe : zone à l'intérieur de laquelle ont été réalisés des
travauxdeprospectlon ..et de recherche. et dont l'intérêt minier justifie une
procédure de mise en concurrence en vue de promouvoir l'investissement;

57. zone de protection: zone ou l'exploitation et l'occupation sont soumises à
des règles destinées à en préserver la qualité.

Chapitre II.- Champ d'application

Article 2. De l'exécution des travaux de prospection, de recherche et
d'exploitation

Sur le territoire de la République du Sénégal, la prospection, la recherche et
l'exploitation des gîtes de substances minérales, ainsi que la détention, la circulation,
le traitement, le transport, la possession, la transformation et la commercialisation
des substances minérales, à l'exception des hydrocarbures liquides ou gazeux et des
eaux souterraines, sont régis par le présent Code.

Article 3a-Propriété des substances minérales

Les substances minérales contenues dans le sol et le sous-sol du territoire, ses eaux
territoriales et son plateau continental sont la propriété de l'Etat. Toutefois, les
titulaires de titres miniers d'exploitation acquièrent la propriété des substances
minérales qu'ils extraient.

Article 4.-C'assification des gîtes de substances minérales

Les gîtes de substances minérales ou fossiles sont classés, relativement à leur régime
légal, en substances de carrières ou en substances de mines.

Les mines et les carrières constituent une propriété distincte de la propriété du sol.

Article S.-Changement de classesdes gîtes de substances minérales

Nonobstant les dispositions de l'article 4 du présent Code, et si l'intérêt général
l'exige, certains gîtes peuvent être classés comme carrières ou comme mines suivant
l'usage auquel les substances minérales qu'ils contiennent sont destinées, dans les
conditions définies par arrêté conjoint du Ministre chargé des mines et du Ministre
chargé des finances.
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Artiéte 6.-Condition ;d'eréii'isatipn;'d,(une op'ér:élt~()n'mirij~re .
,Nurnepeuteritrep~~ndre:du cbil(iLJjié':ùM~aidJ~jté~";é~jèpar l~'tégis/ation minière en
vigueur ,a~·;$én~g.al~':sa~~,'avoir - a,u~,·piéal~ble·obtenu un -tltre minier dans les
condit;ol'1s fiXées par,cettè,/égis/ation. .

A.rticle 7.- Titres miniers ,

Sur toute ou partie, de l'étendue du territoire et dans les condlttons prévues par le
présent Code, l'Etat peut octroyer à une ou plusieurs personnes physiques ou
morales le droit d'entreprendre ou de conduire Une ou plusieurs opérations minières
sur les substances minérales contenues dans le sol et ,le sous-sol.

Les personnes morales doivent- justifier des capacités techniques et financières
requises telles que fixées par décret.

Les titres miniers délivrés confèrent :

le droit de prospecter des substances minérales' qui ne peut être acquis qu'en
vertu d'une autorisation de prospection ;

le droit de rechercher des substances minérales qui ne peut être acquis qu'en
. vertu d'un permis de recherche ou d'une autorisation exclusive d'exploration ;

le droit d'exploiter des substances de mines qui ne peut être acquis qu'en vertu
d'un permis d'exploitation, d'un contrat de partage de production, d'une
autorisation exclusive d'exploitation, d'une autorlsatlon d'exploitation de petite
mine, d'une autorisation d'exploitation minière semi-mécanisée, ou d'une
autorisation d'exploitation minière artisanale;

le droit d'exploiter des substances de carrière qui ne peut être acquis qu'en
vertu d'une autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrière.

Article 8••.Validité des titres miniers

La .durée de validité du titre minier court à compter de la date de notification de la
décision d'attribution. La validité du titre minier prend fin par renonciation, par retrait
ou par expiration du délai de validité.

Article 9.- Modification du périmètre géographique d'un titre minier

La modification du périmètre géographique d'un titre minier est autorisée, sous
réserve des droits ou demandes de titres miniers antérieurs, dans les conditions
fixées par décret.

Article 10.- Zones promotionnelles

L'Etat peut définir sur toute ou partie de l'étendue du territoire des zones
promotionnelles à l'intérieur desquelles des données et des résultats suffisants sont
obtenus et dont l'intérêt minier justifie une procédure de concurrence en vue de
promouvoir l'investissement.
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Ârticle-ll.~Ref~sd~ :d~jh,ra-n~~a'u~titre~i~ier' '

Le refus total ou partiel de l'Etat d'octroyer un titre minier n'ouvre droit à aucune
indemnisation pour le demandeur.

Article 12.- Rôle de l'Etat

L'Etat peut entreprendre pour son propre compte! soit directement, soit par
l'intermédiaire de sociétés ou de personnes physiques ou morales nationales ou
étrangères, agissant seules ou en association avec des tiers, toutes opérations
minières.

Sous réserve des dispositions du présent Code, l'Etat peut autoriser une société ou
une personne physique ou morale nationale ou étrangère à réaliser les opérations
minières par des contrats de services, notamment de partage de la production.

Pour lui permettre de réaliser ses obligations contractuelles, le contractant signataire
bénéficie, suivant les dispositions prévues au contrat le liant à' l'Etat! d'une
autorisation exclusive d'exploration et! en cas de découverte commerciale, d'une'ou
plusieurs autorisations exclusives d'exploitation, portant chacune sur un périmètre
défini.

L'Etat se réserve le droit de s'associer avec le titulaire des contrats visés aux alinéas
2 et 3 du présent article. Les modalités de participation de l'Etat aux opérations
minières sont définies dans ledit contrat.

Article 13.-Déclaration de travaux

Toute personne physique ou morale qui effectue des travaux à plus de dix (10)
mètres de profondeur est tenue au préalable de déclarer ces travaux à la collectivité
territoriale concernée et à l'administràtion des mines et de communiquer à cette
dernière les informations recueillies.

TITRE II.-PROSPECTION

Article 14.';'"Délivrance de l'autorisation de prospection

Toute personne morale peut se livrer à des activités de prospection sur toute' ou
partie de l'étendue du territoire! sous réserve de l'obtention au préalable d'une
autorisation de prospection délivrée par les services compétents de l'administration
des mines dans les conditions fixées par décret.

L'autorisation est délivrée pour une période n'excédant pas six (6) mois. Elle est
renouvelable une (1) seule fois, dans les mêmes formes, si le bénéficiaire a respecté
ses obligatïons. L'autorisation de prospection peut être retirée ou restreinte pour
manquement aux obligations prévues par le présent Code.
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Article lS~-DrOi~ co:nfér:és"
I..,.'autorisationde prospection confère à son titulaire un droit non exclusif de
prospection .valable pour les. substances ciblées sur toute l'étendue de la zone
a utorisée, Toutefois, l'aUtorisàtion (je prospectionne confère' à son titulaire aucun
droit particulier pour l'obtention de.tout autre titre minier et ni un droit de.disposerà
des fins commercialesdes substancesdécouvertes,

L'autorisation de prospection constitue un bien meuble et n'est ni cessible, ni
transmissible et ne peut faire l'objet de gage, ni de nantissement, ni de quelque
garantie que ce soit.

Article 16.- Obligations attachées à l'autorisation de prospection

Toute personne morale titulaire d'une autorisation de prospection est tenue de
communiquer à l'administration des mines un rapport en formats papier et
numérique appropriés indiquant les résultats de ses investigations et tout autre
document renfermant des informations susceptibles d'apporter une meilleure
connaissance de la zone prospectée, notamment l'analyse sommaire de l'état initial
du site de prospection et de son environnement.

TITRE III.-RECHERCHE MINIERE

Article 17.- Délivrance du permis de recherche

le permIs de recherche est délivré pour une durée n'excédant pas quatre (4) ans par
arrêté du Ministre chargé des mines, sous réserve des droits antérieurs de tiers sur le
périmètre sur lequel il porte. Il peut être détenu par toute personne morale.

La demande doit satisfaire aux critères fixés par décret. En cas de demandes
concurrentes, la priorité d'octroi est accordée au demandeur qui offre les meilleures
conditions et garanties pour l'Etat.

Pour une même substance, une même personne morale ne peut posséder plus de
deux (2) permis de recherche.

Article 18.- Renouvellement du permis de recherche

le permis de recherche est renouvelable deux (2) fois, par arrêté du Ministre chargé
des mines pour des pérIodes consécutives n'excédant pas trois (3) ans chaque fois,
sous réserve du respect des obligations prévues par le présent Code et la convention
minière annexée au permis de recherche;

lors de chaque renouvellement du permis de recherche, sa superficie est réduite du
quart (1/4).
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Aù: cas où une.·dèmân~e;de •.rëT1oukêllêment·'dcr:P~îni$. de·\tê<:tiérche' est 'sollicitée
conformément- aux' dispositions du présent 'Cbde," la validltêdudit permis est
prorogée, de plein droit, tant qu'il n'apa.s été statuésur ladite demande.

Article 19.- Droits conférés au titulaire de permis de recherche

Le permis de recherche confère au titulaire, dans les limites du périmètre, en surface
et indéfiniment en profondeur, le droit exclusif de recherche des substances
minérales pour lesqueUes iLest délivre.

Tout titulaire d'un permis de recherche a droit, sll a satisfait à toutes ses obligations
contractuelles et conformément aux dispositions du présent Code:

au prélèvement d'échantillons de substances minérales extraites à l'occasion
des travaux de recherche, sous réserve d'une déclaration préalable à
l'administration des mines et sous réserve que les travaux ne revêtent pas le
caractère de travaux d'exploitation;

à un permis d'exploitation minière, sous réserve du respect des dispositions .
législatives et réglementaires en vigueur et s'il a, pendant la période de validité
du permis de recherche, fourni la preuve de' l'existence d'un gisement
économiquement exploitable à 11ntérieur du périmètre sollicité;

à une priorité pour l'octroi d'un titre de recherche de toute substance autre que
celle liée à son titre minier et qUi serait découverte à 11ntérieur du périmètre du
permis de recherche en cours de validité, sous réserve que le titulaire procède à
la déclaration de la découverte par écrit au Ministre chargé des mines dans un
délai maximum d'un (1) mois ..

Le titulaire d'un permis de recherche peut, à tout moment, solliciter le passage à
l'exploitation en cas de mise en évidence d'un ou de plusieurs gisements
économiquement exploitables dans les conditions prévues par le présent Code. Dans
ce cas, ledit titulaire doit avoir satisfait à toutes ses obligations de travaux et de
dépenses au titre de son permis de recherche.

Toute découverte d'un gisement économiquement exploitable par le titulaire d'un
permis de recherche minière donne un droit exclusif, en cas de demande.
d'exploitation avant expiration de ce permis, à l'octroi d'un permis d'exploitation
minière portant sur le périmètre de ladite découverte.

Le titulaire du permis de recherche peut solliciter auprès du Ministre chargé des
mines, dans le cas d'un gisement dont le caractère non commercial est prouvé et
reconnu par l'Etat et le titulaire, l'octroi d'une période de rétention qui ne peut
excéder deux (2) ans. A l'issue de la période de rétention, en cas de non-
exploitation, le titulaire du permis de recherche perd tous ses droits y afférents.
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Le permis de recherche est cessible sous réserve de l'approbation préalable du
Ministre chargé des Mines: Il constitue un droit rnoblüer, ind(visible, non arnodlable ni
susceptible de gage.

, . . ~
L'existence d'un permis de recherche en 'cours:de' validité n'interdit pas l'octroi à une
autre personne morale, sur la même zone, d'un titre mlnler.pour.des substances de,
nature différente, d'une autorlsatlon d'ouverture et d'exploitation de matériaux de
carrières, d'une autorisation d'exploitation minière artisanale, à condition que les
opérations conduites sur le périmètre du nouveau titre minier ne fassent pas obstacle
au bon déroulement du programme de travaux de recherche, prévu initialement sur
'edit site.

Article 20.- Obligations attachées au permis de recherche

Le titulaire d'un permis de recherche est soumis notamment aux obligations
suivantes:

- exécuter; pendant la période initiale et le cas échéant pendant chaque période
de renouvellement du permis de recherche, le programme annuel de travaux
de recherche approuvé par le Ministre chargé des Mines;

- dépenser, pour le programme de' travaux agréé,' le montant minimum
approuvé et justifier les dépenses à l'administration des mines;

~ débuter les travaux de recherche à l'intérieur du périmètre du permis de
recherche dans, un délai maximum de six (6) mois à partir de la date de
notification d'octroi du permis de' recherche par le Ministre chargé des Mines
et les poursuivre avec diligence et .selon les règles de l'art en usage dans,
11ndustrie minière ;

- informer régulièrement l'administration des mines des travaux effectués et des
résultats obtenus et notifier au Ministre chargé des Mines toute découverte de
gisement de substances minérales;

- effectuer dans un délai maximum d'un (1) an, suivant une découverte
permettant de présumer l'existence d'un' gisement économiquement
exploltaole, les travaux d'évaluation et établir, en cas de besoin, sous sa
propre responsablüté, le caractère commercial ou non commercial de ladite
découverte ;

- solliciter l'octroi d'un permis d'exploitation minière dès que l'existence d'un
gisement économiquement exploitable est établie;

- réhabiliter tous les sites ayant fait l'objet de travaux de recherche et n'ayant
pas abouti à la découverte d1ndices ou de gisement économiquement
exploitable ;

- prendre toutes les dispositions nécessaires pour la protection de
J'environnement, la réhabilitation des sites concernés, conformément à la
législation en vigueur;
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battièl!lènienltOu totale me Ilt, les droits
et obliQatiorlSrésultantpup~rmisde recherche.

Article 21.- Renonciation au permis de reche~che

La renonciation à toutou partie de la superficie d'on permis de recherche est
a utorisée de plein droit à tout tttulalre ayantsâtisfait à toutes ses obligations sous
réserve "d'un préavis d'un (1) mois adressé.au Ministre chargé des Mines.Toutefois,
le titulaire du permis de recherche est tenu, notamment:

de prendre toutes les dispositions nécessaires pour la protection de
l'environnement, la réhabilitation des sites concernés, conformément à la
législation en vigueur ;

- de fournir au Ministre chargé des Mines, en trois (3) exemplaires originaux, un
rapport détaillé sur les travaux réalisés, en formats papier et numérique
appropriés.

Toutes les informations fournies deviennent la propriété de l'Etat.

Le titulaire du permis de recherche ayant usé de son droit de renoncer dans les
conditions prévues au présent article devient libre de tout engagement sur le

.périmètre concerné.

Article 22.- Retrai~ du permis de recherche

Tout permis de recherche peut faire l'objet de retrait par arrêté du Ministre chargé
. des Mines, après une mise en demeure non suivie d'effet dans un délai de trois (3)

mois. Le retrait du permis de recherche dans le délai prévu par la mise en demeure
est prononcé en cas de violation des dispositions du présent Code et de
manquement par le titulaire à ses obligations, notamment dans les cas suivants :

activité de recherche suspendue pendant plus de six (6) mois ou restreinte
gravement sans motif légitime et de façon préjudiciable à l'intérêt général;

inactivité persistante, activité sans rapport avec l'effort flnancler défini dans la
convention minière et ses avenants.éventuels ;

étude de faisabilité produite ayant démontré l'existence d'un gisement
économiquement exploitable à l'intérieur du périmètre du permis de recherche
sans être suivie d'une demande de permis d'exploitation dans un délai
maximum de six (6) mois après la confirmation par ladite étude de la rentabilité
commerciale de la découverte ;

non-paiement des redevances superficiaires exigibles;

transfert ou amodiation des droits conférés par le permis de recherche sans
l'approbation préalable du Ministre chargé des Mines.
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TITRE IV.-TITRE MI~IER D'EXPLOITATION

Article 23. Nature dli titre minier

Le titre minier d'exploitation visé au présent titre concerne Je permis d'exploitation
minière, Il constitue un bien immeuble et dott être obligatoirement .détenu par une
société commerciale de droit sénégalais. _Celle-ci est subrogée dans les droits du '
titulaire du permis de recherche dont il dérive. Le permis d'exploitation est indivisible.

Article 24.- Délivrance du permis d'exploitation minière

Le permis d'exploitation minière est délivré par décret, pour une période minimum de
cinq (5) ans et n'excédant pas vingt (20) ans, renouvelable. La durée de validité du
permis d'exploitation minière est fixée suivant l'importance des réserves prouvées
mises en évidence dans une étude de faisabilité et des investissements nécessaires
pour le développement et l'exploitation.

Le décret d'octroi du permis d'exploitation minière vaut déclaration d'utilité publique
pour l'exécution des travaux.

La délivrance du permis d'exploitation minière entraîne le retrait du permis, de
recherche à rlntérteur du périmètre d'exploitation. Toutefois, subsistent les droits de
recherche antérieurement détenus, sur le reste du périmètre dudit permis de
recherche jusqu'à son expiration.

En l'absence de permis de recherche en cours de validité, le titre minier d'exploitation
est délivré en fonction des engagements, du proçramme de développement et du
plan d1nvestissement.

Les conditions de délivrance du permis d'exploitation minière sont fixées par décret.

Article 25.- Extension du permis d'exploitation minière

L'extension d'un permis d'exploitation minière à d'autres substances minérales est
accordée dans les mêmes formes et sous les mêmes conditions que le permis
d'exploitation minière initial.

Article 26.- Renouvellement du permis d'exploitation minière

Le permis d'exploitation minière peut être renouvelé par décret, pour une ou
plusieurs périodes, dans les mêmes formes, jusqu'à épuisement du gisement.

En cas d'expiration d'un permis d'exploitation minière sans renouvellement de celui-
ci, la mine et ses dépendances sont transférées en pleine propriété à l'Etat, libres de
toutes charges, y compris ses dépendances immobilières.
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ArtiCle 27.---Droits co'rit§rés pafJ~p'ermis lf'èxp.J&itationminière
Làdélivrance' dun p'èfmis'id~~xp(ol~atidrim'îriiè;~:~oriière au 'titui~ireayant satisfait à
ses obligations les dre'itssuivants:,>, . » .,

le droit exclusif d'exploitation et' de libre dlsposltlon dès substances pour
lesquelles ledit permis d'exploitation minière a été octroyé; dans les limites du
périmètre attribué et indéfiniment en profondeur ;

le droit au renouvellement du titre minier, dans les mêmes formes, à sa
demande, conformément aux dispositionsdu présent Code;

le droit à l'extension des droits et obligations attachés au permis d'exploitàtion .
minière aux 'autres substances liées à l'abattage ou au traitement des
substancespour lesquellesce titre minier d'exploitation a été octroyé. Toutefois,
le titulaire est tenu de solliciter, dans un délai de six (6) mois, l'extension de son
titre à ces substances;

un droit d'occupation des terrains nécessaires à la réalisation des opérations
minières;

un droit réel immobilier distinct de .Ia propriété du sol, enregistré comme tel et
susceptible d'hypothèque ;

le droit de céder, transmettre ou amodier son permis d'exploitation minière!
sous réserve de l'autorisation préalable du Ministre chargé des Mines et du
paiement des droits fixes et taxes exigibles;

le droit de renoncer à ses droits! en tout ou en partie, sous réserve d'un préavis
d'un (1) an et des stipulations de la convention minière. Toutefois! ladite
renonciation ne libère pas le titulaire des obligations prévues dans la convention
minière et résultant des activités engagées par le titulaire antérieurement à la
date d'entrée en vigueur de la renonciation ;

le droit de transporter! conformément à la législation en vigueur! les substances
extraites ainsi que leurs concentrés ou dérivés primaires jusqu'aux points de
stockaçe, de traitement ou de chargement, et d'en disposer sur les marchés
intérieur et extérieur;

le droit à la stabilité des conditions fiscales et douanières de l'exploitation,
conformément aux stipulations de la convention minière.

Article 28.- Obligations attachées au permis d'exploitation minière
Le titulaire d'un permis d'exploitation minière est tenu notamment:

d'exploiter le gisement dont il a démontré l'existence selon les règles de l'art et
de manière à ne pas compromettre la récupération des réserves prouvées et
probables et protéger l'environnement;
d'informer régulièrement le Ministre chargé des Mines des méthodes et des
résultats de l'exploitation, des résultats des travaux de recherche de réserves
additionnelles prouvées et probables ainsi que de leurs caractéristiques.
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SÎ, dans un délai ~j'~n(1) anà ~o';Pt~; deJadate<effectivede notlûcatton du permis
. . . . .

d'exploitation minière, les opérations d1nvestissement ne sont, pas réellement
engagées, le titulaire' d'un permis d'exploitation minière s'expose à une pénalité de
retard decihquantemillions (50000 000) FCFApar mois pour les trois (3) premiers
mois. Cette pénalité sera augmentée de quinze pour cent (15%) par mois par
rapport au mois précédent, à compter du quatrième mois de retard, et ce, jusqu'au
douzième mois deretard,

Deux (2) ans à compter de la date d'octroi d'un permis d'exploitation minière, si le
titulaire n'a pas démarré les travaux de développement conformément aux
dispositions du présent Code, l'Etat se réserve le droit de procéder au retrait du
permis d'exploitation minière dans les conditions fixées à l'article 30 du présent
Code.

Le début des travaux de développement est défini par l'engagement des travaux
préparatoires, de développement et de construction pour un montant minimum se
situant entre dix' pour cent (10%) et quinze pour cent (15%) du montant total de
11nvestissement.

Article 29.- Renonciation au permis d'exploitation minière

Le titulaire d'uri permis d'exploitation minière peut y renoncer à tout moment, en
totalité oU en partie, sous réserve d'un préavis d'uri (1) an adressé au Ministre
'chargé des Mines et des stipulations de la convention minière.

La renonciation à tout ou partie des droits conférés par un permis d'exploitation
minière emporte en particulier la renonciation, dans la même mesure, aux droits qui
y sont attachés.

La renonciation libère le titulaire pour l'avenir. Toutefois, elle ne le libère pas des
engagements pris antérieurement à la date de la. renonciation, notamment des
obligations relatives à l'environnement et à la réhabilitation des sites d'exploitation,
ainsi que des autres obligations prévues notamment dans le présent Code et dans la
convention minière.

En cas de renonciation à un permis d'exploitation minière, Ia mine et ses
dépendances sont transférées en pleine propriété à l'Etat, libres de toutes charges, y
compris ses dépendances immobilières.

Article 30.-Retrait du permis d'exploitation minière

Le permis d'exploitation minière peut faire l'objet d'un retrait par décret, après mise
en demeure du Ministre chargé des Mines non suivie d'effet dans un délai de trois (3)
mois.

Le retrait après audition du titulaire du titre minier par l'administration des mines
compétente, dans le délai prévu pour la mise en demeure, est prononcé en cas de
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vi oIéltion.çI,es:di$pQsitionsdu .présent Code,et;dé:maoquements par .le titulaire à ses
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ihaaivité>per~i'~tahte'; .

suspension ou restriction grave de l'exploitation sans motif valable ;

. ..•. "

non-respect des obligations et engagements définis dans la convention minière
et ses.avenants éventuels;

manquements graves aux règles d'hygiène, de santé, d'environnement et de
sécurité;

non-respect de la' législation en matière de lutte contre le travail des' enfants, en
particulier de ses pires formes;

acquisition frauduleuse du titre minier;

corruption ou tentative de corruption lors de l'attribution du titre minier;

non-paiement des redevances superfidalres et redevances minières exigibles;

non-réalisation, sans motif valable, du programme de travaux et des budgets
annuels;

défaut de tenue ou tenue irrégulière persistante par le titulaire du titre minier
de ses registres d'exploitation, devente et d'expédition de façon régulière et
conformément aux normes établies par la réglementation en vigueur;

transfert ou amodiation des droits conférés par le permis d'exploitation minière
sans l'approbation préalable du Ministre chargé des Mines.

Article 31.- Participation de l'Etat

L'octroi d'un permis d'exploitation minière donne droit à l'Etat à une participation
gratuite de dix pour cent (10%) au capital social de la société d'exploitation pendant
toute la durée de vie de la mine. Cette participation, libre de toutes charges, ne doit
connaître aucune dilution en cas d'augmentation du capital social.

L'Etat peut, en sus de sa part gratuite au capital; négocier pour lui et/ou le secteur
privé national, à titre onéreux, une participation supplémentaire jusqu'à hauteur de
vingt-cinq pour cent (25%) au capital de la société d'exploitation, selon les modalités
habituelles en vigueur en la matière.

Article 32.- Conflit d'intérêts

Il est interdit à tout agent de l'administration minière de prendre directement ou
indirectement un intérêt dans une entreprise de recherche ou d'exploitation de
substances minérales sur toute l'étendue du territoire.
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êoÔforme~e~;; aux dISPbS~itiO~Sde l'atti~;é··12'dU>présent Code, l'Ëtat peut conclure
des 'contrats de. partage de producttonportant 'sur la recherche et l'exploitation de
substances minérales.

Le contrat de partage de production ne peut porter que sur des zones
promotionnelles, sauf si 'le tttulalredun titre minier portant sur un périmètre situé à
l'extérieur desdltes zones opte de réaliser les.opérations minières par des contrats de

.services, notamment de partage de la productlon..

Article 34.~Objet du contrat de partage de production

L'objet du contrat de partage de production est de fixer les rapports entre l'Etat et le
contractant pendant toute la durée des opérations minières. Il couvre les périodes de
recherche et d'exploitation.

Le contrat de partage de production fixe les droits et obligations de l'Etat et du
contractant.

Les conditions et modalités d'établissement du contrat de partage de production sont
fixées par décret.

Le contrat de partage de production est approuvé par décret.

Article 35.- Redevance minière et contrat de partage de production

Le 'bénéficiaire d'un contrat de partage de production' n'est pas assujetti au paiement
de la redevance minière prévue à l'article 77 du présent Code.

TITRE VI.-PETITE MINE

Article 36.- Petite mine

La petite mine s'applique aux substances de mines provenant de gîtes primaires ou
secondaires affleurants ou sub-affleurants .

.Article 37.- Périmètre de petite mine'

Le périmètre objet de l'exploitation de petite mine est de forme carrée ou
rectangulaire et de superficie n'excédant pas cinq cent (500) hectares.

Article 38.- Délivrance de l'autorisation d'exploitation de petite mine

L'autorisation d'exploitation de petite mine est délivrée par arrêté du Ministre chargé
des Mines, sous réserve des droits antérieurement concédés à toute personne
morale.

L'autorisation d'exploitation de petite mine est accordée pour une durée n'excédant
pas cinq (5) ans.
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Lorsque le bénéficiaire d'une auto~i~ation (fexploifation 'de petite mine découvre des
substances minérales autres que celles -poÙr lesqiJelles rautortsatton a été accordée,
il peut solliciter l'extension de son autorisatton à ces substances, à condition qu'elles
ne fassent pas l'objet d'une 'autre 'aùtorisation d'exploitation ou d'un permis
d'exploitation minière en cours de validité .

. An;icle 40.- Renouvellement de l'autorlsatlon d'exploitation de petite
mine
L'autorisation d'exploitation de petite mine est renouvelable dans les mêmes formes
pour des périodes n'excédant pas cinq (5) ans, et ce jusqu'à épuisement des
réserves, si le bénéficiaire a respecté les obllçatlons, rempli les engagements pris
dans le cadre de ladite autorisation d'exploitation et déposé chaque fois une
demande conforme.

Article 41.- Droits conférés par l'autorisation d'exploitation de petite mine
L'autorisation d'exploitation de petite mine confère au bénéficiaire, dans les limites
du périmètre octroyé, et indéfiniment en profondeur, le droit exclusif de prospecter
et d'exploiter, selon des procédés seml-lndustrtels ou industriels, les substances
minérales pour lesquelles elle est délivrée.

L'autorisation d'exploitation de petite mine constitue un bien meuble et n'est ni
cessible ni transmissible et ne-peut faire l'objet de garantie.

Article 42.- Obligations attachées à "autorisation d'exploitation de petite
mine
Le bénéficiaire de l'autorisation d'exploitation de petite. mine procède, dans les deux
(2) mois suivant l'attribution de . l'autorisation, à la délimitation du périmètre au
moyen de l'établissement de bornes et de repères par un géomètre agréé.

L'exploitant est tenu, conformément à la législation en vigueur, de veiller au respect
de l'environnement et de réhabiliter les sites d'exploitation; il doit réparation aux
tiers ayant subi un préjudice.

Le titulaire de l'autorisation d'exploitation de petite mine démarre les activités
d'exploitation dans les trois (3) mois suivant l'attribution de celle-ci.

L'exploitation des substances minérales autorisées se fait dans les règles de l'art, de
manière optimale et rationnelle, dans le respect des normes de sécurité, d'hygiène et
de préservation de l'environnement.

En cas de découverte de substances minérales autres que celles pour lesquelles
l'autorisation a été délivrée ou d'un gisement plus important à l'intérieur du
périmètre octroyé, le bénéficiaire de l'autorisation d'exploitation de petite mine est
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A.rticle'43.- Modffic~tiondé I.'à'ùtôrisa-tiohd'eiploiti;ttion de petite mine
. .' ~ -- .' "

Après confirmation de l'existence d'un gisement découvert par le. titulaire d'une. -- ,,'

autorisation d'exploitation de petite mine, le Ministre chargé des Minesstatue sur les
conditions nouvellesdans lesquellesl'exploitation est poursuivie.

Le titulaire d'une autorisation d'exploitation de petite mine peut solliciter, dans un
délai de deux (2) mois, .à compter de la date de confirmation de l'existence d'un
gisement, la transformation de son titre minier en permlsd'exploltatlon rrilnlère,
Article 44.- Renonciation à l'autorisation d'exploitation de petite mine
Le bénéficiaire d'une autorisation d'exploitation de petite mine peut y renoncer
librement, sous réserve d'un préavis d'un (1) mois adressé au Ministre chargé des
Mines.

La renonciation à l'autorisation d'exploitation de petite mine par le titulaire peut
intervenir à tout moment, sans pénaliténi indemnité, sous réserve du respect par le
bénéficiaire des engagements et obllçàûons prévus par la législation minière. La
renonciation emporte en particulier renonciation aux droits qui y sont attachés, mais
elle ne libère pas des obligations applicables.autitre du présent Code.

.En cas de renonciation à une autorisation d'exploitation de petite mine, la petite mine
et ses dépendances sont transférées. en pleine propriété à l'Etat, libres de toutes
charges, y compris ses dépendancesimmobilières.

Article 45.- Retrait de l'autorisation d'exploitation de petite mine
Toute autorisation d'exploitation de petite mine peut faire l'objet d'un retrait par
arrêté du Ministre chargé des Mines, après une mise en demeure non suivie d'effet
dans un délai de trois (3) mois.

. Le retrait de l'autorisation est prononcé, après le délai prévu pour la mise en
demeure, en cas de violation des dispositions du présent Code; notamment de
manquement par le titulaire du titre minier à ses obligations au titre de la législation
minière.

TITRE VII.-EXPLOITATION MINIERE SEMI-MECANISEE

Article 46.- Exploitation minière semi-mécanisée
L'exploitation minière semi-mécanisées'applique aux substancesde mines provenant
de gîtes primaires ou secondaires affleurants ou sub-affleurants.
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Article 48.....Délivrance de "autorisationd'exp'OÎtationminière semi-, ..,
mecarnsee
L'autorisation d'exploitation minière semt-rnécanrsée est délivrée par arrêté du
Ministre chargé des Mines; sous-réservedes droits antérieurement concédés à toute
personne. morale.L'autorisation d'exploitation minière seml-mécanlséeest accordée
pour une durée n'excédant pas trois (3) ans et constitue un bien meuble.

Articfe 49.- Renouvellement de l'autorisation d'exploitation minière semi-
mécanisée
L'autorisation d'exploitation minière seml-mécanlsée est renouvelable dans les
mêmes formes pour des périodes n'excédant pas trois (3) ans, et ce, jusqu'à
épuisement des réserves, sI le bénéficiaire a respecté les obligations, rempli les
engagements pris dans le' cadre de ladite autorisation d'exploitation et déposé
chaque fois une demande conforme.

Articfe 50.- Droits conférés par l'autorisation d'exploitation minière semi-
. mécanisée

L'autorisation d'exploitation minière semi-mécaniséeconfère au bénéficiaire, dans les
limites du périmètre' attribué et jusqu'à une profondeur maximale de quinze (15)
mètres, le droit exclusif d'exploiter, selon des méthodes et. procédés sernl-
mécanisés, les substancesminérales pour lesquelleselle est délivrée.

L'autorisation d'exploitation minière semi-mécaniséen'est ni cessibleni amodiable.

Articfe 51.- Obligations attachées à l'autorisation d'exploitation minière
semi-mécanisée
Le bénéficiaire de l'autorisation d'exploitation minière seml-rnécaniséeprocède, dans
les deux (2) mois suivant l'attribution de l'autorisation, à la délimitation du périmètre
au moyen de l'établissement de bornes et de repères par un géomètre agréé.

Le titulaire de l'autorisation d'exploitation minière seml-rnécanlsée démarre les
activités d'exploitation au plus tard dans les deux' (2) mois suivant l'attribution de
ladite autorisation d'exploitation.

Le régime particulier d'exploitation minière semi-mécanisée ne doit pas porter
atteinte aux droits acquis par le titulaire d'un permis de recherche.

L'exploitant est tenu, conformément à la législation en vigueur, de réhabiliter les
sites d'exploitation; il doit réparation aux tiers ayant subi un préjudice.

L'exploitation des substances minérales autorisées se fait dans les règles de l'art, de
manière optimale et rationnelle, dans le respect des normes de sécurité, d'hygiène et
de préservation de l'environnement.
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mécanisée est tenu-d'enJai'reJa"déclar~tion par ecrit au Minlstréchàrgé' des Mines
dans un délai maximum dun (01) mots.souspeinede retraitde l'autorisation.

Article 52.- Renonciation à l'autorisation d'exploitation minièresemi-
mécanisée
Le bénéficiaire d'une autorisation d'exploitation mmiere sernl-mécanisée peut y
renoncer librement; sous réserve d'un préavis d'un (1) mois adressé au Ministre
charçé des Mines.

La renonciation emporte en particulier renonciation aux droits qui y sont attachés,
mais elle ne libère pas des obligations applicablesau titre du présent Code.

En cas de renonciation à une autorisation d'exploitation minière semi-mécanisée,
l'exploitation et ses dépendancessont transférées en pleine propriété à l'Etat, libres
de toutes charges, y compris ses dépendancesimmobilières.

La renonciation à l'autorisation d'expJoitationminièresemi-mécanisée peut intervenir
à tout moment, sans pénalité ni indemnité, sous réserve du respect" par le
bénéficiaire des engagements et obligations prévus par la législation minière.

Article 53.- Retrait de l'autorisation d'exploitation minière semi-mécanisée

Toute autorisation d'exploitation minière sernl-mécanlsée peut faire l'objet de retrait
par arrêté du Ministre chargé des Mines, après une mise en demeure non suivie
d'effet dans un délai d'un (1) mois.

Le retrait de l'autorisation d'exploitation minière semi-mécaniséeest prononcé, après
le délai prévu pour la mise en demeure :

- en cas de violation des dispositions du présent Code notamment de manquement
par le titulaire à ses obligations au titre de la législation minière;

- en cas de confirmation de l'existence d'un gisement plus important dans le
périmètre octroyé, auquel cas ledit titulaire doit être indemnisé par le nouvel
exploitant.

TITRE VIII.':EXPLOITATION MINIERE ARTISANALE

Chapitre premier. - Conditions d'exercice

Article 54.- Exploitation minière artisanale
L'activité d'exploitation minière artisanale est réservée au titulaire d'une autorisation
d'exploitation minière artisanale délivrée par arrêté du Ministre chargé des Mines
après avis du chef du service régional des mines et de la collectivité territoriale
concernée, suivant les modalités définies dans le présent Code.

Page 24 sur 52

Cf loi n°2016/32 du 08 novembre 2016

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



}

EHe.,est ,délivrée à toute' ,person'nË'physÎq~equi:Jl~<pe:vt·Pcé~~n.ç1r.e'"àt:'n~"e0C1u.slvité
'quelcOnqUê: ' ':"', ., 'i;" ", "; ",' ,'; '~1\,' ': "", ': ':. '

Atijde:'$~.2'Dé:n""ran'èê&è;'I~'a:u~Ôris~~iôÎi'd'ii~lôifa~i'onmlri:i~iè:'ârt;sânale
. , • ',. ~ : '.! • '.!" r . - -., ~. .'

La procédure de délivrance et de retrait de l'autorisation d'eiploitation minière
artisanale est fixée par arrêté du Ministre chargé des Mines. Cette procédure doit
permettre la mise en œuvre du ~uivi administratif de J'activité et doit aboutir à rendre
possible le contrôlede proximité nécessaire.

L'autorisation d'exploitation minière artisanale est, valable à l'intérieur de la
circOnscription de la collectlvlté territoriale où elle a été délivrée.

Article 56.- Durée de validité de l'autorisation d'exploitation minière
artisanale

L'autorisation d'exploitation minière artisanale est valable pour une durée de cinq (5)
ans. Elle est renouvelable une ou plusieurs fois pour la même durée, sous réserve du
paiement du droit y afférent.

Article 57.- Inscription au registre spécial

Les .autorlsations d'exploitation minière artisanale sont enregistrées sur un registre
spécial tenu à jour par l'administration des mines.

Le Ministre chargé des Mines établit, chaque année, une liste des titulaires.

Article 58.- Droit fixe attaché à l'autorisation d'exploitation minière,
artisanale

Le titulaire s'acquitte d'un droit fixe,' au profit de la collectivité territoriale concernée,
pour l'octroi de l'autorisation d'exploitation minière artisanale. Le montant dudit droit
est fixé à l'article 77 du présent Code.

Les bénéficiaires d'autorisation d'exploitation minière artisanale sont tenus au respect
des obligations environnementales, conformément aux dispositions législatives et
réglementaires en vigueur.

Sous peine de retrait, le titulaire a l'obligation d'exercer effectivement et
personnellement l'activité d'exploitation minière artisanale.

Article 59.- Transfert de "autorisation d'exploitation minière artisanale

L'autorisation d'exploitation minière artisanale est personnelle et ne peut être ni
cédée, ni mutée, ni amodiée, sous quelque forme que ce soit.

Chapit~eII.- Surveillance administrative et assistance technique

Article 60.- Surveillance administrative

Les agents assermentés de l'administration des mines dûment habilités veillent à
faire respecter par les titulaires concernés les mesures de sécurité, d'hygiène et de
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l'administration des mines est chargée. de fournir aux titulaires d'autorisation
d'exploitation minière artisanale et aux collectivités locales concernées l'assistance .
technique ainsi que la formation' en matière de recherche et d'exploitation, de
sécurité et d'hygiène dans les sites d'exploltaton -minière artisanale, de protection
environnementale ainsi que sur les procédures à suivre en vue de l'obtention des
autorisations d'exploitation minière artisanale. l'administration des mines est

. .

habilitée à effectuer toute opération visant à la collecte des informations nécessaires
pour une maîtrise de l'activité artisanale.

TITRE IX.-COMPTOIRS D'ACHAT DE METAUX PRECIEUX ET PIERRES
PRECIEUSES

Article 62.-Comptoirs d'achat de métaux précieux et pierres précieuses
L'ouverture et l'exploitation de comptoirs d'achat de métaux précieux et de pierres
précieuses à l'état brut, produits par l'exploitation artisanale et les petites mines,
sont soumises aux dispositions de la réglementation prise à cet effet en application
du présent code. les conditions d'ouverture et d'exploitation des comptoirs d'achat
sont fixées par arrêté des Ministres chargés des Mines,' des Rnances et du
Commerce.

TITRE X.-REGIME DES CARRIERES

Chapitre premier.-Dispositions communes

Article 63.- Dispositions générales

Nonobstant la situation juridique des terrains sur lesquels les substances minérales
de carrière se trouvent, les carrières sont soumises aux dispositions du présent
projet de Code. L'autorisation d'exploitation de carrière est un bien meuble. Elle peut
être détenue par toute personne morale.

les autorisations d'ouverture et d'exploitation de carrière privée ou publique
permanentes sont délivrées par.le Ministre chargé des Mines.

les autorisations d'ouverture et d'exploitation de carrière privée ou publique
temporaires sont délivrées par l'administration des mines.

Article 64.- Catégories de carrières

l'exploitation des carrières est classée en deux catégories celle des carrières
publiques et celle des carrières privées.
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les carrières publiques et les carrîèrès privées peuventêtre temporaires si la durée
de l'exploitation riè dépiisse':'pas' un (i), an, :du'perrnanentes Ibr~que la' durée

1" ,

d(exploi~tion dépasse ufl.(l)~:an.

Les carrières peuvent être ouvertes aussi bien sur le domaine pubüc que sur le
domaine privé.

La carrière est dite artisanale si la substance extraite par tous procédés traditionnels,
manuels et jou mécanisés, n'est pas concassée.

La carrière est dite industrielle si la substance extraite par tous procédés
traditionnels, manuels et/ou mécanisés est concassée.

Chapitre II.- Autorisation d'ouverture et d'exploitatlon de carrière
publique

Article 65.- Autorisation d'ouverture de carrière publique

Le Ministre chargé des Mines peut autoriser par arrêté l'ouverture et l'exploitation sur
le domaine public d'une carrière publique ouverte au public.

L'autortsatlon d'exploitation est prise dans un délai de sept (7) jours, après
consultation des autorités administratives compétentes et après avis des collectivités
locales concernées.

L'autorisation d'exploitation de carrière publique est valable pour, une durée
n'excédant pas cinq (5) ans, renouvelable.

Lorsque la durée de l'exploitation de carrière publique ne dépasse pas un (1) an,
l'autorisation est délivrée par l'administration des mines après consultation, des
autorités administratives compétentes et des collectivités locales concernées; dans
les mêmes conditions de délai que celles fixées à, l'alinéa 2 du présent article.

les modalités d'ouverture, d'extraction et d'enlèvement des matériaux à partir d'une
carrière publique sont fixées par décret.

Article 66~- Obligations attachées à l'exploitation de carrière 'publique

Outre les dispositions du présent Code, les bénéficiaires d'une autorisation
d'exploitation de carrière publique sont également soumis aux dispositions,
législatives et réglementaires particulières régissant notamment la préservation de
l'environnement, les obligations relatives à l'urbanisme, les établissements classés
dangereux, insalubres ou incommodes et la protection du patrimoine forestier.

Chapitre 111.-Autorisation d'ouverture et d'exptcltattcn de carrière privée

Article 67.- Autorisation d'ouverture de carrière privée

Le Ministre chargé des Mines peut autoriser, par arrêté, l'ouverture et l'exploitation
d'une carrière privée à toute personne morale.
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L'autorisation d'ouverture et çVexploitationde carrière privée -est délivrée pour une
durée n'excédant pas"cinq, (5) ans; rénouV~lâbre. -.' . .

.Un cahier des ehaf.ges"signé-entre'{'acttm~iStràti6n,:dës',miheset le bénéfidalre est
annexé à toute atJtorisationd'où~ert~r~ etd'exploltatton decarrlère privée.

. .

L'autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrière privée permanente' constitue
un bien meuble et est susceptible de transfert dans les conditions fixées par décret.

A cet effet, le titulaire de l'autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrière privée
transmet au Ministre chargé des Mines tout contrat ou accord par lequel il confie"
cède ou transmet, partiellement 'ou totalement, les droits et obligations résultant
dudit titre minier.

Lorsque la durée de l'exploitation de carrière privée ne dépasse pas un (1) an,
l'autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrière privée temporaire est délivrée
par l'administration des mines après consultation des autorités administratives
compétentes et des collectivités localesconcernées.

L'autorisation temporaire précise la substance minérale et la durée pendant laquelle
le prélèvement est autorisé, fixe la quantité de matériaux à extraire, les redevancesà
régler, ainsi que les conditions d'occupation des terrains nécessaires aux
prélèvements et aux activités annexes. Elle rappelle également les obligations du
bénéficiaire, notamment la réhabilitation des lieux après prélèvement.

L'autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrière privée temporaire constitue un.
bien meuble et n'est pas transférable.

Article 68.- Renouvellement de l'autorisation d'ouverture 'et d'exploitation .
de carrière privée

L'autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrière privée permanente peut être
renouvelée dans les mêmes formes, une ou plusieurs fois, pour une période
maximale de cinq (5) ans chaque fois.

L'autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrière privée temporaire peut être
renouvelée une seule fois, pour une période d'un (1) an.

Article 69.- Droits conférés par l'autorisation d'ouverture et d'exploitation
de carrière privée

L'autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrière privée confère à son
bénéficiaire un droit d'occupation d'une parcelle et la libre disposition des substances
minérales pour lesquelleselle a été délivrée.

Article 70.- Obligations attachées à l'autorisation d'ouverture et
d'exploitation de carrière privée

Outre les dispositions du présent Code, les bénéficiaires d'une autorisation
d'ouverture et d'exploitation de carrière privée sont également soumis aux
dispositions législatives et réglementaires particulières régissant notamment la
préservation de l'environnement, les obligations relatives à l'urbanisme, les
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carrfère privée'

Toute autorisation d'ouverture et, d'exploitation de carrière privée permanente peut
faire l'objet de retrait par arrêté du Ministre chargé des Mines, après une mise en
demeure nonsulvié d'effét dans un délai de deux (2}mois. Le retrait, après' le délai
prévu pour la mise en demeure, est prononcé notamment en cas de,violation des
dlsposltions du présent Code ou de manquementpar le titulaire à ses obligations au
titre de la léglslatiO/lminière. '

Toute autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrière privée temporaire peut
faire l'objet de retrait par l'administration des mines, après une mise en demeure non
suivie d'effet dans un délai d'un (1) mois. Le retrait, après le délai prévu pour la mise
en demeure, est prononcé notamment en cas de violation des dispositions du
présent Code ou de manquement par le titulaire à ses obligations au titre de la
législation minière.

Le retrait de l'autorisation d'ouverture et d'exploitation de carrière privée effectué
dans les 'conditions prévues au présent article n'ouvre droit à aucune forme
d'indemnisation ou de dédommagement de la part de l'Etat.

TITRE XI.-EXPLOITATION DES HALDES, DES TERRILS ET DES REJETS
D'EXPLOITATION

Article 72.- Exploitation des haldes, terrils et rejets d'exploitation

L'exploitation, le traitement et la valorisation, en vue de leur utilisation, des masses
constituées par les terrils, les haldes de mines et les rejets d'exploitation de carrières
sont soumis à autorisation préalable délivrée par arrêté du Ministre chargé des
Mines.

Article 73.- Régime juridique

Les terrils et les haldes de mines, ainsi que les rejets d'exploitation de carrières sont
soumis au régime minier ou au régime de carrière selon leur utilisation.
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Chapitre premier> Dro'Îts et redevances

Article 74.- Droits fixes d'entree

L'attrtoutlon, le 'renouvellement; .rextenslon.ja prorogation, ou Jatransformation ainsi
que le transfert ou ramootatton. des titres miniers de recherche et d'exploitation sont
soumis au paiement de droits fixes d'entrée, acquittés en un seul versement, tels que
prévus Ci-après :

Permis de recherche 2 500 000 FCFA

Permis d'exploitation la 000 000 FCFA

Autorisation d'exploitation de carrière permanente 2 500 000 FCFA

Autorisation d'exploitation de carrière temporaire 1 000 000 FCFA

Autorisation d'exploitation de petite mine 2 500 000 FCFA

Autorisation d'exploitation minière sernl-mécanlsée 1·500 000 FCFA

Autorisation d'exploitation minière artisanale 50 000 FCFA
,

Les modalités de versement et de recouvrement des droits fixes sont fixées par
décret.

Article 75. - Redevance superficiaire

Le titulaire d'un titre minier est assujetti au paiement d'une redevance superficiaire
annuelle dont le montant est déterminé comme suit:

a) Permis de' recherche, à la délivrance et à chaque renouvellement:

- Première période de validité: 5000 FCFNKm2/année ;

- Première période de renouvellement: 6500 FCFA/km2/année ;

- Deuxième période de renouvellement: 8000 FCFNkm2/année.

b) Permis d'exploitation minière, à la délivrance età chaque renouvellement:
250.000 FCFNKm2/année

e) Autorisation d'exploitation de petite mine: 50 000 FCFA/ha/année à la
délivrance et à chaque renouvellement;
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Article 76.-Coûts hJst(jriques

La délivrance d'un titre minier de recherche et d'exploitation ou la conclusion d'un
contrat de partage de production peut être sournise.au remboursement
des coûts historiques à l'Etatou à l'entité juridique nationale concernée.

Article 77.- Redevance minière

A l'exception' des activités d'exploitation faisant l'objet d'un contrat de partage de
production,· toute .activité d'exploitation de substances minérales, autorisée
conformément aux dispositions dupréserit Code, est soumise au paiement trimèstriel
de la redevance' minière dont l'assiette est la valeur marchande du produit
commercialisé localement ou la valeur FOBdu produit exporté.

La valeur marchande du produit concassé applicable pour la liquidation de la
redevance mln.ère trimestrielle pour les substances de carrière concassées est la
moyenne arithmétique simple des prix de vente des trois (3) derniers mois des jours
de sortie de stock. L1ndice de prix de vente est fixé par arrête conjoint des Ministres
chargés des Mines et du Commerce

Le taux de la' redevance minière est fixé comme suit pour l'ensemble des titres
miniers concernés: .

Phosphate alumino - calcique 5%
Phosphate de chaux 5%
Acide phosphorique 1,5% .
Ciment 1%
Fer

- Minerai concentré 5%

- Minerai destiné à une transformation locale en 2%
acier

Métaux de base, substances radioactives

- Minerai concentré 3,5%

- Minerai destiné à une transformation locale en 1,5%
produits raffinés

Or
L--- __________ ._
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2irçon, Jlménlte et autres mlnéreux iourds 5%

, ,

Diamants et autres gemmes

- Bruts 5%

- Taillés 3%
,-

Substances de carrière 4% de la valeur
- Substances de carrière concassées marchande du

produit
,

concasse.

Substances de ., extraites une redevance- carnere non
concassées et/ou de ramassage proportionnelle au

volume de substances
extraites ou ramassées
fixée comme suit :

- 500 Fjm3 pour
les matériaux
durs,

- 300Fjm3 pour les
matériaux
meubles

Sels alcalins et autres substances 3%
concessibles

Les modalités de versement et de recouvrement de la redevance minière sont fixées
par décret.

La redevance minière visée au présent article ne peut faire l'objet d'aucune
exonération et est due pour toute substance minérale exploitée du sol ou du sous-sol
du territoire.

Chapitre II.- Avantages particuliers accordés pendant la phase de
recherche

Article 78.- Exonérations douanières

A l'exception de la redevance statistique (RS), du prélèvement communautaire de
solidarité de l'UEMOA (PCS), du prélèvement communautaire CEDEAO (PC) et de
toutes autres taxes communautaires à venir, le titulaire de permis de recherche de
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substances minérales est exonéré ,d~toÎJsdroitS'et ta'~~s de' douane, de, laJaxe 'sur la
valeur' ,ajoutée (TVA)' et ",du:prétèverlÎènt';'dÙ ~'C6nseil Se'~éga'lai~' des "èhargeurs
(COSt;C) pour:

les matériels, matériaux, fournitures, machines, engins et équipements,
véhicules utilitaires inclus dans le programme agréé, ainsi que les pièces de
rechange et les produits ·et matières consommables ni produits 'ni fabriqués au
Sénégal, destinés de. manière. spédtlque et définitive aux opérations de
recherche minière et dont l'importation est indispensable à la réalisation du
programme de recherche ;

'les carburants et lubrifiants aürnentant les installations fixes, matériels de
forage, machines et autres équipements destinés aux opérations de recherche
sur le permis octroyé;

les produits pétroliers servant à produire de l'énergie utilisée dans la réalisation
du programme de recherche;

les parties et pièces détachées destinées aux machines et équipements
reconnus destinés de façon spédfioue à la réalisation du programme de
recherche. agréé.

Les sociétés sous-traitantes bénéficient de l'exonération des droits et taxes de
douane pour la réalisation de leurs prestations.

Les biens .mobiliers, matériels, équipements, véhicules et autres intrants qui
bénéficient du régime douanier défini au présent article sont énumérés dans toute
liste minière préparée par le titulaire du titre minier et annexée à la convention
minière. La liste minière est approuvée par les Ministres chargés des Finances et des
Mines sur rapport conjoint suivant les modalités fixées par décret.

Toutefois, ne peut donner lieu à exonération 11mportation des matériels et
équipement suivants :

les véhicules servant au transport des personnes et des marchandises autres que
les produits miniers extraits ;
les matériels, matériaux et équipements dont on peut trouver l'équivalent
fabriqué au Sénégal ou disponibles à des conditions de prix, qualité, garantie,
entre autres, égales à celles des mêmes biens d'origine étrangère;
les meubles. meublants ou autres effets mobiliers.

Article 79.- Régime de l'admission temporaire

Sur simple présentation certifiée conforme d'un permis de recherche, les matériels,
matériaux, fournitures, machines, équipements et véhicules utilitaires destinés
directement aux opérations de recherche minière ainsi que les machines et véhicules
de chantier pouvant être réexportés ou cédés après utilisation, bénéficient de
l'admission temporaire, en suspension totale des droits et taxes à l'importation.
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meme date. - , :' ,

Conformément aux dispositions du Codedes Douanes et, des textes pris pour.son
application, durant 'les six (6) mois suivant son établissement au Sénégal, le
personnel étranger employé par le titulaire d'un titre minier et résidant au Sénégal,
bériéficie, également, de la franchise de droit de taxes grevant l'importation de leurs
objets et effets personnels.

Articfe 80.- Traitement des dépenses dè recherche

Outre les traitements, les salaires et les frais divers relatifs au personnel
effectivement engagé dans le cadre des travaux de recherche au Sénégal, doivent
être pris en considérationdans la détermination des dépensesde recherche :

l'amortissement du matériel effectivement utilisé dans le cadre des travaux de
recherche pour la période correspondantà leur utilisation;

les dépenses engagées au Sénégal dans le cadre de travaux de recherche
proprement dits sur le périmètre du titre minier, y compris les frais encourus à
l'extérieur relatifs à l'établissement des programmes de travaux, essais,
analyses, études, formation ;

,les frais relatifs aux sous-traitants dûment approuvés par le Ministre chargé des
Mines;

les frais generaux engagés au Sénégal dans le cadre de l'exécution des
programmes de travaux de rechercheagréés;

les frais de siège engagés dans le cadre de l'exécution des programmes de
travaux de recherche agréés et dans la limite du taux fixé par le Code général
des impôts.

Le montant total des dépenses de recherche certifiées que le titulaire du permis de
recherche aura engagées au jour de la constitution d'une société d'exploitation pour
l'exploitation de tout ou partie du périmètre du permis de recherchesera actualisé à
cette dernière date; conformément aux dispositions fiscales en la matière et avec
l'accord du Ministre chargé des Finances,et amorti en phase d'exploitation.

Chapitre 111.- Avantages particuliers accordes pendant la phase
d'exploitation

Article 81.- Période de réalisation des investissements

Pendant la période de réalisation des investissementset de démarrage de production
d'une nouvelle exploitation ou de l'extension de la capacité de production d'une
exploitation déjà existante, à l'exception de la Redevance Statistique (RS), du
prélèvement communautaire de solidarité (PCS), du prélèvement communautaire
(PC) et de toutes autres taxes communautaires à venir, le titulaire de permis
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, les matériels, matériaux, fournitures, machines,véhicules utilitaires indus dans
le programme agréé et équipements destinés dîrectement et définitivement aux
opérations minières; , ,

les carburants et lubrifiants alimentant les installations fixes, matériels et
forages, machineset autres équipements destinés aux opérations minières;

les produits 'pétroliers servant à produire de l'énergie utilisée dans la réalisation
du programme d'exploitation;

les parties et pièces détachéesdestinées aux machines et équipements destinés
de façon spécifique aux opérations minières. La valeur des pièces ne doit pas
dépasser trente pour cent (30%) de la valeur CAF (Cout-Assurance-Fret)
globale des machineset équipements importés.

La période de réalisation des investissementsentre en vigueur à la date d'octroi du
permis d'exploitation minière ou de l'autorisation d'exploitation de petite mine pour
se terminer à la date de notification au Ministre chargé des Mines de la date de
première production, à l'exception des opérations effectuées à titre d'essai. Elle
expire au plus tard dans un délai de trois (3) ans pour le permis,d'exploitation et d'un
(1) an pour l'autorisation d'exploitation de petite mine.

Pendant la période de réalisation des investissements et de démarrage de la
, production d'une nouvelle exploitation ou de l'extension de la capacité de production
d'une exploitation déjà exlstante, les matériels, matériaux, fournitures, machines,
engins, équipements et véhicules utilitaires destinés directement aux opérations
minières, importés au Sénégal par le titulaire de permis d'exploitation minière ou le
bénéficiaire d'qutqrisation d'exploitation de petite mme ainsi que les entreprises
travaillant pour son compte et pouvant être réexportés ou cédés après utilisation,
seront déclarés au régime d'admission temporaire en suspension de tous droits et
taxes à 11mportationet le prélèvement COSEe.

En cas de mise à la consommation par suite d'une admission temporaire, les
dlsposlttonsde l'article 79 du présent Codes'appliquent de plein droit.

Les biens mobiliers, matériels, équipements, véhicules et autres intrants qui
bénéficient du régime douanier défini au présent article sont énumérés dans toute
liste minière préparée par le titulaire du titre minier et annexée à la convention
minière ou au cahier des charges. La liste minière est approuvée par les Ministres
chargésdes Financeset du des Minessuivant les modalités fixées par décret.
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Chapitre premier.-Garanties génér~tes:de l'Etat

Article 82.- Réquisition et expropriation
,1 ••••

Les installations et infrastructures bâties .ou acquises dans le cadre des opérations
minières ne peuvent faire l'objet d'expropriation ou de réquisition par l'Etat qu'en cas
de force majeure ou d'utilité publique.

Dans ce cas, l'Etat verse au titulaire du titre minier une juste indemnité fixée
conformément à la législation en vigueur.

Article 83.- Confidentialité des documents et renseignements

Les documents et renseignements à caractère géologique, minier, industriel,
commercial et de propriété intellectuelle recueillis auprès de titulaires de titres
miniers ne peuvent être communiqués au public ou aux tiers que sur autorisation
écrite des titulaires, ou qu'en cas de retrait ou d'expiration du titre minier.

Toutefois, ne peuvent être considérées comme confidentielles les données portant
sur la dégradation de l'environnement, la santé et la sécurité humaine.

Tout agent de l'administration des mines qui a à connaître directement ou
indirectement des informations et du contenu des documents et renseignements de
l'activité des titulaires de titres miniers est soumis aux obligations de secret
professionnel.

Article 84.- Non discrimination

L'Etat garantit au titulaire d'un titre minier, à ses sous-traitants et aux personnes
régulièrement employées dans la réalisation de ses opérations minières qu'Ils ne
peuvent faire l'objet d'une quelconque _discrimination dans l'exercice de leurs
activités.

Article 85.- Libre choix des partenaires, fournisseurs et sous-traitants

Il est garanti aux titulaires de titres miniers le libre choix des fournisseurs, des sous-
traitants et des partenaires. Toutefois, les titulaires de titres miniers doivent élaborer
et publier annuellement un plan de passation de marchés.

Tous protocoles, contrats et conventions ayant pour objet de confier, céder ou
transférer partiellement ou totalement les droits et obligations résultant du titre
minier sont soumis à l'approbation préalable du Ministre chargé des Mines.

Les titulaires de titres miniers, leurs fournisseurs et leurs sous-traitants utilisent
autant que possible des services et matières d'origine du Sénégal, des produits
fabriqués ou vendus au Sénégal dans la mesure où ces services et produits sont
disponibles à des conditions compétitives de prix, qualité, garanties et délais de
livraison.
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Tout sous-traitant nQri~ressortissant dé -,~l,'Mpù6Iiq~edu Sénégalqui fournlt. sur une
durée de plus'd'un (1) an..des prestattons de-servces pour lec:bmptê de~titulaires de
titres, miniers, est tenu' de créer une'société, conf.ormémentà la réglementation en
vigueur au Sénégal.

la durée de la sous-traitance ne fait pas obstacle à l'exécution des obligations
fiscales conformément à la réglémentation en vigueur et les avantages qui lui sont
accordés au titre du présent Code.

Chapitre II.- Réglementa~io~ des changes

Article 87.- Libre conversion et libre transfert

Les titulaires de titres miniers sont soumis à la réglementation des changes en
vigueur au Sénégal.

Il est garanti au personnel étranger résidant au Sénégal, employé par tout titulaire
de titre minier, la libre conversion et le libre transfert de tout ou partie de ses
économies sur salaire, sous réserve de l'acquittement des impôts et cotisations
diverses, conformément à la réglementation fiscale.

Article 88.- Ouverture de comptes bancaires en devises

Sous réserve des dispositions de la réglementation des changes en vigueur, tout
titulaire de permis d'exploitation minière peut être autorisé à ouvrir au Sénégal un
compte étranger en devises pour les transactions nécessaires à la réalisation des
opérations minières.

Article 89.- Libre importation et libre exportation

Sous réserve de la réglementation des changes et des dispositions du présent Code,
le titulaire d'un permis d'exploitation minière peut librement:

importer, sans règlement financier, le matériel lui appartenant;

importer au Sénégal les biens et services nécessairesà ses activités;

exporter les substances minérales extraites, leurs concentrés, dérivés primaires
et tout autre dérivé après avoir effectué toutes les formalités légales et
réglementaires d'exportation de ces substances.

Chapitre III.- Occupation des terrains

Article 90.- Droits d'occupation

Sous réserve du respect des dispositions législatives et règlementaires spécifiques
applicables à chacun des cas évoqués ci-après, la possession d'un permis
d'exploitation minière confère un droit d'occupation sur l'ensemble du territoire
national. Ce droit d'occupation emporte autorisation, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur
du périmètre qui lui est attribué, de :
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procéder ou, faire procéder aux, travaux d'infrastructures nécessaires à la
réalisation, dans les conditions économlquesnormales et dans les règles de
l'art, des opérations liées à la recherche et à l'exploitation, notamment au

, transport des approvisionnements, des matériels, des équipements et des
produits extraits ;

effectuer les sondageset les travaux requis pour l'approvisIonnementen eaudu
personnel, des travaux et des installations;

rechercher et extraire des matériaux de construction et d'empierrement ou de
viabilité nécessairesaux opérations;

couper les bois nécessairesà ces travaux ;

utiliser pour ses travaux les chutes d'eau non utilisées ou réservées.

Les travaux énumérés Ci-aprèssont considérés comme faisant partie des travaux de
recherche et d'exploitation :

la préparation, le lavage, la concentration, le traitement mécanique, chimique
ou métallurgique des substances minérales extraites, l'agglomération, la
carbonisation, la distillation des combustibles;

le stockage et la mise en dépôt des produits et déchets ;

les constructions destinées au logement, à l'hygiène et aux soins du personnel;

l'établissement de toutes voies de communication, notamment les routes, voies
ferrées, canaux, canalisations, convoyeurs, transporteurs" aériens, ports,
aéroports et réseaux de télécommunication;

l'établissement de bornes de délimitation";

l'établissement et l'exploitation de centrales, postes, ligne$ électriques et
réseaux de télécommunication.

Article 91.- Déclaration d'utilité publique

Les projets dlnstallation visés à l'article 90 du présent Code, nécessaires à la
réalisation des opérations minières de recherche et d'exploitation de substances
minérales, peuvent être déclarés d'utilité publique dans les conditions prévues par la
législation applicable en la matière.

Article 92.- Autorisation d'occupation

Lorsque la durée de l'occupation des terrains nécessaires à la réalisation des
ouvrages et installations visés à l'article 90 du présent Code ne dépasse pas un (1)
an à l'extérieur des périmètres du permis d'exploitation minière, "l'autorisation
d'occupation est accordée par arrêté conjoint des Ministres chargés des Mines et
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Article 93.~ Réparation des préjudices, occasionnés

L'occupation des terrains par le titulaire du permis d'exploitation minière, à l'intérieur
comme à l'extérieur des périmètres qui lui sont attribués, donne droit aux
propriétaires des terrains, ou aux occupants du sol à une juste indemnisation pour
tout préjudice matériel causé.
Le montant de l'indemnité à verser est déterminé selon la législation en vigueur et
les conventions internationales auxquelles le Sénégalest partie.

Les frais, indemnités et, d'une manière générale, toutes les charges relevant de
l'application des dispositions sur l'occupation des terrains nécessaires,sont supportés
par le titulaire du permis d'exploitation minière.

Chapitre IV.- Obligations des titulaires de titres miniers

Article 94.- Respect et protection des droits humains

Tout titulaire de titre minier a l'obligation de respecter et de protéger les droits
humains dans les zones affectées par les operations minières, conformément à la
législation nationale et aux conventions internationales.

Souspelne de retrait du titre minier, le travail des enfants est interdit dans toutes les
activités régies par le présent Code.

Article 95.- Adhésion aux principes et exigences de la norme ITIE

Tout titulaire de titre minier a l'obligation de respecter les principes et exigences de
l'Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (mE), notamment:

d'effectuer des déclarations basées sur les données qui sont l'objet d'audit par
les instances compétentes en la matière;

de déclarer aux instances nationales de ImE toutes les informations relatives à
ses paiements à l'Etat, Y compris les réalisationséconomiques et sociales..

Article 96. - Déclaration de revenus miniers

Tout titulaire de titre minier a l'obligation de déclarer tous les revenus miniers dus à
l'Etat et perçus par l'Etat, y compris les réalisations économiques et sociales
effectuées.

Article 97.- Action conjointe

Si plusieurs personnes physiques ou morales sont co-titulaires indivisibles d'un titre
minier, ou sollicitent conjointement un titre minier, elles agissent conjointement et
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Article 98~~Comptabilité

Tout titulaire de titre minier doit tenir une comptabilité régulière de ses opérations
selon la légfslation en vigueur au Sénégal.

Article 99 .....Rapports

Tout titulaire de titre minier est tenu de communiquer, dans les conditions fixées par
'décret, les rapports et informations nécessaires à l'administration des mines.

Article 100.- Démarrage 'et fermeture de travaux

Toute décision de démarrage ou de fermeture de travaux de recherche ou
d'exploitation de substances minérales doit être déclarée au préalable au Ministre
chargé des Mines.

Article 101.- Indemnisation des tiers et de l'Etat

Le titulaire de titre minier est tenu d'indemniser l'Etat ou toute personne physique ou
morale pour les dommages et préjudices matériels causés.

, '.~,.':'

Chapitre V.- Protection de l'environnement

Article 102.- Etude d'impact enviroilnemental

Tout demandeur de permis d'exploitation minière, d'autorisation d'ouverture et
d'exploitation de carrière ou d'autorisation d'exploitation de petite mine doit,
préalablement au démarrage de ses activités, réaliser, à ses frais, une étude d1mpact
sur l'environnement et la mise en œuvre du plan de gestion environnemental,
conformément au Code de l'environnement et aux décrets et arrêtés y afférents.

La recherche; l'exploitation , la transformation, le condltionnernent, le transport et la
commercialisation des minerais et substances radioactives font l'objet de conventions
particulières avec l'Etat, selon un modèle de convention type fixé par voie
reglementaire et précisant notamment les mesures de radioprotection et de gestion
des déchets radioactifs applicables à ces activités, ainsi que les mesures de sécurité
concernant l'emploi, le transfert et la commercialisation des substances radioactives,
conformément aux textes législatifs et réglementaires et aux engagements
internationaux de l'Etat en la matière.

Les activités de recherche et fou d'exploitation des minerais et substances radioactifs
sont autorisées sous réserve de l'obtention par le titulaire du permis de l'avis
favorable, donné par l'Autorité sénégalaise de Radioprotection et de Sûreté nucléaire
(ARSN) concernant les plans et programmes de surveillance et de protection
radiologique environnementaux y afférents.
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Article 104.- Garantie'de réhabllltation minière

Nonobstant les obligations découlant de l'article 103 du présent Code, tout titulaire
de permis de recherche, d'autorisation d'ouverture et d'exploltanon de carrière
permanente, d'autorisation d'exploitation de petite mine, de permis d'exploitation
minière et de contrat de partage de production, est tenu d'ouvrir et d'alimenter un
compte fiduciaire auprès .dun établissement public spécialisé désigné par l'Etat.

Ce. compte est destiné à la constitution d'un fonds pour couvrir les coûts de la mise
en œuvre du plan de gestion environnemental.

Les modalités d'opération et d'alimentation de ce fonds sont fixées par décret.

Article 105.- Exploitation minière en forêts classées

Les titres miniers délivrés en zone de forêts classées en application du présent Code
doivent respecter les dispositions du Code forestier.

TITRE XIV.-DISPOSITIONS SPECIALES

Chapitre premier.- Zones de protection

Article 106.- Interdiction

Des zones de protection peuvent être établies par arrêté du Ministre chargé des
Mines, à l'intérieur desquelles la prospection, la recherche et l'exploitation minière de

.substances minérales sont interdites.' Ces zones sont destinées à assurer la
protection des édifices, des voies de communication, des ouvrages d'art, des vestiges
mis à jour lors des travaux et partout où elles seraient nécessaires dans l'intérêt
général.

Chapitre II.- Infrastructures

Article 107.- Ouvrages et installations

Pour, des motifs dlntérêt général, le Ministre chargé des Mines, en accord, avec les
titulaires de permis d'exploitation minière peut définir des conditions de réalisation et
d'exploitation des ouvrages et installations nécessaires aux travaux visés à l'article 90
du présent Code.

Les voies de communication et autres installations de transport et les réseaux de
télécommunication, créés par les titulaires de permis d'exploitation minière peuvent,
lorsqu'il n'en résulte aucun obstacle pour la recherche et l'exploitation et moyennant
une juste rémunération, être utilisés pour le service des établissements voisins ou
des collectivités locales qui le demandent et être ouverts éventuellement au public.
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Toute -personne moràle' realjsant des travaux" de' 'pr~spection, dé recherche ou
d'exploitation de substancesminérales en vertu des dis-positionsdu présent Codeest
tenue de les exécuter conformément àla législation-en matière d'hygiène et de
travail, de manière à garantir la sécurité des personneset des biens.

Les règles d'hygiène et de sécurité applicables aux travaux de prospection, de
recherche et d'exploitation, notamment dans les carrières, les usines et les
laboratoires, ainsi que les règles de sécurité relatives au transport, -au stockage et à
l'utilisation des explosifs et produits dangereux sont fixées par décret.

Tout accident survenu lors d'une opération minière ainsi que tout danger identifié
doivent être portés immédiatement à la connaissancedu Ministre chargé des mines
et de l'autorité administrative compétente, de I1nspecteur régional du travail et de la
sécurité sociale, du procureur de la république.

Tout titulaire de titre minier se soumet aux mesures préventives édictées par
l'administration compétente en matière de sécurité publique, d'hygiène et de sécurité
des travailleurs, de préservation de ses gisements,-des nappes d'eau souterraines,
des édifices et des voies publiques.

Chapitre IV.,;, Emploi du personnel et formation

Article lOg.Emploi et Formation

Les titulaires de titres miniers et leurs sous-traitants sont tenus de :
~ -

- respecter les conditions générales d'emploi conformément à la réglementation
en vigueur;

- accorder la préférence, à qualification égale, au personnel sénégalais;

- mettre en œuvre un plan de formation et de promotion du personnel
sénégalais de l'entreprise en vue de son utilisation dans toutes les phases de
l'activité minière ;

- promouvoir l'égalité des chances à l'emploi entre les femmes et les hommes
dans la sphère professionnelle;

garantir l'équité salariale entre les employés féminins et masculins à
qualification égale;

- former le personnel sénégalaisde l'entreprise.

Des décrets peuvent déterminer, en fonction des nécessités économiques,
démographiques et sociales, les possibilités d'embauchage des titulaires de titres
miniers et de leurs sous-traitants. Ils peuvent, en vue du plein emploi de la main-
d'œuvre nationale, interdire ou limiter l'embauchage de travailleurs étrançers, pour
certaines professions ou certains niveaux de qualification professionnelle.
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Les titulaires detitres mini~rs,doiv:ent CPf.'lt:ib'ue~i's~rla b~s~,~'90, protocole d'accord
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Chapitre V.-Surveillance et contrôle exercés'par l'administration des
mines

Article 110.- Surveillance administrative

L'administration des mines procède notamment à la collecte, à la conservation et à la
diffusion' de la documentation sur Jesol et le sous-sol du territoire national.

Les agents assermentés de l'administration des mines dûment mandatés ont libre
accès à tous travaux de prospection, de recherche ou d'exploitation. effectués en
vertu des dispositions du présent Code, pour contrôler les conditions relatives à la
sécurité, à l'hygiène et les conditions techniques de réalisation des opérations
minières.

Les titulaires de titres rnmlers sont tenus de fournir à ces agents toute facilité, leur
permettant d'accéder aux travaux, aux informations, données et documents sur l'état
des travaux d'exploitation ou de recherche.

Article 111.- Contrôle

Dans le cadre de l'exercice du contrôle des opérations minières par l'administration
des mines" celle-ci est, habilitée à faire auditer, y compris par un cabinet
indépendant, les comptes, installations, infrastructures, systèmes et procédés de tout
titulaire de titre minier. La conduite de ces audits doit se faire selon les normes et
procédures internationalement admises et sans faire entrave au bon déroulement
des opérations minières.

Chapitre VI.- Affectation des recettes minières

Article 112.- Répartition des recettes minières

Le produit des recettes minières est réparti entre le budget général de l'Etat, le
Fonds d'appui et de péréquation pour les collectivités locaies et le Fonds d'appui au
secteur minier.

Article 113.- Fonds d'appui et de péréquation

Vingt pour cent (20%) des recettes provenant des opérations minières sont versés
dans un Fonds d'appui et de péréquation destiné aux collectivités locales.

En cas de partage de production, une partie de la part revenant à l'Etat alimentera le
Fonds.

Les modalités d'alimentation, d'opération et de fonctionnement de ce Fonds sont
fixées par décret.
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. ~. un .fQhds :d~ap_p.ui.av,~èctè~r;/-n1i,ritJ~r~aYa'ri.t·~p~i!r:~'i~tjj~·f:1a:;ptisé-'êf1-éh!1rge des
actlvltés 'et iriv~sÜssemèntSse r~pp'qrtar1t'''à lè'p'romotfonmIhière, :'acomplratlon dès
données' géologiques 'et mlnlères.. lacartÇ)graphje.et la prospection générale,
l'inventaire minére], l'achat' d'équipements, la prise en charge des frais liés aux
contrôles des activités régies parle Code minier, la forrnatlon continue du personnel
technique du Ministère chargé des Mines et les institutions nationales spécialisées
dans la formation en géôlogie et mine.

En cas de partage de production, une partie de la part revenant à l'Etat alimentera le
Fonds.

Le budget affecté au Fonds d'appui au secteur minier est inscrit chaque année en
recettes et en dépensesdans la loi de Finances.

Les modalités d'alimentation, d'opération et de fonctionnement de ce Fonds sont
fixées par arrêté conjoint des Ministres chargés des Mines et des Finances.

Chapitre VII.- Appui au développement local

Article 115.- Fonds d'appui au développement local

Les titulaires de titres miniers, de contrat de partage de production, ou de contrat de
services participent sur la base d'engagements financiers annuels à l'alimentation
d'un Fonds d'appui au développement local destiné à contribuer au développement
économique et social des collectivités locales situées dans les zones d1ntervention
des sociétés minières.

Les actions à réaliser doivent être définies dans un plan de développement local en
cohérence avec tout plan national de développement local existant et en concertation
avec les populations et les autorités administratives et locales. Ce plan de
développement local doit intégrer les projets d'autonomisation de la Femme.

Pour les titulaires de titres miniers, de contrat de partage de production, ou de
contrat de services en phase d'exploitation, le montant annuel de ces engagements
financiers est de zéro virgule cinq pour cent (0,5%) du chiffre d'affaires hors taxe
annuel.

Pour les titulaires de titres miniers, de contrat de partage de production, ou de
contrat de services en phase de recherche et en phase de développement, le
montant annuel de ces engagements financiers est négocié et précisé dans les
conventions et protocoles.

Les modalités d'alimentation et d'utilisation des ressources du Fonds sont précisées
dans les conventions et protocoles conclus entre l'Etat et les titulaires de titres
miniers,
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Article "1'l6~"~'(>bj~td~la "è"()"n,vet1tlQ'~;,.mj(:lièt~, ,"

L'objèt dela COhventÎ6n"esfde ')fixeriè~~i;'a~~g~;;~ntrel'Et~t et le' tltulaire du permis
de recherche ou du permis d'exploitation. pendant toute la durée des opérations
minières.

la convention minière précise les droits et obli§1ations de l'Etat et du titulaire du
permis de recherche ou du permis d'exploitation.

lés conditions et modalités d'étabüssement de la convention minière sont fixées par
décret.

la convention minière est résiliée avant terme en cas de retrait du titre minier.

Article 117 .-Durée de la convention minière

les conditions de réalisation des opérations minières effectuées par une ou plusieurs
personnes morales sont précisées au moyen de conventions minières passées entre
l'Etat représenté. par le Ministre chargé des Mines et les demandeurs de titres
miniers, après avis du Ministre chargé des Finances.

la convention minière liée à un" permis de recherche est distincte de la convention
minière liée à un permis d'exploitation.

la convention minière signée pour l'octroi du permis de recherche a une durée de
validité de quatre (4) ans. Elle est renouvelable pour. des périodes de validité
n'excédant pas trois (3) ans.

La convention minière pour l'octroi du permis d'exploitation a une durée de validité
de douze (12) ans. Elle est renouvelable pour des périodes de validité n'excédant pas
dix (10) ans.

La convention minière signée entre l'Etat et le demandeur est annexée à tout permis
de recherche ou permis d'exploitation.

Après signature, la convention est publiée au Journal officiel de la République du
Sénégal.

La convention minière doit respecter les dispositions du Code minier. Elle précise les
droits et obllçattons des parties et garantit au titulaire du titre minier la stabilité des
conditions qui lui sont offertes.
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Article l1S.-Non 'paièmènt des droits superffclàtres et nori démarrage des
, travaux dans le délai légal ,

Sont considérés comme manquements aux obligations administratives, le non-
paiement des droits superfldaires et le défaut de démarrage des opérations minières
dans les délais léçaux prévus.

Article '119.-Constat de non paiement des droits superficiaires et
instruction des dossiers

L'administration des mines constate les cas de non-paiement des droits superficiaires
à la fin du premier trimestre de chaque année.

Elle notifie au titulaire concerné, dans un, délai de quinze (15) jours ouvrables après
la fin du trimestre, le constat de non-paiement des droits superficiaires.

Le titulaire concerné peut présenter tout document ou moyen en vue de sa défense
dans les quarante-cinq (45) jours qui suivent la notificatiqn. Seules les preuves de
paiement ou d'empêchement pour cause de force majeure sont reconnues comme
moyens de défense.

L'instruction des dossiers de défense est effectuée dans un délai maximum de trente
(30) jours à compter de la fin de la période de défense.

L'administration des mines compétente informe le titulaire concerné de son avis et
transmet celui-ci avec les dossiers de ,défense ainsi qu'un projet de décision de
déchéance du titulaire au Ministre chargé des Mines conformément aux dispositions
du présent Code.

Article 120.-Constat de non démarrage des travaux dans les délais et
instruction des dossiers

Le non démarrage des travaux dans les délais est constaté par le chef du service
régional des mines concerné qui transmet le procès-verbal de son constat à
l'administration des mines pour notification à l'intéressé dans un délai de dix (10)
jours ouvrables après la fin de la période pendant laquelle les travaux auraient dû
commencer.

Chaque titulaire a la responsabilité de s'informer du constat du service technique
concernant son projet. Le titulaire dont le non démarrage des travaux a été constaté
peut présenter tout document relatif à sa défense dans les quarante-cinq (45) jours
qui suivent la date de notification du constat. Seule la preuve d'empêchement pour
cause de force majeure est reconnue comme valable.

L'administration des mines instruit le dossier de la défense dans un délai de trente
(30) jours à compter de la fin du délai fixé à l'alinéa 2 du présent article et transmet
son avis technique au titulaire concerné.
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Le dossier Y·a-fférentainsi que le prQjet de._d.~cision de déchéancedu titulaire sont
transmis·au .Ministre'chargé dé;' Mines;; ':cdn(prméhlenfaûX ';tÜspos'iti'ons'-du--'présent
Code.

Chapitre II.- Constatation des manquements aux 9bligations
administratives

Article 121.- Constatation des manquements

Les manquements aux obligations administratives prévues par le présent Code sont
constatés par les agents de l'administration des mines- dûment habilités et
assermentésà cette fin.

Les procès- verbaux dressés à cet effet en vertu du présent article font foi jusqu'à
inscription de faux pour les constations matérielles faites.

Ces procès- verbaux font foi jusqu'à preuve contraire des déclarations qu11s
rapportent.

Ces agents prêtent serment devant le tribunal de grande instance de leur lieu
d'affectation dans les termes suivants :

« Je jure et promets de bien et loyalement remplir mes fonctions et d'observer en
tout les devoirs qu'elles m'imposent. Je jure également de ne rien révéler ou utiliser
de ce qui sera porté à ma connaissance à J'occasion de l'exercice -de mes
fonctions. ».

La prestation de serment n'est pas renouvelée en cas' de changement de grade,
d'emploi ou de résidenceadministrative.

Chapitre 111.- Sanctions des manquements aux obligations administratives

Article 122.- Interdiction

Les titulaires de titres miniers déchus de leurs droits et dont les titres sont annulés
ne peuvent obtenir de nouveaux droits miniers qu'après un délai de cinq (05) ans à
compter de la date de notification de l'acte aux intéressés ou à ltntéressé.
Article 123.-Suspension

Lorsque l'activité minière se déroule dans des circonstances exceptionnelles pouvant
générer une dégradation irréversible de -l'environnement, de la santé et de l'hygiène
des populations, les opérations minières peuvent faire l'objet d'une suspension
immédiate.

La durée de la suspension est fonction de la gravité de la situation et est fixée par
voie règlementaire.

La suspension peut être .levée lorsque les conditions d'une exploitation normale sont
de nouveau réunies.
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par .I~J~résént.c<v~eil'a<:1rRHlistrattdn-des' ioii!l'èS'à(Jressè· par:;écriton-avertissement au
titulaire du titre minier concerné.

Si la mise en demeure n'est pas suivie d'effet à l'expiration du délai fixé, le titulairè
est passible d'une astreinte dont le montant est de vlngt-:-clnqmille (25.000) de
francs CFA par jour jusqu'à la régularisation, chaque jour commencé étant dû en
entier sans préjudice des sanctions prévues à l'article30 du présent Code.

Article 125.- Mise en demeure et astreinte

Tout titulaire d'un titre minier qui ne communique pas les rapports périodiques
obligatoires dans le délai réglementaire, fait "objet d'une mise en demeure de trente
(30) jours maximum.

A "expiration de ce délai, à moins qu'il ne soit dans un cas de force majeure, le
titulaire défaillant est passible d'une astreinte dont le montant est équivalent à
cinquante mille (50.000) de francs CFA par jour de retard depuis le dernier jour du
délai réglementaire jusqu'à la communication des rapports, chaque jour commencé
étant dû en entier.

Article 126.-Pénalités

Le retard dans le paiement de la redevance minière, le défaut de paiement ainsi que
la minoration de la somme due constituent des manquements sanctionnés par le
présent code de la manière ci-après:

- en cas de retard dans le paiement de la redevance, la somme due est majorée
d'une pénalité dont le taux est fixé à sept (7%) pour cent par mois de retard;

- en cas de refus de paiement dûment constaté, la somme due est multipliée
par deux (2) ;

- en cas de minoration de la somme due, celle-ci est multipliée après
redressement par deux (2).

Dans tous les cas, il est fait application de la procédure de saisie conformément à la
législation fiscale en vigueur.

TITRE )(VI : INFRACTIONS ET REGIME DE LA RESPONSABILITE PENALE

Chapitre premier.- Infractions et peines

Article 127.- Activités minières illicites

Est puni d'un emprisonnement d'un (1) an au moins et de cinq (5) ans au plus et
d'une amende de cinq millions (5.000 .000) de francs CFAà cent vingt-cinq millions
(125.000.000) de francs CFA,quiconque se livre, sans autorisation, à des travaux de
recherche ou d'exploitation de mine ou de carrière en violation du présent projet de
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Est puni, sans préjudlce dès dispositions particulières en, matière, des substances
précieuses, d'un emprisonnement d'un CI) an au moins et de cinq (5) ans au plus et
d'une amende de deux n1iÎlions cinq cent liiille (2.500.000) de .francs CFA à dix
millions (10;000.000) de francs CFA, quiconque se rend coupable de vol ou de recel
de substances minérales.

ArtiCle-129.- Détournement de substances minérales

Est puni d'un emprisonnement de cinq (5) ans au moins et de dix (10) ans au plus et
d'une amende de deux millions cinq cent mille (2.500.000) de francs CFA à cent
millions (100 000.000) de francs CFA,quiconque détourne des substances minérales. '

Est puni d'un emprisonnement de deux (2) ans au moins et de cinq (5) ans au plus
et d'une amende de deux millions cinq cent (2.500.000) de francs CFAà cinq millions
(5.000.000) de francs CFA, quiconque facilite le détournement de substances
minérales.

Article 130.- Achat et vente illicite de substances minérales

Est puni d'un emprisonnement d'un (1) an au moins et de cinq (5) ans au plus et
d'une amende de cinq millions (5000.000) de francs CFA à quinze millions
(15.000.000) de francs CFA, quiconque achète ou vend des substances minérales en
violation des dispositions légales et réglementaires.

Les substances minérales faisant l'objet desdites transactions sont saisies et leur
confiscation est prononcée .au profit de l'Etat.

Article 131.- Détention illicite de substances minérales

Est puni d'un emprisonnement de deux (2) mois au moins et d'un (1) an au plus et
d'une amende d'un million (1.000.000) de francs CFAà dix millions (10.000.000) de
francs CFA, ou de l'une de ces deux peines seulement, quiconque détient
illégalement des substances minérales.

Article 132.a Transport illicite de substances minérales

Est puni d'un emprisonnement de deux (2) mois et d'un (1) an au plus et d'une
amende d'un million (1.000.000) de francs CFA au moins à dix millions (10.000.000)
de francs CFA au plus, ou de l'une de ces deux peines seulement, quiconque, sans
autorisation, transporte ou fait transporter des substances minérales,

Article 133.- Violations des règles d'hygiène et de sécurité

Est puni d'un emprisonnement d'un (1) mois au moins et d'un (1) an au plus et d'une
amende de deux millions cinq cent mille (2.500.000) de francs CFA à cinq millions
(5.000.000) de francs CFA, ou de l'une de ces deux peines seulement, quiconque
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Est puni d'un emprisonnement de, six (06) mois et d'une amende de cinq cent mille'
(500.000) de francs CFA à deux millions cinq cent (2.500.000) de francs CFA ou l'une
de ces deux peines seulement, quit6hqu,e fait outrage par faits, paroles, gestes,
écrits, menaces ou. exerce des violences ou voies de fait' sur 'un agent de
l'administration des mines, .dans l'exercice, ou à l'occasion, de l'exercice de ses
fonctions et' cela/sans préjudice' d'autres' disp"ositions prévues.parle dro'it commun,

Article 135.- Entraves à l'activité de l'administration des mines

Est puni d'un emprisonnement de six (6) mois et d'une amende d'un million
(1.000.000) francs CFA à cinq millions (5.000.000) de francs CFA, ou l'une de ces
deux peines seulement, quiconque aura entravé l'exercice des fonctions des agents
de l'administration des mines, des officiers de police judiciaire et de tout autre agent
dûment habilité et assermenté à cet effet. Est puni des mêmes peines quiconque fait
obstacle à l'exécution de travaux ordonnés ou autorisés par l'administration des
mines.

Article 136.-Livraison d'informations inexactes
Est punie d'un emprisonnement d'un (1) mois à trois (3) ans et d'une amende de
cinquante mille (50.000) à vingt-cinq millions (25.000.000) de francs CFA; ou de
l'une de ces deux peines seulement, toute personne qui livre volontairement des
informations inexactes en vue d'obtenir un 'titre minier ou une autorisation ou émet
de fausses déclarations en vue de minorer la valeur taxable des produits extraits.

Ces peines s'appliquent également à toute personne coupable de complicité de ces
infractions.

Article 137.-Peines accessoires
Les personnes coupables des infractions au présent Code encourent également les
peines accessoires suivantes :

-,

la confiscation des substances extraites de manière illicite;
- la confiscation des moyens de transport, des choses ou objets qui ont servi à

commettre ou étaient destinés à commettre l'infraction ou qui en ont été le
produit. En cas de saisie de moyens de transport, de choses ou d'objets qui ne
peuvent être conservés ou remis en l'état sans courir le .risque de
détérioration, il est procédé à leur vente aux enchères par les services
compétents de l'Etat;

- l'interdiction, pendant une durée qui ne peut excéder cinq (5) ans, d'exercer
l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice
de laquelle 11nfraction a été commise;

- l'interdiction de séjour dans les conditions de l'article 36 du Code pénal.
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TITRE XVIIi-DISPOSITIONS FINALES

Article 140.- Règlement des différends

Sous réserve de dispositions particulières contenues dans une convention minière ou
dans un contrat de partage de production, tous les litiges relatifs à l'exécution et à
l'interprétation des dispositions.du présent Code relèvent des juridictions nationales
de la Républiquedu Sénégal.

Article 141.- Validité des titres antérieurs

Les titres miniers attribués avant la date d'entrée en vigueur du présent Code,
restent soumis, pour la durée restant à courir et pour les substancespour lesquelles
ils ont été délivrés, à la loi et aux règlements qui leur sont applicables à la date
d'entrée en vigueur du présent Code.

Ils peuvent néanmoins, sur demande de leur titulaire adressée au Ministre chargé
des Mines et dans les douze (12) mois suivant la date de l'entrée en vigueur du
présent Code, être soumis aux dispositions de celui-ci.

Les titulaires de conventions minières liées à un titre minier signé antérieurement à
la date d'entrée en vigueur du présent Code restent soumis aux Stipulations
contenues dans lesdites conventions pendant toute la durée de leur validité.

Article 142.- Dispositions abrogatives

Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent Code, notamment la loi
n02003-36 du 24 novembre 2003 portant Code minier.
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